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Le problème de rénovation du patrimoine irranobi1ier de type 

industriel se pose différemment en milieu urbain. Si dans le 

pays minier actuellement en récession, la réhabilitation des lo 

gements dits sociaux est nécessaire et va de pair avec la recon

version industrielle de la région, dans la métropole, la nouvel

le division fonctionnelle de l'espace, la spéculation foncière 

dans les zones centrales vont réduire les possibilités de récupé

ration de l'habitat répétitif du début du siècle à faible densité 

optimale ; Les constructions en hauteur sont actuellement la rè

gle malgré les demandes des populations concernées.

Cependant, par le fa it  même que la métropole Nord s 'e st  

constituée grâce à l 'industrie , et ce dès le XIXème siècle, et 

à l'apport de main d'oeuvre nécessaire à son fonctionnement, 

certains types de proliférations du tissu urbain se sont dévelop

pés, constituant ainsi une morphologie originale qui n 'est pas 

sans poser de problèmes de réaménagement à l'heure actuelle. Dans 

le seul cas de la commune-mère, L il le ,  les logements ouvriers se 

sont multipliés au début du siècle, parallèlement à la croissance 

démographique, la population atteignant 220.000 habitants en 1911. 

Mais, avec le changement des relations et liaisons habitat-travai1 

depuis le développement des zones industrielles et "des zones à 

habiter" en périphérie urbaine, la population de la v i l le  est tom

bée à environ 170.000 habitants. Comment alors aborder le problème 

de rénovation ou de réhabilitation de l'habitat ancien de type ré

pétit if  qui constitue une bonne partie du patrimoine immobilier ac

tuel et la situation est encore plus critique dans une v i l le  comme

. . .  / . . a
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Roubaix où le développement démographique a été plus précoce 

et plus accéléré encore, ce qui a provoqué la construction ra

pide et désordonnée d'un vaste parc immobilier.

Actuellement, la politique préférentielle en urbanisme 

régional semble être le rasage systématique de l'habitat ancien 

ouvrier, par mesure de salubrité mais aussi de rentabilité dans 

ces zones urbaines où le prix du sol s 'accroit considérablement. 

I l  est cependant certaines formes d'habitatsouvriers de type ré

pé tit if  qui méritent d'être inventoriées et réhabilitées. Des 

expériences sont d 'ailleurs tentées so it à un niveau offic ie l par 

les municipalités ou les compagnies immobilières avec prêts de 

l 'E ta t,  so it  d'une façon plus souterraine, par des particuliers 

locataires ou propriétaires.

Afin de mieux cerner les exemples de réhabilitation prêts 

ou à faire, et avant d'en dégager des constantes pour la mise en 

place d'une politique de réaménagement du logement ouvrier dans 

la métropole, i l  nous a paru indispensable de tracer un h istor i

que du développement de l'habitat ouvrier dans l'agglomération 

l i l lo is e ,  vu les multiples formes, dérivées d'un habitat tradi

tionnel ancien, ou au contraire nouvelles qu'a pris ce logement 

dans l 'a ire  urbaine considérée.
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I - L'HABITAT REPETITIF OUVRIER DANS L'AGGLOMERATION LILLOISE

DE LA FIN DU XIX ème SIECLE ET DU DEBUT DU XX ème SIECLE.

- Rappel historique des conditions de production de cet 

habitat.

C'est à partir du Second Empire que l 'a c t iv ité  manufacturière 

a pris un essor prépondérant, modifiant ainsi le mode de vie de 

l'agglomération. La répercution de cette activité au niveau des im

meubles d'habitations à usage du personnel employé dans les usines 

s 'e st  effectuée en plusieurs temps, selon un processus historique 

et en rapport avec la mise en forme d'une cohésion patronale d'une 

part et avec la prise charge par une partie de la classe ouvriè

re de ses problèmes sociaux d'autre part.

La première phase de développement démographique urbain cor

respond en fa it  à un gonflement de la population dans un tissu ur

bain inadapté, héritier des traditions manufacturières semi-arti

sanales du XVIIIème et du début du XIXème siècle dans la région.

La solution spontanée dans une v i l le  de guerre comme L il le  est 

l'entassement de la population active nouvelle dans les logements 

existants. Cette surpopulation dans un habitat déjà vétuste est 

le résultat obligé de la situation m ilitaire de la v i l le  : les por

tes de L il le  ferment tôt, avant même la fin du travail dans les ma

nufactures qui ont surgi dans le tissu urbain ancien, et ne s'ou

vrent que tard par rapport aux longues journées de travail, de douze 

à quatorze heures des ouvriers. De plus, la population préfère ne 

pas s'éloigner du lieu de travail afin d'économiser au maximum leur 

temps propre à une époque oü les transports en commun sont encore
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très peu développés, même si des terrains sont vacants hors des 

limites militaires de la v ille . De9 descriptions de la paupérisa

tion de quartiers entiers de L il le  dès le début du XIXème siècle 

ont été faites à maintes reprises ; que ce so it  dans les rapports 

de Villermé sur la condition matérielle et morale des ouvriers du 

textile ou dans les cris d'alarme de poètes comme Victor Hugo : 

le quartier de Saint Sauveur à L il le  avec l'entassement de famil

les entières dans les caves et les greniers demeure un cas exem

plaire d 'insalubrité, de manque d'hygiène, de misère, matérielle 

et morale d'une population vivant dans des conditions plus que 

précai res.

La loi de 1850 créant les comités de salubrité sera d'une 

grande u t i l ité  à L il le . Grâce à elle, la détection des logements 

vétustes, par ingérence de l 'E tat,  essaiera de mettre fin aux a- 

bus et mettra au point les premiers types de logements ouvriers 

spécifiques.

En 1858, la v i l le  de L il le  s'agrandit par l'annexion de com

munes suburbaines et de terrains militaires car l 'industrie  a be

soin de nouveaux espaces pour s'implanter. Cet agrandissement au

rait du permettre un desserrement de la v i l le  ; or, ce desserre

ment ne s'effectue dans la "v il le  nouvelle" c 'est-à-dire dans la 

zone libre de toute construction, que pour les habitations bour

geoises. C'est une v i l le  nouvelle à tracé hausmanien, à urbanis

me sélectif et réservée aux quartiers bourgeois qui se développe 

jusqu'aux communes semi-rurales qui jouxtaient les zones m il ita i

res. Et c 'est dans ces communes extra-muros qui deviennent partie 

intégrante de la v i l le  de L ille , dans les communes suburbaines et 

aussi (et surtout) à Roubaix et Tourcoing que la croissance urbai

ne liée à la multiplication des lieux de travail et donc à la pro

lifération de logements ouvriers nous livrera les différents modè

les d'habitat répétitif.
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I l  s 'ag it, so it  de localisation anarchique et spontanée qui 

n'est que le comblement de l'espace libre, so it  d'entreprises ape 

partenant à des industriels désireux de moraliser la population 

ouvrière et de la fixer, soit d'aides de l 'E ta t  et mises en place 

de sociétés immobilières à la suite des différentes lois sur les 

H.B.M de 1894 à 1928.

A- Le comblement de l'espace libre :

- L'apparition de la courée :

La croissance de l'habitat ouvrier par "bourrage interne" et -v  

densification maximum de l'espace bâti par rapport à la surface au 

sol, a été la solution spontanée au problème du logement des tra

vailleurs. Ce type d'urbanisation anarchique est le fa it ,  non pas des 

ouvriers eux-mêmes comme dans le cas des bidons-villes qui se feront 

postérieurement, mais de petits propriétaires fonciers qui lotissent 

leurs jardins,de cultivateurs de communes industrialisées qui d iv i

sent leurs champs en parcelles pour les vendre aux petites entre

prises désireuses de fixer leur main-d'oeuvre à proximité du lieu 

de travail, de commerçants ou d'artisans qui rentabilisent au maxi

mum leur arrière cour. C'est ainsi que naît une des formes les plus 

originales du logement des "classes laborieuses" de la métropole 

nord : la courée.

On en dénombre près de 1.300 à Roubaix en 1906. Elles étaient 

pratiquement inexistantes en 1850 (une trentaine) mais entretemps, 

la population de la v i l le  est passée de 30.000 à 130.000 habitants.

A L ille ,  où le nombre est plus réduit, à peu près 400 cours en 1911, 

la population des cours atteint 25 % de la population totale à la 

même date.
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I l  s 'a g it  donc d'un type d'habitat original basé sur la ren

tabilité  la plus stricte et servant en quelque sorte de transition 

entre l'habitat rural et l 'habitat urbain pour toute la population 

ouvrière issue de l'exode rural. C'est la même prolifération ur

baine que nous décrit Engels dans la v i l le  de Manchester où ce ty

pe d'habitat u tilisant la lanière du parcellaire urbain est dévelop

pé à son maximum.

Cette solution empirique au problème du logement ouvrier suit 

cependant des formes variables selon le tissu urbain préexistant. Les 

modèles sont différents à L ille  ou à Roubaix et offrent donc des 

possibilités variées de réhabilitation, ne serait-ce que par la ré

utilisation de la parcelle mise à nue.

La courée, ruelle intérieure à un i lô t ,  bordée de maisons iden

tiques de type R + 1, prend des proportions variables selon la gran

deur de l ' i l ô t  auquel elle appartient. Dans un premier temps, elle  

correspond à l 'u t i l isa t io n  de l'espace interne de l ' i l ô t  laissé l i 

bre de construction. La maison traditionnelle l i l lo i s e  est en effet 

une maison en front à rue, utilisant une parcelle étroite et allon

gée dont le prolongement sert de jardin et d'espace cultivé. Les 

champs, prairies et jardins cultivés de la v ie i l le  v i l le  des XVIIème 

et XVIIIème siècles à l 'intérieur des i lô ts  et qui étaient destinés 

au ravitaillement de la population urbaine d'une v i l le  souvent as

siégée , étaient desservis par des petits chemins qui en permettaient 

l'accès à partir des rues principales.

C'est donc à partir de ces chemins de pénétration très étroits 

que dans un premier temps à L il le  et dans le tissu urbain ancien, les 

cours se sont formées sur les parcelles cultivées, au fur et à mesure 

du développement démographique. Ce mouvement d'expansion des courées 

dans la v i l le  de L il le  est repérable sur les plans de 1822 et 1884. 

Entre ces deux dates, les espaces cultivés disparaissent et se cou

vrent de maisons (voir plans 1 et 2).
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Dans les communes annexées de 1858 et dans les communes sub

urbaines où l'industrie, et surtout l 'industrie  textile, s ' in s 

ta lle  sous le Second Empire, dans un contexte encore rural, l 'a p 

parition des cours est, là encore, liée à l 'a ff lux  brutal de po

pulation ouvrière à loger dans un rayon limité autour des usines.

Si,  ici encore, on fa it  entrer en considération la longueur de la 

journée de travail, le manque de moyens de transports, le phénomè

ne de v i l le  de guerre ne joue plus et c 'est en fa it  la spéculation 

qui est le véritable moteur de ce type d'habitat. Les propriétaires 

cherchèrent à tirer le plus grand parti possible de leur terrain et 

la meilleure solution était de copier l 'habitat en cours déjà em-: 

ployé dans le L ille  ancien. Les avantages en étaient nombreux : le 

propriétaire employait le terrain intérieur à l ' i l ô t  qui était d'un 

moindre prix que celui en front à rue. I l  n'y avait ni fra is de 

viab ilité , ni trottoirs, ni égoûts. Et surtout, i l  n 'é ta it  pas be

soin de permis de construire préalable pour ces maisons qui n'étaient 

pas en bordure des voies publiques. Ces quartiers périphériques de 

L il le  voient donc se multiplier les rues privées et les cours.

On s'aperçoit, en dépouillant les matrices du cadastre que les 

propriétaires qui ont fa it  bâtir ces courëes appartiennent à trois 

catégories bien déterminées : des commerçants, des rentiers et des 

entrepreneurs en bâtiment (cf : plans successifs de Wazemmes) ,qui 

ainsi se fixent une clientèle, font fructifier leur agent ou u t i

lisent leur facilités de construction.

Si le procédé urbanistique est copié sur la solution empirique 

l i l lo i s e  du problème du logement, i l  y a cependant une systématisa

tion de ce type d'habitat dans les communes nouvelles qui n'est alors 

plus expérimental ni guidé par une morphologie urbaine préexistante. 

En fa it ,  l 'habitat en cours devient alors la règle pour tout nouvel 

habitat ouvrier : les maisons en cour et leur accès sont prévues 

en même temps que le lotissement général de l ' i l ô t  : la morphologie 

urbaine de la v i l le  de Roubaix répondait dans sa majeure partie à ce 

type d'urbanisme sauvage ou "libéral".
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- Typologie et description des cours :

Selon leur plan, leurs dimensions, leurs voies d'accès, on 

peut déterminer une typologie des principaux modèles de cours.

Déjà leur dénomination toponymique est une indication de la for

me et de la dimension des cours, courées et impasses sont rédui

tes par rapport aux "forts" et aux cités à plan plus stricte et 

groupant un nombre d'habitations souvent supérieures à vingt.

Dans le tissu urbain ancien, les courées sont des "cours ré

seaux" à plusieurs entrées sur la rue et qui communiquent entre 

elles. Ce ne sont pas des espaces clos sur eux-mêmes mais des pas

sages d'un i lô t  à un autre avec les ramifications internes où se 

groupent les maisons ouvrières.

Mais les types prépondérant présentent un aspect plus homogène 

et des formes géométriques : les cours rectangulaires, perpendicu

laires à la rue sont les plus fréquentes. De la rue, un couloir per

met d'accéder à la rue ; ce couloir s 'é la rg it  au centre et est bor

dé so it d'une rangée de ««îsons, so it  de deux rangées face à face. 

D'autres cours s'ouvrent directement sur la rue sans couloir ni por

che et peuvent être plus aisément assimilées aux impasses, n'étaient- 

ce les servitudes communes et l'habitat répétitif. Ces cours ouvertes 

possèdent en général un grand nombre de maisons.

Les cours rectangulaires parallèles à la rue ne communiquent avec 

celle-ci que par un étroit couloir ou un passage à ciel ouvert dont 

la largeur varie de 0,60 à lm50.

La cour elle-même se divise en un espace découvert central et 

des maisons sur le pourtour. L'espace découvert, en briques ou terre 

battue est commun à tous les locataires, avec quelquefois un petit 

espace enclos devant chaque habitation si la largeur de la cour le 

permet. Au centre ou au fond de la cour, un petit bâtiment rassemble 

les cabinets commun et un robinet d'eau ou une pompe. Une rigole 

pour les eaux usées et les eaux de pluie traverse l'espace central 

jusque dans la rue.
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La maison de cour occupe, elle, une parcelle presque carrée 

à l'opposé des maisons l i l lo is e s  classiques qui sont rectangulai

res. Ces dimensions sont de quatre mètres sur cinq mètres en mo

yenne et la hauteur des pièces n'excède pas 2,50 m. Ces maisons 

réduites au minimum habitable, n'ont pas de cave, une pièce au 

rez de chaussée et une à l'étage. Les ouvertures se réduise à 

une fenêtre par étage plus la porte d'entrée.

Ces maisons n'ont qu'une exposition et suivant l'orientation  

de la cour, >es unes bénéficieront du so le il,  les autres pas. De 

plus, la ventilation des pièces ne se fa it  que sur la cour. La piè

ce du rez de chaussée dans laquelle on entre directement sert de 

cuisine, de salle à manger et de salle de vie. Vue l 'exiguité de 

la pièce, les meubles sont réduits à leur plus simple expression : 

une cuisinière, une table, des chaises, le feu à charbon et le 

placard à rangements sous l 'e sca lier. Au premier étage, des l i t s  

et une armoire sont tout le mobilier qui est pratiquement possible 

d'envisager.

-Mode de vie particulier à la courée :

L'exiguïté des maisons impose presque toujours le surpeuple

ment. Cet habitat n'est en fa it  concevable que pour une personne 

seule ou un couple sans enfant. Les cours tendent d 'a illeurs à être 

habitées par des personnes âgées ou des travailleurs étrangers enco

re instables et sans famille sur place. Elles ne forment pas et n'ont 

jamais formé l'habitat dlouvrier d'une profession déterminée mais 

sont habitées au contraire par le prolétariat et par le sous-proléta

r iat  industriel, c 'est-à-dire, des ouvriers peu qualifiés dont le 

salaire atteint à peine le S.M.I.G et par un très grand nombre de 

gens âgés "économiquement faibles".
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De par la disposition des maisons et les obligations commu

nes dans l'espace découvert, une vie communautaire s'instaure 

afin que chacun n'empiète pas sur les droits du voisin. Quand 

cet accord tacite de vie semi-collective est rompu, on assiste 

très rapidement à une dégradation des rapports humains due à la 

promiscuité et à la quasi impossibilité d'individualisme. De plus, 

dans la mesure où le combinat travail-habitat n'est pas une règle 

dans l'habitat de cour, i l  n'y a pas toujours comme dans l 'hab i

tat d'entreprise une homogénéité de mode de vie qui serait lié  

aux horaires, aux luttes dans le lieu de travail, grèves ou chô

mages. Au contraire, on assiste actuellement à une hétérogénéi

sation de la population de cour et globalement à une sous prolé

tarisation qui accentuent la dégradation de l 'habitat, par a i l 

leurs, v ie i l l i  et difficilement réamënageable du fa it  des condi

tions matérielles de la construction.

La cohésion interne s 'e st  dégradée aussi du fa it  que beau

coup d'anciens locataires sont devenus propriétaires et imposent 

leurs lois face aux locataires souvent étrangers et infériorisés 

dès leur arrivée.

G. Duveau, dans son livre "sur la Vie Ouvrière en France sous 

le Second Empire" précise l'image de cet habitat et les formes 

qu 'il prend à L i l le  et à Roubaix:

Considérons maintenant le s  t r o is  régions du Nord, du Nord 
E s t , du N ord-Ouest. Le contraste entre  le s  q u a r tie rs  bourgeois 
e t  le s  q u a rtie rs  o u v r ie rs  s 'a ccu se  dans le s  c i t e s  in d u s t r ie l le s  
de ces région s g lu s  agrément encore qu'à  P a r is . Dans une large  
mesure, su rto u t à L i l l e  e t  à Amiens, i l  aggaratt comme l'o eu vre  
des o u v rie rs  eux-memes ; ces o u vriers sont f i d è le s  à leu rs v ie u x  
faubourgs e t  r e fu s e n t , avec une o b stin a tio n  qui surgrend le s  bour-

. . . / . . .
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geo is philanthrope s ,  de s ’ i n s t a l le r  dans des q u a r tie rs  p lu s  
é lé g a n ts ,  mieux a é ré s . Nous avons montré q u ’ à P a ris  l ’o u v r ie r  
en témoignant une so rte  de d é f i  haineux à l'é g a r d  des c la s s e s  
possédantes,  é ta le  p a r fo is  le s  ta res de son h a b ita tio n . P a r e il  
éta la g e ,  relativem en t rare dans la  population  p a r is ie n n e ,  e s t  
p lu s fréq uent chez c e l le  de L i l l e  ou d ’Amiens. Dans le  goût du 
taudis se fo n t  tjour des sentim ents tr è s  d iv e r s ,  v o ir e  un peu 
c o n tr a d ic to ir e s . Le t is se r a n d  flamand ou p ica rd  qui se cranpon- 
ne à une chambre humide,  é tr o ite  e t  nauséabonde a p r i s ,  des ha
b itu d es q u ' i l  lu i  e s t  d i f f i c i l e  de changer. I l  e s t  un p a s s i f .  I l  
éprouve a u ssi une ce rta in e  tendresse toute n a tu r e lle  à l'é g a r d  
de l'atm osphère qui baigne sa pauvre e x is te n c e . C ro ire  cependant 
que ces sentim ents,  q ui sont su rto u t c a r a c té r isé s  par une dou
ceur morne e t  n o sta lg iq u e ,  s u f f i s e n t  à e xp liq u e r  pourquoi l  ’ou
v r ie r  de L i l l e  ou d'Am iens s 'a tta ch e  s i  tenacement à des lo g is  
dont le  caractère lamentable s tu p é fie  tous le s  v is i t e u r s  s e r a it  
erroné. L 'o u v r ie r  qui s ’enfonce dans son ta u d is comme dans une 
ta nière  s i g n i f i e  son éloignem ent haineux à l ’égard du b ou rg eois.
Nous• aurons l  'occasion . de r e v e n ir  sur ces d iv e rs  a sp e cts  de la  
s e n s i b i l i t é  o u v r iè re , mais i l  convenait de montrer i c i  comment 
c e tte  s e n s i b i l i t é  a contribué à exagérer dans le  paysage de la  
v ie  in d u s t r ie l le  la  d if fé r e n c ia t io n  des c la s s e s . A L i l l e ,  le s  
o u vriers sont e n ta ssés dans le  t r i s t e  q u a rtie r  S a in t-Sa u veu r. 
D ’autres v i l l e s ,  t e l l e s  Roubaix e t  E lb e u f se p résen ten t par 
contre comme le  p ro d u it du ca p ita lism e in d u s t r ie l .  Nous avons 
déjà  mentionné l'e x tr a o r d in a ir e  croissa nce de Roubaix au cours 
du Second Empire.

Dans ces c i t é s  n eu ves, hâtivement o u t i l lé e s  a f in  de s a t i s 

fa ir e  aux exigen ces d'une production in t e n s iv e , l ’o u v r ie r  qui 
concourt cependant pour une large part à c e tte  p ro d u ctio n , ap~ 
p a ra it  assez fréquemment comme un in t r u s . Les bâtim ents in d u s
t r i e l s ,  le s  u sin e s ,  le s  demeures des m anufacturiers prennent avec 
é c la t  p o sse ssio n  du s o l .  Mais le s  maisons des f i l e u r s  ou des mé
ca n ic ie n s s 'in tè g r e n t  rarement à ce paysage énergique e t  v ic to r ie u x . 
E lle s  se s itu e n t  souvent lo in  des u sin e s : e l l e s  sont r e je t é e s  
hors de la  p a rtie  dynamique de la  v i l l e  e t  meme quand e l l e s  sont

• • • / ...
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neuves, e l l e s  re vê ten t v it e  un aspect usé ;  i l  n 'y  a pas eu 
pour la  v i l l e  o uvirère  de printemps c a p it a l is t e . Entre l 'h a b ita 
tio n  de l 'o u v r ie r  e t  c e l le  du c h e f d 'in d u s t r ie , le  contraste  
dans le s  c i t é s  n o u v e lle s  prend des contours p lu s  anguleux, p lu s  
fr o id s  que dans le s  v i l l e s  où le s  v ie u x  faubourgs p a tin ês par 
l 'h i s t o i r e  e n r ic h is s e n t  le s  c o lè r e s  e t  le s  espérances des ou
v r ie r s . A Roubaix, de v a stes bâtim ents qui comportent un ou deux 
étages e t  qui encadrent une grande cour in té r ie u r e  - i l s  ont re 
çu à cause de c e tte  d is p o s it io n  le  nom de fo r t s  -  a b r ite n t nom
bre de fa m ille s  o u v r iè r e s . I l s  sont en général s it u é s  à p lu s ie u r s  
kilom ètres des f i l a t u r e s .

Nous avons ju s q u 'i c i  su rto u t considéré le  logement de l 'o u 

v r ie r  dans l'ensem ble de la  c i t é  ', nous avons montré comment 
l ’ h ab itat a pu re n fo rc e r  l'antagonism e des c la s s e s  s o c ia le s . Res
te à é tu d ie r  ce s  logements o u vriers en eux-mêmes,  à le s  d é crire  
e t  à le s  c la s s e r .

\

Les p lu s  m isérables in té r ie u r s  se rencontrent su rto u t dans 
le  Nord. Sous le  Second Empire l 'o u v r ie r  de L i l l e  h a b ita it  en
core souvent s o i t  des ca ves, s o it  des c o u re tte s . Depuis une 
centaine d 'a n n ées, le s  caves l i l l o i s e s - e l l e s  é ta ie n t  s itu é e s  
pour la  p lu p a rt dans le  q u a rtie r  Sa in t-Sa u veu r- ont connu une 
t r i s t e  n o to r ié té . E l le s  ont provoque le s  anathemes ly r iq u e s  de 
V icto r  Hugo :

Caves de L i l l e ,  on meurt sous vos p la fo n d s de p ie r r e .
E l le s  a rra ch a ien t, en 1840 des pages douloureuses a V illerm e,  

e t  h u it  ans p lu s  ta rd , c 'é t a i t  au tour d ’Adolphe B lanqui de le s  
peindre avec une véhémence in d ig n ée . B lanqui e stim a it  à p lu s  de 
Z. 000 le  nombre de ménages d ’o u vriers l i l l o i s  v iv a n t dans des 
caves e t  i l  é t a i t  to u t p a rticu lièrem en t navré par le  sp ecta cle  
q u 'o f fr a it  la  rue des Etaques. En 1860, sur 3.600 ca ve s, p lu s  de 
3.000 ont é té  com blées, e t  c e l le s  qui r e ste n t  ne serven t pas

.. » / . •.



to u tes d 'h a b ita tio n j beaucoup sont u t i l i s é e s  corme magasins ou 
comme ca fé s ;  i l  n ’en e s t  pas moins v ra i q u ’ à L i l l e  corme à 
Douai,  nombre d ’o u v r ie r s  continuent à loger dans des caves ;
La rue des Etaques garde, pendant le s  années so ix a n te s  son 
s in is t r e  a sp ect. Qu’ e è t -c e  q u ’ une cave l i l l o i s e  ? "Un sou
p i r a i l  su r la  rue3 fermé s o i t  par une trappe (une p lan q ue),
15 ou 20 marches en p ie r r e  en mauvais é ta t  e t  ,  au f o n d . . .  
une cage de p ie r r e  vo û tée , n ’ayant pour s o l q u ’ un t e r r i ,  é c la i 
rée seulement par le  s o u p ir a il  e t  mesurant ordinairem ent 4m 
su r 5 ."  Les co u re ttes sont des la b yrin th es formés de longues 
r u e lle s  qui débouchent le s  unes dans le s  autres e t  sont tou
te s  bordées de v i e i l l e s  e t  c h é tiv e s  maisons mal b â t ie s , mal 
é c la ir é e s , mal ferm ées, où le s  fa m ille s  d ’ o u vriers s 'e n t a s 
se n t . Les l ie u x  d ’a isa n c e s , p la c é s  au bas des e s c a lie r s  ne 
ferm ent pas ;  on r e sp ir e  une odeur in f e c t e . En g én éra l, même 
quand i l s  sont chargés de fa m il le , le s  ménages qui h ab iten t ces 
co u re ttes ne possèdent q u ’ un l i t  e t  n ’occupent q u ’ une chambre pour 
la q u e lle  i l s  p a ien t chaque semaine un lo ye r  de 1 f r .  25 à 2 f r .  
Gagnons maintenant Roubaix. V is ito n s  d ’abord un logement s itu é  
fo r t  W a ttel, au prem ier éta g e . Pour a tte in d re  ce logement, i l  
fa u t  prendre une é c h e lle  e t  p én étrer  par une trappe sans p o rte . 
" S u p e r fic ie  : 2 m 50 su r 5 m ;  une seule  fe n ê tr e  é t r o it e  e t  bas

se ;  le s  m ura illes ne sont n i b la n ch ie s ,  n i cr é p ie s  ;  le  lo c a l  
e s t  h abité par quatre personnes : le  p è r e , la  mère e t  deux en
fa n ts  de sexe d i f f é r e n t , l ’un de 10 ans, l ’autre de 1 7 " .Loyer 
hebdomadaire, 1 f r .  Un autre f o r t  de Roubaix, le  f o r t  F ra sé , 
c o n str u it-e n  1858, a t t ir e  péniblem ent l ’a tte n tio n . "Dans la  
cour d ’H a llu in , au f o r t  F ra sé , on remarque une maison p lu s  hau

te que le s  a u tres, dont le  rez-d e-ch a u ssée  e s t  f o r t  b iz a r r e . La 
maison e s t  p lu s  longue que large ;  e l l e  n ’a que deux fe n ê t r e s , 
l ’ une devant, l ’autre d e rr iè r e  ;  cependant, e l l e  e s t  d iv is é e  en 
t r o is  logements dans le  sens de la  profondeur. Le logement du 
m ilieu  s e r a it  donc com plètem ent-obscur s ’ i l  é t a i t  séparé des 
deux autres par des c lo is o n s  opaques : mais i l  n ’e s t  fermé que 
par deux v itra g e s qui rem p lisse n t absolument tout l ’espace e t
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Z-ui donnent l 'a s p e c t  d ’une cage de ve rv e" . Dans q u e lle  e ffa ra n te  
atmosphère de p ro m iscuité  se déroule l ’e x iste n c e  des fa m ille s  qui 
hab itent ce lo g is  du fo r t  Frasé,  on le d e v in e , e t  avec une stupé
fa c tio n  c r o issa n te ,  on constate que p lu s  de t r o is  fa m ille s  occu
pent ces t r o is  chambres ;  une femme, mère de cinq enfan ts en bas 
âge e t  qui paie un lo y e r  mensuel de 5 f r . ,  r é u s s i t ,  en e f f e t ,  à 
so u s-lo u e r  une p a r t ie  de sa chambre. On a , dans un angle due la  
p iè c e , pratiqu é une so rte  de soupente à la q u e lle  on accède par 
un e s c a lie r  tournant ;  une v o is in e  que son amant v ie n t  d'aban
donner v ie n t d 'a v o ir  un e n fa n t, e l l e  loge dans c e tte  soicpente 
pour la q u elle  e l l e  paie 75 centimes par semaine. Grâce à ce tte  
sous lo c a tio n , la  mère de fa m ille  qui a cinq e n fa n ts p eu t, sur  
son propre lo y e r , r é a l i s e r  une économie de 60 %.

B - Les logements d'entreprise :

Face à l'insuffisance de la capacité des logements, l 'en

combrement, l 'insa lubrité , les difficultés morales et matérielles 

induites par le type d'habitat en cours qui était devenu la norme 

pour la population ouvrière, certains patrons surtout dans les cer

cles catholiques, vont tenter d'émouvoir l'opinion publique par des 

enquêtes, et de promouvoir un nouveau type de logement ouvrier qui 

fixerait en même temps une main d'oeuvre plus disciplinée.

Deux types d'action sont menés : d'une part les patrons 

"libéraux" vont tenter de sauvegarder la main-mise du patronat sur 

les ouvriers par une ingérence dans leur domaine privé qui va dé

passer en ampleur les classiques "mouvements charitables". Beaucoup 

de courées améliorées et des cités jardins naîtront de cette po

litique libérale et seront mis en location : d'autre part, le pa

tronat basé sur les mouvements catholiques sociaux va agir en fa

veur de la petite propriété ouvrière et pour le vote de loi fac i



p. 16

l itant la construction des logements à bon marché. Dans l 'a gg lo 

mération, des rues entières de maisons identiques à un étage avec 

jardin, des lotissements importants créeront le tissu urbain ty

pique du début du siècle par étalement périphérique dilué.

Ce n'est pas un hasard si l 'A lliance d'Hygiëne Sociale 

tient son Congrès d'octobre 1911 à Roubaix avec comme thème 

"de la v i l le  taudis à la Cité-jardin". I l  sera beaucoup question 

à ce congrès des solutions paternalistes et patronales à la crise 

du logement ouvrier. L'allocution de Monsieur Siegfried est cari

caturale des désirs et des oppositions des patrons libéraux en 

matière de problèmes sociaux :

" . . .  d'abords nous aurons à nous occuper de l ’ h a b ita tio n  q u i . . .  a 
vraiment une p lace  de p lu s  en p lu s  prépondérante au m ilieu  des au
tr e s  problèmes so cia u x . L ’h a b ita tio n ,  c ’e s t  le  m ilieu  v i t a l  de la  
c e llu le  s o c ia le ,  la  fa m il le . De ce q u 'e s t  le  logement dépend ce que 
sera  le  so rt  du p e t i t  groupe élém entaire qui y évo lu e . S i  la  mai
son e s t  sa in e ,  propre, co n fo rta b le ,  la fa m ille  y sera  b ien  portante  
jo y e u se , unie e t  p ro sp ère . S i  la  maison e s t  in sa lu b r e ,  m isérable  
e t  t r i s t e ,  la  fa m ille , éprouvée par le s  maladies e t  la  mort, b r i 
sée dans se cohésion in tim e , y sera malheureuse e t  produira de 
pauvres dégénérés élém ents de désordre de corruption ,  de c o n ta g io n .. .  
Les L o is  de 1906 -  1908 ont déjà  p r o d u it -d ’e x c e lle n ts  e f f e t s  mais 
i l  fa u t a l le r  p lu s  lo in . I l  a é té  question  d ’a u to r ise r  le s  commu
nes à co n stru ire  elles-m êm es des h a b ita tio n s o u vrières e t  à le s  met
tre  en lo c a tio n . Mais le  congrès d o it  se  prononcer en fa veu r de la  
l ib r e  i n i t i a t i v e  des in d iv id u s  ôontre le "Socia lism e m unicipal" .
Le rê v e , : " la  c i t é  j a r d i n " . . .  h a b ita tio n s de l 'a v e n ir , ornées de 
p e t i t s  ja r d in s , fa i t e  pour a b r ite r  une se u le  fa m ille  sous un se u l  
t o i t ,  e t  lib é ra n t l'h a b ita n t  des v i l l e s  de l'o d ie u se  se rv itu d e  de 
nos casernes à m u ltip le s é ta g e s" .
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I l  faut donc moraliser la famille ouvrière en lui louant 

des maisons décentes avec deux ou trois chambres "afin de séparer 

les sexes" et si possible un jardin pour fixer la population mas

culine après les heures d'usines. Si le jardin n'est pas possible 

attenant directement à la maison, pour les questions de prix du 

sol urbain, les jardins ouvriers à localisation périphérique par 

rapport aux communes industrielles doivent se multiplier. C'est que 

l'on retrouve écrit à maintes reprises dans les cahiers de la So

ciété d'Emulation de Roubaix, regroupant les Patrons "charitables ". 

Tous prennent pour modèle la Cité Dolpuss-Mieg de Mulhouse qui 

dans sa conception rassemble tous les principes moraux "de travail" 

et "famille". Les expériences de l'agglomération l i l lo i s e  auraient 

elles aussi pour but essentiel de reformer la cellule familiale ou

vrière dans un habitat adapté tout en rythmant la vie des cités sur 

la fonction travail, par la communauté des horaires, des problèmes 

de 1'usine.

Un des exemples les plus ancien de ces cités-jardins patro

nales est la cité Thiriez à Loos. L'usine de filature est insta l

lée dans la zone péri-urbaine et i l  existe l'espace nécessaire à la 

création d'un habitat ouvrier avec jardin. Les patrons ont ici con

fié à un même architecte, réputé régionalement, la conception de 

l 'usine, de la maison de maître et des logements ouvriers, créant 

ainsi un lieu clos où tout est fonction des besoins de l'industrie. 

Renouard en 1897, membre de la commission régionale sur les logements 

insalubres nous décrit fidèlement cette réalisation-modèle de 250 

logements. Ceux-ci existent d'ailleurs toujours actuellement et n'ont 

pas subi de réelles transformations : "cf : texte de Renouard et Moz 

"les Institutions Ouvrières et Sociales du Département du Nord."
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autre type : HÆITATIONS ECONOMIQUES DE LA MAISON THIRIEZ

PERE ET FILS A LOOS

Ces h a b ita tio n s peuvent ê tr e  co n sid érées comme le  modèle 
du genre : e l l e  r é a lis e n t  à notre a v is ,  le  d ern ier mot du progrès  
en matière de logements o u v r ie r s .

Deux cent cinquante maisons de d if fé r e n t e s  grandeurs sont 
actuellem ent c o n str u ite s  su r  un vaste te rra in  à p ro xim ité  de l ' é 

t a b li  s s serrent.
E l le s  sont to u tes b â tie s  entre rue e t  ja r d in . Les rues ont 

10 mètres de largeur,  sont d r o ite s ,  b ien  aérées e t  munies de larges  
t r o t t o ir s . Le s o l  e s t  imperméable e t  b ien  sec  ;  le s  boues e t  immon
d ic e s  sont en levées jou rn ellem en t e t  en é té  on v e i l l e  à un arrosage  
fréq uent ;  e n fin ,  to u tes le s  co n d itio n s de sa lu b r ité  sont p a r fa it e 

ment rem p lies.
Toutes ces maisons ont un p e t i t  ja r d in  de 100 mètres carrés  

environ e t  sont d isp o sé es par groupes de 5, 10, 15, autour d'un  
grand square de 3.000 m ètres, de so rte  que l ' a i r  e t  la  lum ière c i r 
cu len t librem ent p a rto u t.

E l le s  sont to u tes b ien  séparées le s  unes des autres a in s i  
que le s  ja r d in s , dont le  p a lissa d a ge e s t  convenablement en trete n u , 
pour que le  lo ca ta ire  s o i t  tou t à f a i t  chez lu i  ;  i l  n ’y a n i cour, 
n i pompe, n i ca b in ets communs.

•.. / .. .
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Les maisons sont plus ou moins grandes pour loger des fa

milles plus ou moins nombreuses. Les prix de location sont natu

rellement proportionnés au coût de construction : i l s  varient de 

10 à 20 fr. par mois. Leur nombre, suivant les loyers, est ainsi 

réparti :

1° Maisons d'employés, supérieures à 600

2° Maisons louées 20 fr. par mois ;

3° II II 18 o »

4° II II 16 h h

5° II II 16 h h

6° II II 15 et 14 fr. par mois.

l
O II II 10 fr. f__
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Nous croyons d’un grand intérêt pratique de donner sur 

ces habitations quelques détails précis :

1° Les maisons d'employés ou rentiers sont construites sur 

5 m 50 de façade sur la route nationale de L il le  à Loos et 40 mè

tres de profondeur ; elles se composent d'un couloir de deux piè

ces au rez-de-chaussée (salle à manger et salon), plus une cu is i

ne, une laverie avec cabinet et pompe dans la cour. A l'étage, 3 

chambres dont deux assez larges et une faisant plutôt fonction de 

cabinet de toilette oü de chambre d'enfant ; dans la mansarde, 2 

petites chambres et un grenier sur le derrière. Ces maisons sont 

construites avec beaucoup de soins, convenablement munies d'armoi

res, peintes et tapissées partout ;
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2° Les maisons de petits employés à 20 fr. par mois sont 

construites sur 5 m. De largeur et 25 m de profondeur. Elles ont 

toutes une cave spacieuse et convenablement aérée. Elles se com

posent au rez-de chaussée d'un couloir, d'un petit cabinet à l 'en

trée, et derrière, d'une pièce à demeure, véritable salle  à manger 

ouvrant sur la cuisine et par une porte à deux vantaux vitrée sur 

la petite cour qui précède le jardin ; elles ont leur pompe et 

leur cabinet particulier. A l'étage, deux chambres indépendantes. 

Dans la mansarde : sur le devant, une chambre de garçon et derriè

re un grenier ;

3° Les maisons à 16 et 18 fr. par mois sont bâties sur le 

même modèle, mais établies sur 4m40 de façade. La profondeur est 

la même ;

4° Les maisons à 15 fr. sont semblables aux précédentes mais 

si elles sont louées à un prix moindre, c 'est parce que leur s itu 

ation est moins bonne au point de vue de la rue (elles donnent sur 

une rue en retour et non sur le passage principal) ;

5° Les maisons à 13 fr. 13,50 et 14 fr. sont les premières 

qui aient été construites, elles différent des précédentes en ce 

qu'elles ne possèdent ni mansardes (elles n'ont qu'un grenier au 

dessus de l'étage) ni la petite cuisine dans la cour qui se trou

ve remplacée par un simple débarrassoir couvert. Leurs prix sont 

différents à cause de la grandeur du jardin qui se trouve variable 

par suite de la disposition des terrains. Les deux premiers types 

de maisons ont été construits, l'un avec couloirdonnant accès dans 

la pièce du fond, c 'est-à-dire n'obligeant pas la traversée de la 

salle  du devant, l'autre sans couloir, c'est-à-dire avec passage 

forcé dans la pièce du devant pour arriver à celle de derrière. La 

pratique a démontré à MM. Thiriez que les maisons avec un couloir, 

laissant une salle, même petite, sur le devant destinée à mettre 

les meubles les plus beaux, quelques cadres etc... étaient préfé

rées : aussi ont-ils pour l'avenir adopté ce système.
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c

Quant aux jardins, i l s  ont tous une profondeur de 15 à 

15 mètres (le terrain ayant en moyenne 25 mètres en longueur, la 

maison étant construite sur 7m50 et la cour ayant lm50 à 2m.)

C'est à peu près suffisant.

Les maisons à 10 fr. payables 5 fr. par quinzaine ont 

été bâties en 1886-87. Elles sont construites sur un terrain de 

4m40 de largeur et 25 m de prodondeur. Le rez-de chaussée se 

compose d'une pièce principale de 4m20 sur 5m (comprenant un 

petit vestibule d'entrée de lm sur lm80 pour que l'entrée ne se 

fasse pas directement dans la sa lle), de l 'e sca lie r  pour aller  

à l'étage et en dessous de l 'e sca lier  de la cave. La cave comprend 

toute la surface de ladite pièce. Cette salle  unique communique 

par une porte vitrée avec une petite cuisine de 2m sur lm50, des

tinée simplement à préparer les aliments et à l'occasion la les

sive, pour permettre de tenir propre la salle à demeure. Elle com

munique également par une porte vitrée avec une petite cour où 

sont les cabinets et 'la pompe qui précède le jardin. L'étage se 

compose de deux chambres indépendantes, mais communiquant par une 

porte pour permettre la surveillance des enfants par les parents. 

Ces maisons ont été construites pour de jeunes ménages ou des mé

nages ayant un ou deux petits enfants ; leur modèle convient as

sez aux ouvriers, au MM. Thiriez vont-ils en construire vingt nou

velles.
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Les maisons à deux étages, disposées de la même façon et 

aux extrémités du groupe des maisons à 10 fr. pour faire pavil

lon, sont à l'usage de ménages nombreux et comprennent quatre 

chambres très convenables.

Le revenu moyen de ces habitations est pour les propriétai- . 

res de 2 1/2 à 3 %. Toutes sont construites en excellents maté

riaux, munies de bons trottoirs de lm50, avec écoulement parfait 

des eaux ménagères par de petits qqueaucs qui les amènent dans un 

aqueduc central les conduisant dans les fossés de la commune de 

Loos et de la Deûle. Sur chaque porte se trouve une petite plaque 

de fonte avec le nom du locataire : (coût 50 centimes).

Elles ne sont louées qu'à des ouvriers honnêtes et de bonne 

condui te.

Les sous-locations ne sont pas autorisées, car elles sont la 

cause de bien des désordres dans les familles.

Dans toutes, comme on le voit, sauf dans celles louées à 10 fr. 

par mois, faites spécialement pour les jeunes ménages ou ceux n'a

yant pas d'enfants, i l  y a trois chambres à coucher : chambre des 

parents, chambre des f i l l e s ,  chambre des garçons, pour que la sé

paration des sexes so it  possible.

Les locataires ne deviennent pas propriétaires de leurs mai

sons : MM. Thiriez estiment que cela présente bien des inconvé

nients, surtout avec les lois de successions actuelles, néanmoins, 

l'établissement fac il ite  la propriété à ses ouvriers, mais en de

hors des habitations économiques qui sont réservées pour ceux qui 

ne peuvent arriver à être propriétaires. D 'a illeurs, les locatai

res ont tous les avantages de la propriété (les maisons étant lou

ées, comme nous T'avons dit, au taux de 2 1/2 à 3 % du prix de la 

construction) sans en avoir les inconvénients ni en courir les r i s 

ques.

• •
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Toutes ces maisons sont louées exclusivement aux ouvriers 

des filatures de MM. Thiriez. Ceux-ci s'engagent à ne faire ser

vir leur demeure que pour habitation, sans y faire aucun commer

ce. Tout locataire ne peut loger dans sa maison que sa femme et 

ses enfants non mariés, à moins de convention spéciale et par 

écrit. Les chambres doivent être blanchies à la chaux au moins 

tous les ans, du 1er mars au 30 avril : passé cette date, elles 

le sont d'office aux fra is ou locataire, la v is ite  des maisons 

est faite deux ou trois fo is par an. Avant d'entrer dans une mai

son, tout ouvrier la v is ite  pour constater qu 'il n'y a pas de dé

gradations. La retenue du loyer est faite sur la paye de la quin

zaine.^

Un exemple plus tardif et de plus grande envergure sera étu

dié en détail dans la seconde partie de cette étude : i l  s 'a g it  

de la cité des cheminots de Lille-Délivrance construite à partir 

de 1921 et regroupant plus de 800 habitations, créant ainsi une 

"petite v i l le "  indépendante près de la nouvelle gare de triage de 

L il le ,  l'ensemble ayant été réalisé par la Compagnie des Chemins 

de Fer du Nord.

Si certains patrons préfèrent agir pour le mieux être de 

leurs ouvriers et sont contre toute action gouvernementale qui 

troublerait le jeu de la libre concurrence, d'autres vont u t i l i 

ser les lois sur les logements à bon marché qui se succèdent à 

partir de 1894 et soutiendront financièrement les différentes so

ciétés immobilières et compagnies par actions qui permettent aux 

ouvriers de devenir propriétaires de leur habitation. Les Comités 

et Sociétés d'Habitâtions à Bon Marché qui doivent rendre des 

comptes financiers aux instances départementales et au Ministère 

des finances construisent des ensembles de moindre envergure, moins •/ 

par cités-jardins que par rues de maisons similaires mitoyennes 

avec jardin attenant perpendiculaire à la rue, reprenant ainsi le
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modèle de la maison l i l lo i s e  traditionnelle.

On les trouve dans les terrains peu chers à l'achat. Cer

taines de ces lignes de maisons sont en pleines zones rurales 

d'alors, entre les v i l le s  de L il le ,  Roubaix et Tourcoing et ne 

se conçoivent que grâce au développement des transports en com

mun qui permettent les migrations journalières vers les lieux de 

travail. L'extension de la zone d'action des sociétés immobiliè

res suit le trajet des tramways dont le réseau était très dense 

dans l'agglomération.

Les maisons ainsi construites par des sociétés souvent ad

ministrées par une majorité d'employés et d'ouvriers sont simples 

dans leur conception mais solides dans leur réalisation de par 

les matériaux employés ; de plus, ces maisons étant destinées à 

la vente par annuité, le plan permet des modifications internes 

qui étaient refusées par le patronat dans le logement d'entreprise. 

Elles sont conçues pour une catégorie d'ouvriers relativement a i

sés mais ne vivant cependant que de leur salaire et qui sont tenus 

de gérer leur budget en fonction de l'achat progressif de leur lo

gement.

Parmi les nombreuses sociétés qui furent crées dans l 'a gg lo 

mération après la loi de 1894, nous citerons la Ruche Roubaisien- 

ne, société coopérative des H.B.M au capital de 70.000 Frs ; dont 

le siège social se s itua it  à Roubaix, rue du Collège.

La "Ruche Roubaisienne" était administrée par des ouvriers 

et des employés à la base de sa fondation. Un comité des obliga

taires de contrôle défendait les intérêts des obligataires et 

v e i l la it  à l'emploi des capitaux. Ces obligataires sont surtout 

des industriels de Roubaix qui par ailleurs employaient une gran

de partie de la population ouvrière : nous retrouvons les noms de 

Prouvost, Motte, Droulers etc... dans les listes des principaux 

obligataires, ce qui montre le peu d'autonomie de ces sociétés par 

rapport au patronat et la difficulté pour les ouvriers de gérer l i 

brement.
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Le principe fondamental était cependant : "intéresser 

l'ouvrier à l'oeuvre des H. B. M et maintenir la constance de 

ses efforts, exciter ses dispositions à l'épargne et stimuler 

son in it iative  en lui confiant la responsabilité administrati

ve des opérations qui doivent le conduire à la propriété de son 

foyer" pour cela, i l  f a l la i t  so l l ic ite r  le concours financier 

d'industriels et de capitalistes.

Les statuts de la société peuvent se résumer ainsi : les 

sociétaires ne peuvent être que des ouvriers et employés vivant 

de leur salaire, ne possédant aucun immeuble et désirant devenir 

propriétaire de leur foyer. La société en retour prend l'engage

ment de construire à tous ses sociétaires coopérateurs sur leurs 

plans et indications au fur et à mesure de leurs disponibilités  

une maison pour leur usage personnel et dont i l s  deviendront pro

priétaires. Les statuts déterminent en outre que le choix du ter

rain sur un des lots que la R.R achètera dans les différents quar

tiers de la v i l le ,  sera laissé au sociétaire qui sera servi dans 

l'ordre de son entrée dans la société et après avoir été agrée 

par la compagnie d'Administration et que le sociétaire donnera à 

l'architecte de la société ses indications : "les plans seront 

fa its  selon son désir et tous les moindres détails de la construc

tion, dallage, peinture, aménagement intérieur seront laissés à 

son choix.

Malgré les déclarations d'intentions, les réalisations con

crètes dans la banlieu roubaisienne font apparaître une s im ilitu 

de parfaite entre les maisons mitoyennes. Les habitations sont 

groupées en ligne de 25 à 30 logements d'un côté d'une rue qui est 

crée pour la circonstance en zone peu urbanisée où les terrains 

sont moins chers à l'achat.

Dans les statuts est indiqué également le mode d'achat du 

logement par le sociétaire : une fois la maison achevée, le coût
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exactement déterminé sera passé au débit du compte ouvert au 

nom du sociétaire. L'adhérent contractera une police d'assu

rance pour une somme égale au montant du débit d'amortissement 

en vingt années, couvrant risque de mort c'est-à-dire que la 

veuve devient automatiquement propriétaire du logement en cas 

de décès.

Ainsi, pour une maison ouvrière, l'acquéreur paiera 21,80 F 

par mois (1897) et sera propriétaire au bout de vingt ans.

Les dividendes des actions ne doivent pas dépasser 4 % et 

les comptes doivent être soumis au Ministre du Commerce tous les 

six mois par 1'intermédiaire du Préfet. (C'est pourquoi, une nom

breuse documentation est accessible aux archives départementales 

sur cette société modèle de Roubaix. Elle s 'e st  en effet crée en 

1895 juste après le vote de la loi du 30 novembre 1894 sur les 

H. B. M (cf : plan des maisons d'employés et d'ouvriers archives 

départementales.)

Mais ce type de logement qui devait correspondre à un re

nouvellement du patrimoine immobilier en faveur de la population 

industrielle reste surtout dans les premiers temps après le vote 

de la Loi de 1894 un habitat d'employé, c'est-à-dire réservé à 

une catégorie sociale moins défavorisée. On peut noter cette phra

se d'une lettre du Préfet du Nord au Ministre du Commerce et de 

l 'Industrie  en 1895 (archives départementales X 78.6).

"Corme vous le  savez Monsieur le  M in istr e 3 i l  s ' e s t  cons

t itu é  à Roubaix une S o c ié té  Anonyme coopérative d 'H .B .M  au ca
p it a l  de 75.000 f r s .  représentant 750 a ctio n s de 100 fr a n c s ,  mais 
i l  e s t  hors de doute que le s  adhérents seront p lu tô t  des emplo

yés que des o u v r ie r s . . .  "

. •. / . • •
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Cependant la promotion H. B. M par aide le l 'é ta t  et ap

plication des Lois nouvelles semble être la meilleure solution 

au problème du logement ouvrier. La déclaration de Monsieur 

Alphonse Outters, membre du Conseil Général du Département du 

Nord, le 2 août 1895 est un voeu en faveur de cette aide de 

l 'é ta t  à la propriété ancienne : (archives départementales X 786).

"Considérant que le  paiement du lo y e r  e s t  la  charge qui 
paie le  p lu s  lourdement su r  l  'o u v rie r  que du non paiement de ce 
lo y e r  r é su lte n t  le s  fro isse m e n ts  le s  p lu s fréq u en ts e t  le s  p lu s  
graves entre l 'o u v r ie r  e t  le  p ro p r ié ta ir e  entre le  t r a v a il  e t  le  
c a p ita l, que le  f a i t  d ’ê tr e  lo c a ta ire  e s t  pour l 'o u v r ie r  une cau
se de mécontentement e t  de c r a in te , que c 'e s t  a u ssi la  cause p r in 
c ip a le  de son in c u r ie  e t  de son imprévoyance q u ’en e f f e t  une f o i s  
en reta rd  de son lo y e r , i l  perd absolument toute id ée  d ’ordre e t  
d'économ ie, toute idée d ’a cq u é rir .
Considérant q u ' i l  e s t  prouvé par a i l le u r s  q u ’ un grand nombre de 
p r o p r ié ta ir e s  d ’H.B.M en r e t ir e n t  des b é n é fic e n t exagérés,  émet le  
voeu que " l'a d m in istr a tio n  recherche le s  moyens d ’encourager le s  
éta b lissem en ts p u b lic s  à co n stru ire  des maisons que le s  o u v r ie r s  
pourraient acq uérir en se lib é r a n t par a n n u ité s . "

Ün troisième mode de production du logement répétitif à 

l'usage des ouvriers va prendre de l'ampleur, dès le Second Em

pire, puis surtout entre les deux guerres, pour les besoins de 

la reconstruction, et qui s'appuiera sur l 'a ide de L'Etat à cer

taines compagnies privées et sur des oeuvres publiques d'ordre 

gouvernementales ou municipales.

• • i / • • •
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C- "ASSISTANCE PUBLIQUE ET PRIVEE" Modifications appor

tées aux conditions du logement ouvrier par les ré

glementations étatiques de la loi de 1894 à la Loi 
. Lnucheur 1928.

La loi du 13 avril 1850 crée les commissions départementa

les des logements insalubres chargées de dénombrer les maisons 

à évacuer ou à rénover. Dans le Nord, année par année, l 'h a b i l i 

tai ité des caves, sous-sols, rez de chaussée, greniers et autres 

logements ouvriers est vérifiée par des notables, dont les méde

cins et les architectes. Des mémoires sont rédigés et envoyés 

au Bureau de la Police Sanitaire et Industrielle du Ministère du 

Commerce et des interventions d'agents municipaux et départemen

taux sont possibles contre les propriétaires des logements insa

lubres dans le cas de diffusion de maladies ou de forte mortalité 

dues aux conditions de logement des familles.

C'est à partir des considérations sur l'hygiène des comités 

de salubrité qu'une politique d'aide au logement au niveau local 

va permettre l 'e ssor d'une nouvelle architecture de l'habitat in

dustriel. Les premiers efforts consistent en un essai de publica

tion (refusé par le ministère) d'un cathéchisme d'hygiène et de 

salubrité à l'usage des enfants rédigé par deux membres du comité 

L il lo is  de salubrité : Mrs. Sonelet et P ilât, Docteurs en médecine, 

qui voulaient combattre le mal par une éducation sanitaire de la 

population ouvrière. Cette aide qui nécessite peu de moyens finan

ciers est assez comparable aux concours patronaux récompensant les 

maisons les mieux entretenues malgré les conditions matérielles 

misérables de population concernée. C 'était encore un des moyen le 

plus économique pour figer "la bonne conscience" du patronat.

%
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En fa it,  des 1860, un mouvement important semble devoir 

se prononcer à L ille  en faveur de la réforme des habitations 

ouvrières. Les in itiatives de la commission administrative du 

Bureau de bienfaisance comptent parmi les oeuvres publiques les 

plus intéressantes : les indigents obtiennent gratuitement ou 

à prix réduit le logement en plus de secours en argent, en chauf

fage, en distribution de pain, viande, bouillon. Les logements 

à prix réduits sont so it  des ensembles de maisons ouvrières à 

la périphérie de la v i l le  so it des immeubles d'ouvriers dans 

le tissu urbain dense. L'ensemble le plus important et que nous 

étudierons tout particulièrement dans la seconde partie de cette 

étude, est un immeuble composé de 276 chambres, bâti sur un ter

rain d'environ 1 hectare à la limite de Wazemmes, commune anne

xée et du nouveau L il le  : c 'est la Cité Philanthropique, aupara

vant nommée Cité Napoléon à cause de l'a ide de l 'E ta t  accordée 

pour sa construction ; cet immeuble a la particularité de repro

duire le principe de la maison ouvrière en multipliant le nombre 

dans un espace restreint, dans des conditions d'hygiène normale.

De même, le Bureau de Bienfaisance construisait des "cours" en 

y respectant des normes de salubrité et en y limitant le nombre 

de personnes par logement.

A côté de cet habitat d'urgence pour la population la plus 

nécessiteuse, des habitations ouvrières sont construites à peu 

près à la même date par la Compagnie immobilière de L il le  qui 

bénéficiait alors, du fa it  de son caractère d'assistance, d 'a i 

des matérielles et financières de la v i l le  et de l 'E ta t.  Renouard 

dans la revue "la Réforme sociale" nous donne des précisions sur les 

types d'habitations crées par la Compagnie et sur le mode d'oc

cupation de tels logements. ;

. . .  / . . .
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' Type étudié : MAISONS DE LA COMPAGNIE 

IMMOBILIERE DE LILLE

La création à L i l le  de la "Société immobilière pour la 

création de maisons d’ouvriers" remonte à 1865 : elle est due 

à l ’in it iative  de M. Henri Violette, à cette époque ingénieur 

en chef des poudres et.salpêtres dans notre v i l le .  Ce fut lui 

qui alors en rédigea les statuts de concert avec trois hommes 

dévoués, MM. Jules Decroix, banquier, Dequoy, manufacturier, 

et Marteau, architecte départemental.

Pour arriver à asseoir cette institution sur des bases 

stables, M. Violette so l l ic ita  du Conseil Municipal, dont i l  

était membre, un patronage effectif. Le moment était plus pro

pice que jamais. Le Consedl se préoccupait sérieusement à ce 

moment de la salubrité publique de la v i l le ,  et nos lecteurs 

savent, par ouï dire, combien alors l ’hygiène des ouvriers la i s 

sa it  à désirer chez nous ; i l  su ff it  de rappeler la tr iste  cé

lébrité de nos courettes, où s'entassaient les pauvres gens pri

vés d 'a ir  et de lumière, incapables d'élever leurs enfants qui, 

la plupart, mouraient en bas âge. Une Commission fut nommée pour 

constater le nombre et l 'é ta t  des courettes, indiquer les amé

liorations immédiates et proposer les mesures nécessaires pour 

les faire disparaître, so it par des démolitions partielles, soit 

par l'ouverture de voies nouvelles. Rapporteur des travaux de 

cette Commission, M. Violette constata que les nombreuses visites  

domiciliaires auxquelles i l  s 'é ta it  livré, lui avaient révélé la 

détresse la plus complète et les misères les plus lamentables : 

i l  conclut en demandant à l'assemblée municipale d'aider à la for

mation d'une Société, qui construirait dans l 'in térieur de la v i l 

le des maisons d'ouvriers commodes et salubres.



p. 31

Le 14 juin 1865, après une délibération longue et mouve

mentée, le Conseil municipal de L il le  décida que la v i l le  garan

t i r a i t  à une société fondée sur le type dont M. Violette présen

ta it  alors les statuts, pendant toute sa durée fixée à cinquan

te ans, un intérêt de cinq pour cent sur le capital employé aux 

constructions des maisons d'ouvriers jusqu'à concurrence de deux 

millions de francs. La v i l le  y mit comme condition les clauses 

suivantes, qui d 'a illeurs furent acceptées : —1° sur la totalité  

du terrain affecté aux maisons à un seul étage, deux cinquièmes 

seulement seraient occupés par les constructions et les autres 

cinquièmes resteraient vides : pour les maisons à deux étages, la 

partie bâtie n'occuperait pas plus d'un tiers de l'espace ; 2°les 

constructions de toute nature que voudrait élever la Société ne 

pourraient être exécutées qu'après que les plans et devis en au

raient été approuvés par l'administration municipale ; 3° les mai

sons seraient louées sur le pied de 8% du capital engagé ; ce ca

pital serait au maximum, sauf quelques exceptions possibles, de 2.500 

francs pour les maisons à un étage èt de 3.000 francs pour celles 

â deux étages.

Ce vote du Conseil municipal fut en quelque sorte le baptême 

de la Société immobilière de L ille . Bientôt après en effet, des 

démarches collectives furent faites auprès des fabricants et des 

négociants de la v i l le  pour recueillir la somme nécessaire au 

fonctionnement de l'oeuvre. Les souscriptions atteignirent rapi

dement le chiffre de 600.000 francs, somme minimum jugée indis

pensable pour commencer, puis la Société fut fondée par acte pas

sé le 7 novembre 1858 en l'étude du notaire Desfontaine. Cette 

année même, les organisateurs reçurent de l'empereur Napoléon I I I  

un don de 100.000 francs à son passage à L il le  lors du voyage 

qu 'il f i t  à cette époque dans le Nord de la France.

Le Conseil d'administration, nommé en décembre 1867, s'occupa 

immédiatement de l'acquisition des terrains et de la construction 

des maisons. Deux terrains, l'un de 6.900 mètres carrés, l'autre  

de 10,508 mètres, furent acquis de la Commission des hospices,
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tous deux situés près des portes de Douai et d'Arras et par con

séquent suffi serment près de la campagne pour se trouver dans 

des consitions d'hygiène et d'aération convenables, la Commission 

hospitalière consentit à céder ces terrains au prix de 8 fr. le 

mètre carré. Elle y mit comme condition que la Société immobiliè

re s 'in terd isa it  la faculté de la isser exploiter "tous débits de 

boissons et autres de cette nature " dans les maisons à construi

re, mais en consentant à ce que les ouvriers puissent y exercer 

moyennant l'autorisation du Conseil de la Compagnie, les petits 

commerces auxquels i l s  se livrent habituellement. L'acte de ven

te fut passé le 12 septembre 1868 en l'étude de matre Leclercq.

Pour éviter de donner prise à la critique enmême temps 

que pour arriver à un choix consciencieux des types d'habitation, 

le Conseil d'administration soumit les plans de construction des 

maisons au concours public. Trois primes de 1.500, 1.000, et 500 

francs furent mises à la disposition des lauréats les plus méri

tants. Vingt concurrents se présentèrent. Parmi les dispositions 

qui, suivant les conditions stipulées par le Conseil municipal, 

n'affectaient aux constructions à un seul étage que les deux cin

quièmes de la totalité du terrain, trois fixèrent dans le concours 

l'attention de la Commission d'examen : l'une sous forme de pavil

lon donnant quatre maisons adossées, les deux autres sous forme 

de liaisons adossées, les deux autres sous forme de maisons ordi

naires avec ou sans avant-cour. La Commisston jugea que la premiè

re aurait entraîné des dépenses trop grandes et avait l'inconvé

nient, au point de vue de la salubrité, de ne pas permettre le 

renouvellement de l ' a i r  ; elle fut d'avis que les maisons avec ou 

sans avant-cour présentaient le même inconvénient, et donna la 

préférence aux maisons à arrière-cour, dans lesquelles l'une des 

pièces prend jour sur la cour et l'autre sur la rue. Ce plan ayant 

été approuvé par le maire de L il le ,  on procéda à l'adjudication 

par soumissions cacheétés, et i l  en résulta sur le montant des de

vis et cahiers des charges un rabais de 12 %. L'entreprise fut 

adjugée à M. Capon f i l s  aîné, de Lille.

. . . / . . .
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Les maisons formant le premier lot, composées de >36 à 

1 étage et de 12 à 2 étages, ces dernières aux angles des rues 

ouvertes, furent terminées dans le courant de l'année 1869 et -1 

reçues définitivement l'année suivante par 1'architecte de la 

compagnie : celles composant le deuxième lot, comprenant 74 

maisons à 1 étage et 12 à 2 étages (celles-ci également situées

aux angles des rues) furent terminées en juin 1871. les rues de

ces deux lots, de 10 mètres de largeur dont 2 mètres de trotto ir

de chaque côté, furent pavées et les trottoirs asphaltés : les 

travaux de canalisation pour le gaz par la Compagnie du gaz de 

Wazemmes y furent exécutés quelque temps après ; enfin la v i l 

le, sur la demande du maire, M. Catel-Béghin, l'un des fonda

teurs, établit dans les deux groupes, indépendamment des pompes 

publiques installées sur les trottoirs, des bornes-fontaines 

également publiques, alimentées par les eaux des sources d'Em- 

merin récemment ameeées dans la cité.

Comme le Conseil de la société eut immédiatement à sa d is 

position une vingtaine de mille francs provenant tant du pro

duit des ventes que des locations de maisons, i l  acheta aussi

tôt avec ce capital un nouveau terrain près de la porte de Bé

thune, de 8.000 mètres carrés, à 8fr50 le mètre carré, tous fra is  

à la charge du vendeur, sous condition d'en payer le prix par 

annuités successives. Sur ce terrain 110 maisons ont été bâties, 

dont 25 construites en 1884 : la réception définitive des tra

vaux a été faite au commencement de l'année 1885. Sur les 25 der

nières maisons de ce troisième groupe, la Compagnie a essayé un 

nouveau type qui consiste à mansarder le grenier, ce qui permet 

sans grand supplément de dépenses de loger une famille nombreuse. 

Les habitations comprenant ce groupe sont pourvues de belles ca

ves, leur prix de revient a été fixé à 4.400 francs pour les mai

sons ordinaires et 5.400 pour celles avec mansarde.
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Dès la réception du premier groupe, le Conseil d'adminis

tration, pour activer la vente et la location des maisons, eut 

recours aux moyens ordinaires de publicité : annonces dans les 

journaux, affiches dans les rues, surtout dans les quartiers 

populeux. Son appel fut entendu et dans un bref délai se suc

cédèrent les demandes de location. Plusieurs notaires lui vin

rent en aide et effectuèrent les demandes de location. Plusieurs 

notaires lui vinrent en aide et effectuèrent des ventes succes

sives, suivant un modèle d'acte dressé spécialement par lui et 

à eux adressé.

Après avoir indiqué comment a été créée la Société immobi

lière de L il le ,  i l  nous reste à parler de son organisation. Les 

conditions de vente et de location sont des plus simples. Le prix 

de vente n'est autre que le prix de revient; quant au prix de lo

cation, i l  est calculé à raison de 8 % , 5% sont attribués aux 

actionnaires et 3 % affectés aux frais d'assurances, d'impôts 

divers, entretien, réparation et dépenses de gestion. Le paiement 

de quinze annuités de loyer donne au locataire la possession de 

la propriété qu 'il habite, mais l'ouvrier peut tout d'abord s'en 

déclarer acquéreur dès qu 'il a payé en loyer le dixième du prix 

de la construction : dès lors le prix de son loyer est successi

vement réduit à 5 % de la somme restant à payer, et i l  peut mê

me abréger la durée de son bail par des paiements anticipés et 

partie ls.
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LE TABLEAU SUIVANT ETABLIT D'UNE FAÇON PRECISE 

LES CONDITIONS DE VENTE

prix de vente 1er à-compte à paiements à effectuer
par maison payer de suite successivement pour

(+ fra is d'acte] devenir propriétaire

MAISONS fr. fr. fr

A 1 étage................... . 2.700 270 21 par mois pdt 13 ans 6

plus grandes à 1 étage. . 4.200 420 35 II 12 „ 3
Il II . 4.500 450 35 II 13 " 6

Il II •. 4.600 460 35 II 14 " 6

A 1 étage, avec caves . . 5.000 500 40 II 13 " 6

A 2 étages „ „ . 8.000 800 70 II 11 " 6

Il II II •. 8.700 870 70 II 12 " 6

Les conditions de location sont exactement stipulées dans un second tableau que

voi ci :

Prix
MAISONS

annuel du loyer Mode de paiement du loyer.

A 1 étage...................... 208 17.50 par mois ou 8 fr. par quinzaine

A 1 étage...................... 216 18 par mois.

Plus grandes à 1 étage... 336 84 par trimestre.

Il II il ... 360 90 II Il

Il || || ... 388 29 II II
A 1 étage avec caves ___ 400 100 II II
A 2 étages avec caves ... 640 160 II II
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Lorsqu'un locataire, sans avoir à sa disposition toute la 

somme nécessaire au paiement du premier acompte sur le prix d'ac

quisition et des fra is du contrat, manifeste l'intention d'ac

quérir la maison qu 'il occupe, le Conseil d'administration s 'e st  

encore réservé le droit de l'autoriser à verser à la caisse de la 

Compagnie ses fonds disponibles et ses économies ultérieures. 

Aussitôt cette autorisation donnée, i l  est remis à l'auteur de la 

demande un carnet où sont inscrits ses versements successifs, 

lesquels produisent en sa faveur un intérêt de 5 %; et lorsque 

la somme inscrite à son avoir sur le carnet est suffisante, la 

maison lui est vendue dans ce cas, i l  lui est tenu compte de la 

différence entre les loyers par lui payés depuis la remise du 

carnet et la somme qu'aurait représentée l 'in térêt à 5 % sur 

le prix de vente de la maison, sous déduction des fra is d'assu

rance, des contributions et des fra is d'entretien. Si la vente 

ne se réalise pas dans les délais fixés par le Conseil d'admi

nistration, la somme inscrite au carnet est remboursée avec les 

intérêts courus, moyennant un avertissement préalable de 15 jours.

La comptabilité de la Compagnie immobilière de L il le  est 

organisée en partie double, et se compose d'un journal, d'un grand 

livre ordinaire, d'un livre de comptes ouverts aux locataires, 

de la correspondance et du registre des délibérations du Conseil. 

Ces livres sont tenus par un agent nommé par la Compagnie, qui 

a le titre  de régisseur, et qui la représente dans ses rapports 

avec les acquéreurs et les locataires des maisons construites par 

elle. Les principales occupations du régisseur sont donc :

1° de recevoir, pour les transmettre au Conseil d'administration, 

les demandes tendant à l'acquisition des maisons construites par 

la Compagnie ;

2° de traiter de la location de ces maisons ;

3° de recevoir, des occupants des maisons vendues ou louées, les 

demandes tendant à obtenir l'autorisation d'y exercer un conmerce. 

4° de toucher toutes sommes dues à la Compagnie par les acquéreurs 

ou par les locataires et d'en donner quittance.

. . .  / . . .



p. 37

5° de veiller à l'entretien des maisons louées par la Compagnie, 

tant à l 'intérieur qu'à l'extérieur, à cet effet de les v is iter  

à sa convenance ;

6° de s ign if ie r  congé aux locataires lorsqu 'il y a lieu (par 

suite du défaut de paiement des termes exigibles, du défaut d'en

tretien ou tout autre motif);

7° enfin, de recevoir les réclamations des acquéreurs et des loca

taires.

Pour fac i l ite r  tout ce service, i l  a été arrêté dès la 

formation de la Société une série de formules à remplir, dont les 

principales sont :

1° les demandes d'achats de maisons.

2° un carnet à remettre à chaque acquéreur, dont nous allons indi

quer 1 'usage.

3° les demandes de modifications d'état de lieux.

4° les formules constatant les paiements effectués par les acqué

reurs en à-compte sur le prix d'achat.

Une fois les demandes d'achat remises au régisseon, on fa it  immédia

tement le contrat de vente si l'acquéreur se trouve dans les condi

tions que nous a/ons indiquées : la quotité des intérêts et des a- 

comptes dus sur le prix d'acquisition est fixée par ce contrat. Au 

moment de son entrée en possession de la maison. L'acquéreur reçoit 

le carnet dont nous parlons plus haut : on y mentionne de suite 

1° l'importance du prix d'acquisition ;

2° le paiement effectué par lui lors de la signature du contrat et 

plus tard.

3° les paiements ultérieurs. A l'expiration de chaque année, les in

térêts sont arrêtés sur le carnet et le solde restant dû est repor

té à nouveau pour servir de base à l 'in térêt dû pour l'année su i

vante.

Pour les locations, le loyer est exigible à l'expiration de 

chaque quinzaine. Le bail ne prend fin que moyennant une déclaration 

fa ite par le locataire quinze jours à l'avance, au moment où le paie

ment du loyer lui est réclamé : mention de cette déclaration est fa i-
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te par le régisseur sur la quittance du loyer (quittance dé

tachée d'un tronc à souche). Le bail ayant pris fin, le loca

taire doit, en acquittant les loyers échus, demander au régis

seur, avant de procéder à l'enlèvement du mobilier, un permis 

qu 'il rend en même temps que la clef de la maison, et le ré

gisseur, en présentant la quittance du loyer a alors le droit 

de v isiter la maison au rez de chaussée, à l'étage et dans la 

cour, pour s'assurer du bon état d'entretien. I l  est bien en

tendu que le prix du loyer comprend les contributions fonciè

res et des portes et fenêtres, ainsi que la prime d'assuran

ce contre l'incendie et le risque locatif. Comme dans tous les 

baux, i l  est expressément défendu au locataire de modifier en 

quoi que ce so it  la disposition intérieure de la maison, de pra

tiquer des ouvertures pour pénétrer dans le grenier et d'élever 

des constructions dans la cour. Enfin, toute sous-location par

t ie lle  ou totale est absolument interdite, tant que le 1'occu- 

peur n'est pas devenu acquéreur défin itif.

Nos lecteurs seront heureux de connaître les résultats ob

tenus à l'heure actuelle par la Société immobilière de L ille ,  

les voici :

Le premier lot se compose de 148 maisons dont i l  y a à dé

duire la maison occupée par le régisseur, ce qui la isse au to

tal 147. Sur ce nombre, i l  y avait au 1er janvier 1886, 137 mai

sons vendues ; les dix maisons qui restent, dont 9 plus grandes 

que les autres, à deux étages, d'une valeur de 8.000 fr. chacu

ne sont habitées. Le deuxième lot comprend 86 maisons. Au 1er 

janvier 1886, i l  y a eu 72 maisons vendues dont une grande à 2 

étages, d'une valeur de 8.700 fr. i l  ne reste donc plus à ven

dre dans ce groupe que 14 maisons, dont 11 grandes et 3 petites, 

louées d 'a illeurs sans interruption.Enfin, sur le troisième lot, 

qui comprend 110 maisons, dont la réception n'a été faite qu'en 

1881. Les sept maisons mansardées dans les conditions que nous 

avons indiquées plus haut sont louées, les autres ne se louent 

que petit à petit en raison de la crise industrielle que nous 

traversons actuellement.
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Nous mentionnerons enterminant que M. Henri Violette, le 

promoteur de la Société immobilière de L ille ,  est décédé depuis 

la fondation et que, par testament du 12 août 1870, i l  a légué 

à la v i l le  cinq actions de cette Société, pour en employer cha

que année, sur la désignation du Maire de L il le ,  le revenu en 

payement partiel de l'immeuble occupé par le père d'une nom

breuse famille, reconnu sage et honnête ouvrier. Cinq de ces 

primes ont jusqu'ici été décernées, conformément aux intentions 

du fondateur. "

Dans l 'h isto ire  de L il le  et de la région du Nord en 1909, 

deux volumes édités chez Léonard Danel en 1909, dans la rubri

que "Hygiène" on trouve un descriptif des sociétés d'H.B.M pu

bliques ou privées : la société l i l lo i s e  des H.B.M construira 

plus de 400 maisons. Son fonctionnement reste très classique : 

elle s 'e st  constituée le 8 mars 1898 après la loi de 1894 avec 

un capital de 250.000 frs,  représenté par 500 actions de 500 

frs au porteur, entièrement libérées. Son objet principal était :

- la construction de petites maisons possédant 

autant que possible une cours et un jardin, à l'usage d'une seu

le famille,
- la location de ces maisons et leur vente, à 

des ouvriers ou employés n'.étant propriétaires d'aucune maison, 

vivant de leur salaire, en leur donnant la faculté de se libérer 

au moyen de mensualités ou d'annuités, comprenant, outre l ' in té 

rêt, l'amortissement du prix d'achat,

- les actionnaires ont droit à un dividende fixé 

chaque année, sans que jamais i l s  puissent s'élever au dessus de 

4 !  par an et constituant la seule rémunération du capital. Le 

surplus formant la réserve spéciale destinée à parer aux éventua

lités et assurer le développement de l'oeuvre.

L'Office Municipal d'H.B.M continuera cette oeuvre après 

la Loi Ribot en 1928 mais en diversifiant le type de logement et 

notamment en construisant des immeubles collectifs d'habitations
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dans la zone urbaine périphérique.

Si la municipalité aide so it matériellement, so it  moralement 

ce type de société, c 'est surtout le comité local des H.B.M de 

l'arrondissement de L il le  qui dès .1900 va promouvoir le logement 

ouvrier par des concours organisés entre architectes ou sociétés 

d'H.B.M et même industriels : i l  s 'ag ira  non seulement de déve

lopper l 'habitat répétitif ouvrier dans les banlieues en fonc

tion des voies de communication, c'est-à-dire de désenclaver la 

v il le  mais aussi i l  y a là un des premiers essais de redensifi

cation démographique de la v i l le  par le réemploi de magasins ou 

de locaux industriels désaffectés. Ainsi, pour preuve, cet avis 

de concours conservé aux archives départementales (AD.X 78.11) 

reproduits ci-après :

Ce concours de 1906 concernait des architectes. Celui de 

1904 s'adressait à des propriétaires (sociétés ou particuliers) 

des maisons ouvrières construites dans l'arrondissement de L ille  

depuis 1902. I l  devait permettre de récompenser les propriétai

res dans leurs efforts d'assainissement ou d'établissement de 

logements peu coûteux pour la classe ouvrière et en même temps 

de mener une enquête sur la question des logements ouvriers et 

sur les in itiatives personnelles. Les conditions du concours 

étaient dans la conception : soit de maisons ou groupe de mai

sons à logement unique dont le prix du loyer ne devait pas excé

der 25 frs par mois à L.R.T ou 20 frs par mois a illeurs, c 'est 

à-dire dans les communes suburbaines, so it  de maisons à plusieurs 

logements, dont la totalité des logements ne comporte pas un 

loyer supérieur au même chiffre. Trois catégories de projets fu

rent retenues : des maisons à plusieurs logements construites 

spécialement dans ce but ou des bâtiments arrangés, modifiés en 

vue de devenir des logements salubres, des maisons ouvrières or

dinaires, en groupement, dont le loyer ne dépasse pas 25 frs, des 

maisons isolées ou par groupes de deux, dont le loyer ne depas- 

se pas 25 frs.
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La médaille d'Or fut décernée à : 41 logements aménagés 

dans un ancien magasin désaffecté, dans le tissu urbain ancien 

de L ille  : la maison Saint-Marie-Madeleine rue des Pénitentes 

"appartements indépendants les uns des autres : autant de pe

tites maisons comprises sous un même to i t ." I l  s 'a g it  en fa it  

d'un type de maison collective pour familles pauvres dans une 

zone où les terrains sont chers. La maison individuelle est 

donc d'emblais rejetée et le réemploi d'un ancien local est 

ici la solution la plus économique.

Les logements en bande de certaines sociétés anonymes, 

d'industriels ou de propriétaires, furent ainsi mis à l'honneur 

dans la mesure où les regroupements de maisons à bon marché se 

faisaient aux meilleures conditions techniques de construction, 

distribution et salubrité et aux meilleurs conditions économi

ques quant aux prix du loyer payé par le locataire.

COMITE LOCAL DES H.B.M DE L'ARRONDISSEMENT DE LILLE 

CONCOURS DE 1906 

CONCOURS ENTRE ARCHITECTES

Auteurs de projets d'Hôtel s à B.M pour ménages, situés à 

L il le  ou dans les grandes v i l le s  de l'arrondissement ou encore 

dans leurs environs immédiats, construits so it  en éménageant d'an

ciennes usines, soit en démolissant de v ie illes maisons, so it  en

fin sur des terrains mis à bas prix.

La plupart des appartements devront comprendre au moins 

trois chambres, une pour les parents, une pour les garçons, une 

pour les f i l le s  au loyer variable de 18 à 21 frs, mais d'autres 

appartements plus restreints destinés à des jeunes ménages ou à 

des familles peu nombreuses pourront aussi être aménagés dans 

l'immeuble et loués 15 frs maximum.
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Le comité se chargera de rechercher les anciennes usines, 

les groupes de v ie ille s  maisons ainsi que les terrains nus pro

pres à l'éxecution du concours et les fera connaître à Monsieur 

le Président de la Société des Architectes, 87 rue Nationale, 

auprès duquel les architectes sont priés de se renseigner.

Les auteurs devront désigner les usines qu 'i ls  se propo

sent d'aménager, les groupes de maisons à démolir ou les terrains 

nus, et fournir plans et devis. I l s  devront se conformer à tou

tes les obligations de la Loi du 15 février 1902.

Trois primes seront attribuées aux lauréats de ce concours

- 1 - 800 f r s .

- 2 - 400 frs.

- 3 - 300 frs.

Les projets devront être remis à la Préfecture avant le 31 

octobre 1906.

Pour l 'a ttribution des récompenses, un jury spécial sera 

formé de six membres du Comité et de six membres désignés par le 

Comité, choisis parmi les architectes, les entrepreneurs, les hy

giénistes et les personnes qualifiées par leur compétence en ma

tière d'économie sociale.

IMPRIMERIE LEONARD DANEL.
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- Les possibilités de réhabilitation :

Dans la métropole Nord, la question de rénovation du 

patrimoine immobilier ouvrier de type répétitif ne se pose pas 

dans les mêmes termes que dans le bassin houiller. I l  ne s 'a g it  

plus de rénover le parc de logements d'une région en mutation 

et qui cherche à attirer une main d'oeuvre industrielle semi 

urbaine. Jusqu'à présent, et ce surtout depuis la dernière guer

re, on n'a pas tenu à favoriser en v i l le  une emprise spaciale 

résidentielle pour classe moyenne ou ouvrière. On a préféré, con

formément à la Charte d'Athènes et aux intérêts financiers, la 

création de zones à habiter extérieures à la v i l le  mère, le re

jet des industries en périphérie dans des zones industrielles et 

le développement en v i l le  d'un centre tertiaire régional. Ce mou

vement d'urbanisme est très d i f f ic i le  à enrayer actuellement ; 

et cependant, L ille  est le constat d'un échec : les bureaux nou

vellement construits sont vides : la perte de plus en plus consi

dérable de la population du centre de l'agglomération restreint 

l 'électorat. A L il le , de 195 000 habitants en 1968, la population 

passe à 172 000 en 1975. Elle était de 220.000 en 1911. Se pose 

alors le problème de l'aménagement global de la métropole et de 

la distribution de la population dans des communes qui pour des 

raisons politiques ne fusionnent pas malgré le regroupement dans 

la communauté urbaine de 89 communes. Ainsi les v i l le  principales 

réagissent actuellement en vue d'une redensification du tissu ur

bain par la destruction des secteurs "pourris" et la reconstruc

tion en hauteur sur place, d'immeubles de type H.L.M.

En plus de cette particularité conjoncturelle, i l  y a la 

"honte" des représentants locaux devant la situation urbanisti

que due à la politique libérale du début du siècle. Dès les an

nées 1950 des coupes sombres dans le tissu urbain ont semblé aux
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urbanistes locaux la solution la plus radicale : le rasage sys

tématique de quartiers populaires a été entrepris, toutes cons

tructions du XIXème et du début du XXème étant considérées comme 

la lèpre urbaine. Les seules associations de défense de quartiers 

prises en considération sont celles concernant le L i l le  h istori

que des XVIIème et XVIIIème siècle qui a d 'a illeurs conduit à la 

définition d'un périmètre "sauvegardé". Mais la prise de conscien

ce au niveau local de l'existence d'un patrimoine historique du 

XIXème de la nécessité d'en conserver son orig inalité est prati

quement absente.

Cependant, si une politique globale deréhabilitation de 

l 'habitat ancien et plus parti culiërement de l'habitat répétitif 

des XIXème et XXème siècle n'est pas amorcée, des in itiatives sont 

prises ponctuellement so it  par des organismes publics so it  par 

des particuliers. Rarement par mesure de sauvetage, plus souvent 

par mesure d'économie des rénovations de l'habitat répétitif sont 

tentées selon les possibilités offertes.

Parmi les catégories précédemment distinguées, les possi

b ilités  de rénovation de l'habitat seront fonction de son évolu

tion : selon la qualité de construction d'origine, l'espace dis

ponible par logement et les possibilités de réadaptation aux nor

mes de confort actuel, les types de statut d'occupation de la po

pulation et lesstructures démographiques et socio-économiques de 

cette population, nous pourrons constater so it la dégradation 

physique de l'architecture considérée et l'aberration économique 

d'une réhabilitation, so it  la validité d'une restructuration de 

ce phénomène immobilier.

Dans les courëes, on assiste dans la majorité des cas à un 

"pourrissement" de l'hab itat et du mode d'habiter. La vente dans 

une cour de quelques maisons à des vieux locataires, la location 

des maisons restantes à des prix modiques à une population de pas-
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sage, accélèrent la sous-prolétarisation de l'ensemble. La vie 

semi-communautaire nécessaire au fonctionnement de la courée a 

tendance à s'atténuer : la cohésion entre habitants disparaît 

et avec elle l'entretien de l'habitat. La trop faible rentabi

l ité  actuelle de tels immeubles est la cause de la négligeance 

des propriétaires et l ' in s ta b i l i té  des locataires n'incitent 

pas ceux-ci à des aménagements. L'exigüité des logements obli

ge à une sélection de l 'hab itat : par le vieillissement , re

traités ou économiquement faibles, par l'arrivée d'adultes, 

jeunes ou célibataires - population de travailleurs immigrés à 

l'emploi instable.

Sinon la situation reste quelquefois la même qu'au début 

du siècle : l'entassement d'une population semi-indigeante sans 

travail fixe, de nombreux enfants souvent élevés par des femmes 

seules. " Taudis, demi-taudis, super-taudis" l'expression de Pa

trick Geddes reste encore valable dans bien des cas. C'est pourquoi 

la première préoccupation des organismes qui se sont constitués 

pour la résofrbiion de l 'hab itat insalubre a été le rasage systé

matique des courées et le relogement sur place ou en périphérie 

de la population dans les H.L.M ou des habitats de transition 

guère plus confortables quand la place manquait. Les quartiers 

les plus insalubres de Roubaix disparaissent rapidement pour f a i 

re place à des groupements de H.L.M selon le modèle le plus écono

mique afin de reloger la population sur place. A L ille ,  le plan 

de rénovation de Wazemmes est en place et la destruction des zo

nes insalubres est quotidienne. Mais en dehors d'opérations d 'ur

banisme de large envergure, cpantités de courées existent hors des 

périmètres de rénovation qui sont toutes dépourvues de confort. Le 

choix entre la destruction ou l 'e ssa i de réhabilitation ne saurait 

se faire sans que la population so it concernée. De plus, les or

ganismes tels que le P.A.C.T, 1 'O.R.S.C.U.M chapotés par 1 A.R.I.M 

du Nord font actuellement marche arrière et freinent la destruc

tion systématique au profit de la réhabilitation quand le cas est 

possible.

. . .  / . . .
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- Les logements d'entreprises sont occupés ici encore par 

une population v ie i l l ie  et le patronat a tendance à abandonner 

la gestion de l 'hab itat ouvrier : dans les petites entreprises 

cette gestion est plus ou moins prise en charge par les succesr 

seurs et les in it iatives des locataires quant à l'aménagement 

intérieur de son habitation , sont souvent accueillies favora

blement. Par contre, quand l'entreprise a fusionné avec d'autres, 

i l  est nécessaire de simplifier la gestion et l 'habitat peut 

être vendu aux anciens locataires,ce qui est rare, ou tombe à 

l'abandon et est promis à la démolition ou est vendu en bloc à 

une société immobilière ou à des offices publics. Jusqu'à pré

sent, la réutilisation du patrimoine immobilier dans sa totalité  

est rare. La majeure partie de cet habitat répétitif disparait 

pour faire place à des immeubles collectifs et à des travaux dits 

d 'u t i l ité  publique : routes, canaux etc... Selon sa localisation  

dans la métropole et donc selon le prix du sol, cet habitat d is

parait rapidement malgré la volonté quasi-générale de la popula

tion résidente d'y rester et d'y apporter des modifications. Dans 

la mesure où la direction le permettait, de nombreuses structu

res parasitaires sont venues s'accoler à l 'habitat d'origine : la 

construction en brique était solide, le jardin relativement grand : 

la construction d'une véranda, d'une salle de bains, en appendice 

ne posait aucun problème technique. De plus, on avait affaire à 

une main d'oeuvre stabilisée et quand elle était assurée de res

ter dans son logement après la retraite, les remises à jour de 

l 'habitat à certainez normes de confort actuelles ont été entre

prises par le locataire seul ou avec subvention du propriétaire. 

L'attachement de la population à son habitat est en général très 

fort et même si la cohésion semble s'atténuer à l 'in térieur des 

cités du fa it  des moyens de transport et de la multiplicité des 

services qui poussent à l'individualisme, le sentiment d'appar

tenance à une classe sociale, qui a pratiquement disparu des cou

rées du fa it  de l 'hétérogénéisation de la population et de la di

versité de ses pôles d'attraction, aurait ici son importance dans 

le cas de restructuration de l'habitat, non seulement au niveau
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d'une cité ouvrière mais au niveau d'un quartier urbain. C'est 

ce que nous essaierons de démontrer à partir de cas concrets 
dans la deuxième partie.

- Dans le cas des anciens H.B.M en accession à la proprië-' 

té, fruits des nombreuses sociétés immobilières à but non lucratif,  

i l  n'y a pas à proprement parler de problèmes de réhabilitation. 

Celle-ci s 'e st  faite spontanément par les propriétaires et de fa

çon évolutive depuis la construction la morphologie de l'habitat  

permettait des transformations et surtout des agrandissements : 

ce modèle de maison en longueur avec jardin attenant et très in

dividualisé par des clôtures de briques s 'e st  presque toujours vu 

adjoindre une véranda et une buanderie qui permettaient aussi de 

relier les W.C extérieurs à la maison par un passage couvert. 

L'apparition d'une salle de bains, d'un chauffage central est plus 

rare et se remarque surtout après la revente du logement à des a- 

dultes jeunes pour qui ce type de confort semble nécessaire alors 

qu 'il paraissait superflu à bien des habitants en place depuis l 'o 

rigine de la construction donc âgées et habitués à ces conditions 

d'habitat. Le jardin qui tente à devenir jardin de plaisance reste 

la grand privilège de ces logements maintenant inclus en milieu 

urbain dense dans la première ceinture de communes suburbaines, à 

moins d'un quart d'heure des centres v i l le s ,  par les transports en 

commun. La localisation de ces rues auparavant semi-privées dans 

la v i l le ,  l'évolution possible de l'espace privé bâti ou découvert 

dans la série de logements des fac ilité s  de communication face à 

la vie de relations sont autant de facteurs positifs en faveur de 

la permanence de cet habitat.

Même quand ces H.B.M sont en location, on remarque un très 

grand attachement de la population à son logement, quoique les mo

difications intérieures de confort soient moins fréquentes : les 

logements se passent de génération en génération dans bien des cas. 

C'est ce que nous avons pu vérifier par des rapports de travaux
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d'étudiants sur les H.B.M anciens du coeur de la métropole ; les 

locataires n'envisagent pas de quitter leur logement même pour 

un indice de confort supérieur à surface habitable égale. I l s  

hésitent à demander des transformations à la société car les 

loyers très avantageux pour les logements anciens non modifiés 

augmentent fortement quand des travaux sont effectués, mais les 

avantages de la localisation urbaine, l'espace habitable et sur

tout le jardin sont des atouts incontestables vue le budget lo

gement très faible qui est impliqué.

De plus, une très grande cohésion existe au niveau de la 

rue, et d'autant plus si celle-ci est bien individualisée dans 

le tissu urbain. I l  su f f it  souvent d'une action d'entretien du 

logement d'un locataire à influence prépondérante pour que les 

phénomènes de rénovation spontanés se multiplient : i l  en est 

ainsi de la peinture des façades, des plantations du jardin ou 

du jardinet extérieur quand i l  existe et même pour l'adjonction 

de confort intérieur. Même si dans les modes de vie, on assiste  

à un désenclavement à une rupture du lien habitat/travail de par 

l'éloignement du lieu de travail et les conditions de transport, 

i l  reste au niveau de la rue et du quartier un type d'appropria

tion de l'espace par la population concernée. La notion de "vie 

entre soi" reste très vivace dans certains quartiers périphéri

ques de l'agglomération où l'habitat répétitif ouvrier est do

minant. Les réseaux piétons crées entre la maison, le café du 

coin, les petites boutiques d'alimentation, les trottoirs et les 

routes investis par les enfants, les réactions collectives con

tre l'introduction d'éléments extérieurs (mise en place de feux 

de signalisation, rues à sens unique sans qu 'il semble y en avoir 

nécessité...) ou contre l'évinction d'un espace bâti (ancienne 

usine ou logements insalubres) sont autant de révélateurs d'une 

trame d'habitudes, d'une cohésion de groupe social et même de 

classe sociale dans la v il le . De la ségrégation /volonté des clas

ses dominantes du début du siècle, i l  reste une ségrégation de 

fa it  vécue comme positive par la population, et de beaucoup préfé

rable à celle des H.L.M collectifs. La méfiance devant la rénova

tion de la plupart des habitants est plus liée à la peur de la

* ■ » / . . .
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rupture d'un mode de vie, de réseau de relations qu'à la per

spective de changer de cellule d'habitations.

Cette cellule d'habitation cependant, que ce soit en 

H.B.M ancien ou en< logement d'entreprise est souvent ressenti 

comme un privilège par la population concernée face aux H.L.M 

collectifs ou aux constructions répétitives modernes considé

rées comme "cage à lapin", construction légère malgré l ' in t ro 

duction généralisée des éléments de confort. L'habitat en cité- 

jardin ou en maison sur rue avec possibilités d'extension en 

longueur sur le jardin : cuisine, buanderie, vérandas trouve 

plus son origine dans un habitat traditionnel typique des pays 

du N.O que dans les attaches rurales. I l  peut être considéré com

me une création originale de l'époque industrielle dans l'euro- 

pe du N.O en matière architecturale.Il devient lieu pr iv il ig ié  

pour une harmonisation entre zone privée et zone publique, et si 

pour des raisons économiques i l  ne peut pas toujours faire l 'ob 

jet d'une réhabilitation, par un système de prêt ou de subven

tion publique ou privée, i l  pourrait au moins servir de modèle 

dans les opérations de rénovation ayant pour but de redensifier 

le tissu urbain pré-existant. Les expériences anglaises sont à 

ce sujet beaucoup plus poussées que dans le Nord de la France 

où la rénovation est trop souvent banale quand elle s'adresse 

aux classes ouvrières et aux classes moyennes. La rénovation de 

Coram Field à Londres derrière l'ancienne université, reprend 

en considération la trame de l'habitat traditionnel en maisons 

sur rues avec vérandas et jardin et modèle une architecture adap

tée au centre v i l le  : l'ensemble se structure en deux immeubles 

semi-pyramidaux, qui se font face de part et d'autre d un espace 

central piéton qui réunit les activités tertiaires. Chaque appar

tement dispose d'une véranda lieu exposé au soleil et d'une vaste 

cour suspendue. I l  est évident que de tels exemples nécessitent 

une politique sociale forte et qui n'est pas uniquement adminis

trative.

» . .  / . . .
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De fa it,  dans l'agglomération l i l lo is e ,  la rénovation est 

ressentie comme une nécessité au niveau des administrateurs et 

des classes dirigeantes : le rasage systématique et la construc

tion par zone et en hauteur sont les solutions les plus radicales 

et les plus économiques, même si elles sont souvent anti-sociales. 

Pour la population concernée par contre, des actions pour la sau

vegarde du particularisme de l'habitat ouvrier se matérialisent 

de plus en plus par la création de comité de défense et d'assem

blées de quartiers spontanées souvent sans appartenance p o l it i 

que précise. Cette défense de l'habitat populaire n 'est pas en

core in te llectua lisée  et ne se fa it  pas au nom d'une h is to r ic i

té industrielle. I l  s 'a g it  de préserver un mode d'habiter bien 

plus qu'une carcasse d'habitations et en ce sens la réhabilita

tion est plus sociale qu'architecturale et n'a rien à voir avec 

ces opérations actuelles de "Secteurs Sauvegardés". En fa it ,  la 

volonté des habitants de conserver un archétype de logements ou

vriers tendrait à prouver l'existence d'une attache culturelle 

très forte mais non encore reconnue.

L'habitat ancien répétitif en rue ou en cité-jardin cor

respond en fa it  à un élément fonctionnel de la c iv il isa t ion  in

dustrielle de l'Europe du Nord-Ouest. C'est une création o r ig i

nale assimilée par une population à la base hétérogène de par 

ses origines et ses modes de vie. Au départ, outil de contrain

te du patronat, cet habitat est devenu élément de cohésion d'une 

classe sociale et prend par là V, même une force historique. La 

réhabilitation ou au moins la prise en compte des modèles d ha 

bitat ouvrier dans la rénovation peut-être considérée comme la 

reconnaissance de particularismes sociaux qui sont le résultat 

d'une période historique précise. La prise de conscience au ni

veau individuel de mentalités collectives propres à la classe 

ouvrière urbaine est l'élément dynamique fondamental pour la sau

vegarde de cet habitat répétitif. L'architecte se doit donc d'être 

très attentif à l'espace vécu par les occupants avant d'annoncer 

toute réhabilitation d'ordre formel.
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I I -  P O S S I B I L I T E S  DE  R E H A B I L I T A T I O N

ETUDE DE CAS CHOISIS POUR LEUR VALEUR EXEMPLAIRE
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I - LA REHABILITATION DES COUREES : UNE POSITION DIFFICILE 

A TENIR.

La précarité originelle de l'habitat en cours entraîne 

de fortes réticences quant à une réhabilitation possible. Certaines 

sont cependant réaménagées et servent d'habitations de transition 

entre courées insalubres et H.L.M. D'autres évoluent naturellement 

et dans les quartiers non voués à la démolition, des exemples d'a

ménagement spontané des espaces semi-collectifs et privés peuvent 

apporter des éléments à un travail méthodique de réhabilitation de 

ce type d'habitat, ou à une rénovation pour le relogement de la po

pulation concernée.

A- Une courée réhabilitée par un organisme offic ie l : 

LA CITE STAMMENS

planches 3 et 4

- Présentation de la Cité Stammens :

C'est le type même de courée construite par un seul 

propriétaire sur un terrain rural d'une commune suburbaine. A 

l 'origine, la Cité Stammens est une courëe de 14 petites maisons 

de trois niveaux, se faisant vis à vis de part et d'autre d'un 

couloir central élargi. Construite en 1873, elle appartenait à 

un propriétaire, Monsieur Stammens qui louait les maisons à des 

particuliers. Contrai rement à d'autres types de courées du Nord,

. . .  / . . .
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elle n'a pas été construite pour loger les familles des ouvriers 

de telle usine ou telle filature. Sa construction n'est donc pas 

le fa it  d'une compagnie ou d'un patron soucieux désireux de loger 

son personnel à proximité du lieu de travail et/dès l 'o r ig ine, les 

habitants de cette courée, quoiqu'étant tous de milieux modestes, 

n'ont pas de communauté de travail.

Habitées peu à peu après leur construction, ces maisons 

furent réquisitionnées en 1915 par l'armée d'occupation allemande 

et transformées en écuries, ce qui n'a guère troublé l'aménagement 

rudimentaire de l'espace intérieur : sol de terre battue au rez de 

chaussée, absence de sanitaires intérieurs, un seul point d'eau 

dans la cour et un caniveau central d'évacuation des eaux usées 

et pluviales.

De la fin de la première guerre mondiale à 1971, ces mai

sons ne subissent pratiquement aucune amélioration sur le fond. A 

cette date, 1971, la courée a été rachetée en bloc par le P.A.C.T, 

organisme d'assainissement et d'amélioration de l'hab itat ancien 

qui veille à la suppression des logements insalubres dans la Ré

gion du Nord.

En 1973, soit deux ans après le rachat des logements par 

le P.A.C.T, la rénovation était effective et les logements réaffec

tés à des fami lies.

A l'aide du tableau suivant, nous pouvons observer les 

modifications affectées depuis l'intervention du P.A.C.T et voir 

quel type de réhabilitation a été choisi dans ce cas :



MODIFICATIONS EFFECTUEES PAR LE P .A .C .T  : p. 54
AVANT TRAVAUX APRES TRAVAUX

espace

externe

- 14 maisons

- cour pavée

- W.C extérieurs collectifs

- Robinet et pompe à eau dans 

la cour. (1 + 1)

- 1 caniveau d'évacuation

- façade en briques nues

ESPACE

INTERNE

- Chaque maison comportait 

3 pièces, 1 par étage.

- Sol de terre battue, murs de 

briques grossièrement enduits

- Absence totale de sanitaires

- Absence d'eau chaude

- 10 maisons

- cour cimentée

-W.C intérieurs particuliers

- sanitaires installés dans chaque 

habitation.

- Tout à l'égout installé.

- façade repeinte tous les 5 ans par le 

P.A.C.T.

- redistribution volumique de chaque 

cellule (voir plan). La plupart d'en

tre elles sont agrandies puisque le 

nombre de maisons est passé de 14 à 10.

- Réfection de tous les sols du rez de chaus

sée ; pose de carrelage. Réfection de pla

fonds, de menuiseries, pose de papier peint

- Chaque cellule possède au moins un W.C et 

un lavabo particulier.

La plupart sont équipées de 2 lavabos (1 au 

1er et 1 au 3ème étage). Les plus grandes 

ont une salle de bains ou une cabine de dou 

ch es.
- Arrivée d'eau chaude assurée par accumula

tion électrique.
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Les installations électriques se sont faites peu à peu 

sur l ' in i t ia t iv e  des locataires. Malgré l'importance des progrès 

réalisés, on peut déplorer l'absence d'une installation moderne 

de chauffage central : chaque locataire se chauffe avec un' uni

que poêle à charbon situé dans la pièce du rez de chaussée, pour 

limiter les dépenses. Nous verrons comment, même après réhabili

tation, les maisons se dégradent par l'humidité. La plupart des 

locataires estiment d 'a illeurs le montant de leur loyer trop éle

vé par rapport à ce manque d 'installation.

Examinons plus parti culièrement les cellules d'habita

tions du côté Nord de la Cité, leur typologie, leur surface et 

leur loyer :

r
(
(
((—
i
( n° 1 
(
(
(
( n° 7 
(
(
(
( n°9 
(
(
( n° 11
(
(
(
( n°13 
(
1______

SURFACE

HABITABLE
LOYERS ;

Séjour - Cuisine 
4 ch + S de B 

W.C
95 m2

:

450 F :

Séjour - cuisine 
2 ch + S de B 

W.C
72 m2 270 F :

Séjour + cuisine 
2 ch + W.C 38 m2 172 F ;

Séjour + cuisine 
2 ch + W.C 41 m2 185 F :

Séjour + cuisine 
1 ch + W.C 30 m2 111 F ;

------------------------- r
Allocation loge- ) 
ment des familles) 

résidentes ) 
........— ........... )

)
477 F )

invalidité du chef 
de famille ) 

) 
)

0 ) 
pas d'enfants )

U )
) 
)

0 )
) 
)

96 F !
retraité. ,
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L'unité de base de la cellule avant réhabilitation 

était unepièce d'environ 3,5 m sur 4. Les maisons avaient une 

surface habitable d'à peu près 45 m2. La réhabilitation a per

mis la restructuration de l'ensemble des cellules d'habitat 

par une imbrication des pièces d'une maison à l'autre. I l  n'é

ta it  pas possible d 'in sta lle r  un quelconque confort dans ce 

type de logement exigu sans une refonte générale de la surfa

ce habitable. Le P.A.C.T a su tirer parti de la mitoyenneté 

des maisons pour faire un semi-collectif diversifié à partir 

de maisons individuelles identiques accolées.

A partir d'une structure très rudimentaire, le P.A.C.T 

a établi des logements aux normes actuelles, du studio au F 5, 

grâce à un travail sur l'espace aménageable. Ce travail a permis 

en particulier la suppression de nombreux escaliers qui encom

braient un espace déjà réduit, la suppression de portes d'entrée 

et un morcellement des pièces du rez de chaussée avec une u t i l i 

sation rationnelle de tous les "recoins" ainsi crées. Le logement 

n'est plus uniquement l'optimisation d'une certaine surface au 

sol par élévations successives, dans les conditions les plus éco

nomiques possibles au niveau des matériaux de construction et des 

ouvertures ; I l  devient un logement fonctionnel avec d ivers if i

cation des pièces les unes par rapport aux autres de par l ' in t ro 

duction d'éléments de confort. C'est maintenant un espace organi

sé pour l'habitation et non plus une surface neutre. Cependant, 

les inconvénients inhérents à la courée demeurent : en particulier 

le manque d'ensoleillement : les maisons ayant des ouvertures d'un 

seul côté, les unes au Sud, les autres au Nord, elles ne reçoivent 

pratiquement pas de soleil et peu de lumière. De plus, la maçonne

rie d'origine reste, et nous verrons, de part les interviews, les 

désavantages de cette construction rapide et à bon marché du siècle 

dernier, même quand i l  y a eu placage d'éléments de confort actuel.
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- La population de la courée :

a) position démographique :

8 familles habitent la courée.

.Une famille de 8 personnes : le père invalide, la mère 

sans profession et 6 enfants de 6 à 14 ans, dont 1 f i l l e  de 14 

ans et 5 garçons de 6 à 12,5 ans. Les revenus viennent des a l

locations familiales. I l s  habitent la maison la plus grande au 

n° 1-3, avec 4 chambres.

.Une famille de 8 personnes : la mère divorcée et sans 

profession, 2 f i l le s  dont une de 18 ans et 5 garçons plus jeunes.

I l s  habitent la maison en vis à vis du n° 1, sur la façade Sud, 

avec 4 chambres et vivent des allocations familiales. I l s  sont 

arrivés dans la Cité en 1975 après un an 1/2 de logement de tran

sition, sans pouvoir obtenir de H.L.M.

.Une famille de 3 personnes : le père électricien, la 

mère sans profession et le f i l s  de 22 ans, attardé mental, sans 

profession. C'est le seul ménage à posséder une voiture dans la 

courée.

.Un couple avec une f i l l e  de 18 ans.

•Deux hommes seuls 65 et 75 ans, dans 1 studio et un F 2.

.Deux femmes seules âgées, logées dans les mêmes condi

tions que les hommes seuls.

Nous avons donc une population très hétérogène avec un 

fort pourcentage de population jeune de moins de 20 ans (à peu 

près 54 / ) ,  une population adulte très restreinte (à peu près 30,7 l )

..» j ...
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et une population âgée relativement élevée (à peu près 15,5 %).

Autre particularité : sur les 26 habitants de la courée, 

16 sont de sexe masculin ce qui crée un déséquilibre démographique 

en faveur des hommes et des jeunes garçons. La proportion des ac

t ifs  est très faible : 2 actifs sur 26 personnes.

Le milieu socio-économique de la courée est très défa

vorisé dans l'ensemble : peu d 'actifs, beaucoup d'enfants mineurs, 

des retraités, des malades ou infirmes.

b) Les rapports de la population à la courée :

La population hétérogène par sa structure démographique 

l 'e s t  aussi par ses rapports à la courée. Certains étaient déjà 

là avant la réhabilitation : une v ie ille  dame y habite depuis 40 

ans, un homme depuis 10 ans ; Les autres et en particulier les 

familles nombreuses sont arrivées après la rénovation et occupent 

les logements les plus vastes. Les uns sont donc habitués au mode 

de vie des courées et d'autres viennent de milieux différents : im

meubles collectifs surtout, ou maisons divisées en appartements.

Ainsi, pour les uns, le mode de vécu traditionnel semi 

collectif dans la courée est maintenant effacé de part la réhabi

litation qui donne à chacun les moyens d'un confort individuel.

Les autres se heurtent aux plus anciens qui ont justement des ha

bitudes coimunautaires, à cause de leur désir d'individualisme.

Si l'on en croit les interviews effectuées parmi les habitants de 

la cour, on relève une dégradation des relations des habitants en

tre eux, surtout depuis la réhabilitation : les gens se connaissent 

peu ou mal et n'ont aucune relation amicale à l 'in térieur de la cou

rée.

• • • / . . .
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"Je connais tout le  monde3 mais -personne en p a r t ic u l ie r " . 
"B onjour-bonsoir,seulem ent. "

"A p a rt la dame d ’ a c ô té , j e  ne p a rle  à personne. "

En fa it, de mauvaises relations naissent de la trop 

grande promiscuité entre voisins, pour une population qui n'y 

a pas été préparée.

"Les enfan ts ne peuvent pas jo u e r  dans la  courée car i l s  dé

rangent le s  v o is in s  qui leu r  je t t e n t  des seaux d'eau ou cr ie n t  
pour le s  fa ir e  t a i r e . . .  j e  s u is  o b lig é e  de le s  envoyer jo u er  
chez mon fr è r e  qui a un j a r d i n . . .  ".

"On ne p eu t pas écou ter des disques ou la  t é lé  comme con vou
d r a it " .

Beaucoup souffrent en effet du bruit d'une maison à 

l'autre : les cloisons de séparation d'un logement à l'autre 

semblent trop minces et la superposition d'étages appartenant 

à des logements différents avec des sols de planches est une 

cause supplémentaire du bruit.

En outre, i l  semble qu 'i l  y a it  beaucoup de rivalités  

d'une famille à l'autre : certains se plaignent de vol de linge 

pendu dans la cour, d'autres de tapage chez les voisins ; beau

coup de médisances, de signes de jalousie apparaissent dans les 

interviews et sont révélateurs d'un manque de cohésion de la cou 

rée en rapport avecl 'hétérogénéitéde la population, le manque de 

préoccupations communes.

. . .  j ...
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Pour se défendre de ce type de relations, les gens se 

replient de plus en plus sur eux-mêmes et oublient dans la me

sure du possible, q u 'i ls  vivent dans une courée, ce qui est ren

du possible par les sanitaires individuels.

Par contre, i l s  sont assez sa t is fa its  de l'environnement 

bâti : i l s  trouvent l'ensemble de la courée rénovée :

"L'ensemble e s t  j o l i  : le s  façades sont re p e in te s  tous le s  oinq 
a n s . . .  .m ieux que tous ces tru cs modernes. . .  "

Peu d'habitants songent à changer de logement : les 

plus anciens parce q u 'i ls  sont habitués et qu 'i ls  bénéficient main

tenant d'un confort inespéré ; d'autres ne veulent pas recommencer 

des demandes et préfèrent la courée que des H.L.M ; beaucoup ont 

peur d'un prix plus élevé ailleurs. Une famille seulement cherche 

à partir et a fa it  des demandes au C.I.L et aux H.L.M car i l s  trou

vent le loyer cher pour une "courée" ( i l s  ne touchent pas de sub

ventions).

"L 'idéal" pour chacun reste cependant la maison indiv i

duelle avec jardin qui apparait dans bien des cas comme un voeu 

irréalisable, vu la situation socio-économique de l'ensemble.

Nous avons donc une population bloquée, qui ne peut es

pérer mieux dans l'immédiat en matière de logement et qui se con

tente d'aménager au mieux l'espace intérieur.

Les critiques communes concernent les maux inévitables 

des maisons de courée même remaniées, à savoir, la petitesse des 

pièces : i l  est pratiquement impossible de posséder des meubles : 

le mobilier qui sert à définir la pièce dans d'autres habitats 

répétitifs (la "sa lle  à manger", la "chambre à coucher" ont corn-
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me référents des objets et non un espace) ne peut ic i jouer ce 

rôle :

" I l  n 'y  a pas moyen d ’ i n s t a l le r  un divan dans le s é jo u r  car i l  
y a trop de p o r te s" .

"Les p iè c e s  sont trop p e t i t e s ,  on ne peut presque pas mettre de 
m eubles” .

En fa it,  la propreté est le seul luxe possible :

"Tant que c ’e s t  propre, ça me s u f f i t " .

"J'a im e la  propreté a lo rs  j e  f a i s  trè s  a tte n tio n " .

" J ’a i f a i t  ta p is s é , j ’a i re p e in t le  s a n ita ir e " .
Bien que ces travaux aient déjà été réalisés par le P.A.C.T.

La critique la plus fréquente concerne, outre la dimen

sion des pièces, la raideur de l 'e sca lie r  et son étroitesse. Tous 

s'en plaignent et surtout les plus âgés. Ces inconvénients demeu

rent dans tous les exemples de réhabilitation de courées et sont 

inhérents à la conception primitive des bâtiments. Par contre, le 

problème de l'humidité que l'on rencontre dans toutes les maisons 

de la cité Stammens aurait pu être solutionné par l ' in s ta l la t ion  

d'un chauffage central. Les ménages se chauffent avec un chauffa

ge au charbon situé au rez de chaussée et les étages ne sont ni 

chauffés ni ventilés. Dans deux des habitations, les murs à l 'é ta 

ge se dégradent sous l 'e f fe t  de l'humidité malgré la réhabilitation 

récente.

En ce qui concerne les sanitaires, la population semble 

pleinement satisfaite devant un élément de confort auparavant in-
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connu : la population d'avant 1971 ne connaissait que des ins

tallations extérieures et collectives ; les nouveaux venus vien

nent en général de logements anciens et dégradés où la d istinc

tion entre évier et lavabo n 'existait pas. La seule présence d'un 

lavabo et d'un W.C particulier et intérieur est donc un signe 

d'amélioration des conditions de vie.

Il  s 'a g i t  donc par la réhabilitation de ce type de cou

rée de pallier à la crise du logement que subissent les plus dé

favorisés de part leurs conditions socio-économiques. Nous avons 

affaire à une population économiquement faible qui ne peut sans 

aide extérieure bénéficier d'un logement décent. La courée réno

vée reste un type d'habitat précaire, de "transition", pour la 

catégorie sociale la plus défavorisée et aussi la plus marginale. 

Les opérations de réhabilitation ont en fa it  un but plus socio- 

logique qu'économique : recycler une population par une amélio

ration de son logement et de ses conditions de vie. Les expérien

ces se font so it  en périphérie urbaine, soit dans quelques cas 

très localisés : la valorisation du prix des sols par la jeu de 

la spéculation financière en centre v i l le  rend impossible la mul

tiplication de tels processus - Même dans le cas de création de 

Z.A.D, la rénovation par création de H.L.M en hauteur est de beau

coup plus rentable pour la communauté en milieu urbain dense.
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B- L'évolution spontanée d'une courée :

LA COUR DE POLOGNE 

en zone centrale urbaine

planches 5 à 15

- Présentation de la Cour de Pologne : 

voir plans en annexe.

Cette courée se situe dans le "Vieux L il le " ,  quartier 

qui s 'e st  développé après la prise de L il le  par Louis XIV et qui 

regroupait les habitations des notables français.

La consultation des différents plans cadastraux depuis 

l 'origine du quartier révèle les modes d'occupation du sol suc

cessifs de la parcelle considérée. I l  s 'a g it  d'abord des communs 

d'un hôtel particulier. Ceux-ci sont transformés en ferme au 

XVIIIëme siècle, les bâtiments deviennent alors autonomes par rap

port à l'hôtel. I l  y a donc eu une division du parcellaire entre 

ces deuxépoques. Cependant, la véritable densification du tissu 

urbain n'est apparente que sur plan de 1884 : l'industria lisation  

du tissu interstitie l au bâti préexistant (utilisation  des cours 

et jardins pour l 'in s ta l la t ion  de petites entreprises et entre

pôts) entraîne la création d'un habitat ouvrier dans les espaces 

laissés libres ou une réutilisation des bâtiments où l 'a c t iv ité  

est en régression. I l  semble que la cour de Pologne, qui sur le 

plan de 1884 se substitue à la ferme, se soit constituée en cor

rélation avec l'apparition d'une petite usine de fabrication.de 

chaînes sur la parcelle adjacente. En remplacement des bâtiments 

anciens de là ferme, douze petites habitations sont établies dans 

les limites précédentes, de part et d'autre d'un couloir central
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assez large qui se rétrécie en un étroit goulot donnant accès 

à la rue, la liaison avec l'hôtel n'existant plus.

Actuellement, la petite usine est devenue entrepôt et 

aucun lien ne subsiste entre les logements de la courée et un 

quelconque lieu de travail dans la zone considérée.

Dans la cour elle-même, deux types de logements sont 

repérables :

La face tournée vers le Nord présente les logements les 

plus vastes (logements de type A sur les plans annexes) : 1 rez 

de chaussée, 1 premier étage et un 2ëme étage mansardé avec 1 piè

ce par étage. L'emprise au sol est de 12 m2 environ. La façade sur 

cour, qui seule est percée de fenêtres est établie sur la plus 

grande largeur, les pièces étant de 3 m sur 4. IL existe 4 loge

ments de ce type.

La face tournée vers le Sud est constituée de 8 logements 

( de type B dans les plans annexes) d'une emprise au sol de 12 m2 

environ', la façade présentant ici la plus petite largeur. Chaque 

maison présente au rez de chaussée et un étage mansardé à pièce 

unique.

Une particularité de la cour : toutes les maisons possè

dent une cave, du f a i t  de la réutilisation de bâtiments aupara- 

vent excavés.

De plus, l'espace central est assez vaste pour laisser  

à chaque habitation un espace privé découvert et en général clos 

d'une barrière. Le reste de la cour est commun à tous les habitants
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et possède deux blocs sanitaires collectifs, l'espace restreint 

des logements ne permettant pas d 'installation particulière. Jus

qu'en 1972, deux robinets alimentaient les habitants en eau et 

les eaux usées traversaient la cour dans une rigole jusqu'à la 

rue. Depuis cette date, la municipalité ayant consenti aux habi

tants de la courêe des prêts avantageux, l'eau est installée dans 

chaque logement et l'évacuation des eaux est reliée directement 

à 1 'égout.

- La population concernée :

10 familles habitent la courée.

Généralement i l  y a une famille par maison.

Deux exceptions cependant : 1 famille occupe en proprié

té 3 maisons contiguës et deux familles parentes habitent des mai

sons mitoyennes. Ces particularités se signalent au niveau des jar

dinets dont les barrières extérieures sont alors écartées.

8 ménages sur 10 ont pu être consultés , réunissant 19 

personnes. De même que dans la courée précédemment étudiée, le dé

séquilibre démographique s'accuse en faveur des classes d'âge v ie i l 

lies : on dénombre 5 retraités de plus de 65 ans, so it 26,2 % de 

la population de la cour. La population adulte est réduite à 7 per

sonnes so it  36,8 % de la population et équivaut à la classe des 

moins de 20 ans (7 enfants so it  36,8 % de la population de la cour).

Cette structure démographique implique un très faible 

taux d'activité : les actifs, soit 21 1 de la population, apparte

nant aux mêmes catégories socio-professionnelles, ouvriers et per

sonnel de service. La population est donc hétérogène de part les
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les classes d'âges et les types d'activités professionnelles ou 

de non-activité. De plus, en relation avec l'âge, le déséquili

bre démographique est en faveur du sexe féminin : 12 femmes pour 

7 hommes.

En plus de cette diversité démographique, les variations 

des statuts d'occupation des logements seront des éléments de 

différenciation de l'habitat et de son aménagement : deux des per

sonnes actives sont propriétaires, l'une de 3 maisons, l'autre d'une 

maison. Les v ie illards et les jeunes adultes occupent leur logement 

en location, le loyer variant de 25 à 150 F mensuels selon la date 

d 'insta llation dans la cour.

La face Nord est occupée par :

- un ménage de retraités, mari et femme, de 76 ans chacun, 

lui ancien plombier salarié et elle ancienne tricoteuse. I l s  se sont 

installés dès leur mariage dans ce logement. Le mari est né dans la 

cour et ne l 'a  jamais quittée. I l s  ont eu un enfant dans ce même lo

gement. I l s  sont évidemment très attachés à la cour et n'ont jamais 

envisagé un autre type d'habitat. I l s  n 'u tilisent pas le 2ème étage.

- une femme seule de 72 ans retraitée vivant depuis 20 ans 

dans la cour. Elle n 'u t il ise  que deux pièces sur les trois.

- une femme seule de 45 ans, propriétaire de son logement, 

cuisinière de son métier. Elle est arrivée du Maroc en France en 

1966. Elle a racheté une maison en 1973. Cette maison avait été mo

difiée par l'ancien propriétaire et l'espace est entièrement u t i l i 

sé. Elle voudrait racheter une maison sur rue dans un délai assez 

bref.

- un jeune couple avec 1 enfant\ Le mari, 29 ans, est chauf

feur et la femme, 26 ans, est aide-soignante. Leur f i l l e  a 18 mois. 

Les trois pièces sont utilisées. I l s  habitent la cité depuis 3 ans 

mais pensent déménager bientôt pour un appartement plus grand.
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Sur la face Sud, où les logements sont les plus petits,

nous trouvons :

- une femme de 65 ans, aide soignante retraitée, avec 

son pe t it -f i ls  de 16 ans 1/2 à la recherche de travail. Elle ha

bite la courée depuis une dizaine d'années et compte y rester vu 

le loyer très faible de 25 F par mois.

- dans deux maisons contiguës, nous n'avons pu obtenir 

de réponse de la part des locataires qui sont de la même famille.

- un couple d'étudiants avec 2 enfants en bas âge.. Le 

père, 21 ans, de nationalité américaine ne peut trouver de tra

vail à cause d'un problème de naturalisation. La mère 23 ans, est 

étudiante boursière en langues. Les enfants une f i l le  de trois ans 

et un garçon de 14 mois. I l s  vivent depuis 2 ans dans la cour et 

attendent pour partir un règlement de leur situation financière.

Pour remédier au manque de place, i l s  utilisent la cave au maxi

mum comme réserve.

- une femme retraitée de 76 ans, de nationalité belge 

et qui est venue dans la cour pour être plus près de ses enfants 

qui habitent Lille.

- une famille de 5 personnes, propriétaires des trois mai

sons attenantes au fond de la cour : le père, 37 ans, monteur élec

tricien, a habité 25 ans dans la rue adjacente avant d'acheter, il 

y a 12 ans, les trois maisons de la courée. La mère, 37 ans, reste

à la maison. Une f i l le  de 16 ans travaille à l'extérieur et les deux 

plus jeunes, une f i l le  de 13 ans et un garçon de 6 ans vont en clas

se. Leur logement est en rupture avec les autres maisons de la cour : 

des portes ont été percées dans les parois mitoyennes et l'ensemble 

comporte 3 chambres, 1 séjour, 1 cuisine, 1 salle de bains et 1 sa l

le de jeux. Les 3 caves sont également utilisées.
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Les efforts de réhabilitation, ou au moins d'aménagement 

des habitationsseronttrès variablesselon l'âge des habitants, leur 

statut d'occupation.

- La population et l'espace vécu :

- L'espace de la courée :

Ne restent communs que les blocs des W.C. Un accord ta

cite des occupants rend aisé le fonctionnement de tels services par 

l 'attribution préalable de tel bloc à telle maison. De même, le net

toyage, en tenant compte de la validité des occupants, se fa it  à 

tour de rôle, sans aucun problème de voisinnage.

Les servitudes communes et la promiscuité de l'habitat 

ne semblent pas être ici des facteurs de dissenti on entre les 

personnes. Une bonne entente règne dans la courée : i l  y a peu de r 

communication, sauf en cas de problème, tel que maladie ou décès 

où le sens de l'entraide devient alors effectif.

" On peut ê tre  malade3 to u t le  monde v ie n t  vous v o ir " .

La communauté d'intérêts est surtout marquéedans la po

pulation âgée qui est regroupée surtout dans les premières maisons 

de la cour. Les personnes âgées ne se sentent pas du tout isolées 

dans la courée :

Une retraitée : "Ma soeur habite i c i  depuis 1970. Les proches v o i

s in s  sont r e t r a it é s  a u s s i . On s 'e n tr a id e .. .  Les autres sont i c i  
depuis moins longtem ps".

* . . / . ..



En fa it, l'animosité qui pourrait régner parfois dans 

la courée est le fa it  d'une lu tte ’ de générations, due au dé

séquilibre démographique de la cour :

" On a de bons rapports avec tes v o is in s ,  mais ce sont des rap

p o rts  de jeu n es à v ie u x . "

On trouve ici une dualité entre une population âgée 

habituée à la vie dans les courées et qui a une idée déterminée 

des rapports de voisinage dans une semi-collectivité, et une po

pulation de jeunes et adultes qui, pour des raisons financières 

surtout, essaient de s'accomoder de ce type d'habitat, sans pour 

autant se référer toujours au code tacite de la«vie en cours.

La personne ayant rencontrée le plus de problèmes, en 

particulier avec les plus anciens, est une marocaine qui d it  avoir 

eu beaucoup de difficultés à s 'intégrer dans la cour. Aujourd'hui 

après trois ans, les rapports sont meilleurs mais restent très 

tendus, sauf avec les jeunes ménages.

La réaction contre la semi-communauté se marque au niveau 

formel pour une"personnalisation" de l'extérieur : toutes les faça

des sont repeintes et les boiseries le sont de couleurs différentes 

d'une maison à l'autre et en accord avec les peintures de la barriè

re de la petite cour privée.

" On p e in t  le s  fe n ê tr e s ,  le s  p o r te s , le s  c lô tu r e s . On met des f le u r s  
l 'é t é " .

L'enclos extérieur devant chaque maison, revêt une importance par

ticulière aux yeux de la population. S ' i l  protège du "vandalisme" 

possible des enfants turbulents, i l  est surtout un signe de priva-
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tisation de l'espace et est un complément des multiples verrous 

qui ferment chacune des portes d'entrée.

"On se sen t p lu s  chez s o i ,  e t  çà p ro tèg e " .

Pourtant, l'espace de la courée est vécu comme sécuri

sant par rapport à la rue. Le quartier v ie i l l i  dans sa morpholo

gie et ses infrastructures, en dehors du secteur ancien o ffic ie l,  

c'est-à-di re S auvegardé, a subi des dégradations importantes ces 

dernières années. Les artisans et petits commerçants tradition

nels ferment peu à peu boutique, une importante population d'im

migrés a pris place dans les logements désaffectés par les anciens 

locataires. De nombreux cafés se sont substitués aux boutiques mar

chandes et actuellement, la rue a pris un rythme de vie presque 

"méditerranéen", beaucoup plus bruyant et coloré qu'auparavant.

Les courées donnant sur la rue par des passages étroits re

présentent autant d 'î lo ts  de calme et de repos. La population âgée 

essaie d'y oublier les transformations extérieures et les plus jeu

nes y apprécient le silence. De plus, les enfants peuvent jouer sans 

crainte de la circulation dans l'espace central et toujours sous la 

surveillance d'un quelconque voisin, ce qui semble très apprécié 

par les parents.

"La cour s é c u r is e , le s  gens sont fa m ilie r s  e t  la  cour e s t  t r a n q u ille " .

"Dans la cour, on s 'entraide en cas de problèmes ; on se n t une p ré 
se n ce , c ' e s t  mieux. S i  on c r ie ,  on s a i t  que quelqu'un viendra . Mais 
dans la  rue, le s o ir  on ne peut p lu s  s o r t ir ,  i l  y a des A lg é rien s  
p a r t o u t .. .  ".
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"Nous sommes dans la  cour e t  n 'entendons r ie n  ; nous ne vivons  
pas avec la rue mais dès q u ' i l  f a i t  n o ir , nous ne so rto n s p l u s ."

"La rue e s t  bien un peu bruyante mais le s  gens sont sympathiques 
Je  p ré fè re  quand même x)ivre dans la  cour, car la  v ie  y e s t  p lu s  
calme. "

L'espace même de la courée est donc vécu comme un avanta

ge par la population concernée plus que comme une contrainte et les 

efforts d'entretien de l'espace co llectif sont un signe de l 'a t ta 

chement à ce lieu clos et communautaire.

- L'aménagement des maisons :

Les locaux habitables, à la base de dimension très ré

duite, de 30 à 45 m2, sont utilisés différemment selon l'âge et 

selon le statut d'occupation des résidents.

1- les locataires :
Les locations sont le fa it  de la population âgée et des jeunes 

adultes. Le faible prix du loyer est l'atout le plus important de 

ces maisons et la cause principale de l'attachement de la popula

tion.

"Si on p a r ta it  maintenant, où ir a it - o n  à notre âge ? e t  le  lo yer  
ce n 'e s t  pas cher ! "  
couple retraité 76 ans.

"Je  me s u is  in s t a l lé e  dans la  cour parce que j e  ne tro u v a is  r ie n  
a i l le u r s .  De p lu s le lo y e r  n 'e s t  pas cher : 25 F par m ois. " 
femme retraitée 65 ans.

Les locataires âgés, habitués à l'inconfort et à 1 'exi- 

güité expriment peu de besoins :i 1 s se plaignent de la raideur
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des escaliers, de l'humidité générale de la maison, du mauvais 

état de la toiture : dans les maisons de type A, les pièces man

sardées sont inutilisables faute d'entretien. Toute la vie diurne 

se rétracte en fa it  au rez de chaussée, seule pièce chauffée par 

un poêle au charbon qui fonctionne en général toute l'année à cau

se de l'humidité et de la non pénétration du so le il.  L'exigüité 

devient un avantage au dire des personnes seules âgées :

" I l  y a moins à n e tto y e r " .

"Le nettoyage e s t  g lu s  f a c i l e " .

Pour tout aménagement, les tapisseries et les peintures 

sont refaites au rez de chaussée.

Même chez les jeunes couples avec enfants, qui eux con

sidèrent le logement comme transitoire, i l  n'y a eu aucun essai 

d'aménagement intérieur. Les pièces trop petites exigent une uti 

lisation maximum mais en fa it, aucune transformation n est faite 

pour rationnaiiser l'espace. I l  y a entassement des meubles et 

objets traditionnels au rez de chaussée et au premier étage, sans 

souci de se conformer à la capacité du logement. Dans un seul cas 

le couple d'étudiants avec 2 enfants, nous observons l'abandon du 

mode classique d 'u tilisa tion  de la mai son.Les meubles trop encom

brants sont réduits à leur plus simple expression ; la vie quo

tidienne se fa it  le plus possible au sol 

les l i t s  à armatures ; les casiers et les

; les divans remplacent 

malles remplacent l 'a r 

moire et la cave est utilisée à son maximum comme espace de range

ment. La maison est néanmoins trop petite et le couple cherche une 

autre maison plus grande mais aussi dans une cour;, car i l  y trouve

une sécurité pour les enfants.

Outre ce cas marginal en rupture avec les catégories so

ciales habituelles des courëes, on trouve chez les locataires une
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résignation à vivre dans un logement exigu et inconfortable, hu

mide et mal éclairé, d'entretien négligé mais au faible loyer.

Les inconvénients inhérents à la courée : le manque d'en

soleillement, l'humidité, la raideur des escaliers, le manque d'es

pace semblent des problèmes impossibles à résoudre par les locatai

res, résignés s ' i l s  sont âgés ou espérant trouver au plus vite un 

logement différent s ' i l s  sont plus jeunes.

2- les propriétaires :

Quatre maisons sur les douze de la cour de Pologne ont été ra

chetées et tout de suite réaménagées. Extérieurement, elles se pré

sentent différemment de par la rénovation des façades.

La maison de type A, propriété de la femme marocaine de 

45 ans qui y v it  seule, se distingue par les larges ouvertures per

cées aux trois niveaux en remplacement des fenêtre étroites. Les 

baies vitrées à 3 ou 4 battants créent une différenciation très net

te d'avec les autres maisons traditionnelles, car elles ont exi

gées des soubassements en béton alors que la courëe, dans son en

semble est construite en brique.

Trois maisons de type B ont été rachetées en bloc par un 

ménage avec 3 enfants. Les habitations contiguës ont été entière

ment remodelées et deux portes d'entrée ont été supprimées au pro

f i t  de fenêtres. Les maisons se trouvant au fond de la cour sans 

vis à vis, l'espace pavé de la courée qui leur est alloué, d'en

viron 40 m2 double presque la surface au sol des habitations. I l  

n'y a cependant aucune construction parasitaire dans cet enclos 

qui est aménagé en cour d'agrément avec des plantes et des fleurs.

Contrairement aux maisons en location, l 'in térieur des 

maisons a été réhabilité en vue d'une utilisation maximale de l 'e s 

pace disponible. Dans la maison simple, de type A, outre les tra-
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vaux de réfection de la toiture et d'élargissement des fenêtres 

qui sont deux préalables à une restructuration de l'ensemble, une 

porte d'entrée donnant directement sur 1 'escalier a été percée 

permettant ainsi d'atteindre les pièces supérieures sans refroi

dir le rez de chaussée. Une division: plus élaborée des fonctions 

de l'habitat a été tentée malgré l'espace réduit. Le rez de chaus

sée devient cuisine-salle à manger exclusivement alors que le 1er 

étage est transformé en salle  de séjour, ce qui est rendu possible 

par la présence d'un chauffage d'appoint. Grâce aux réparations 

effectuées sur la toiture, le 2ème étage devient lui aussi u t i l i 

sable toute l'année et devient la chambre. La division sommaire 

jour-nuit qui éta it la règle dans les maisons en location, fa it  

place à un essai de différenciation fonctionnelle des pièces mal

gré leur succession verticale et le médiocre moyen de communica

tion entre elles, à savoir un escalier étroit et raide; L'âge re

lativement jeune de la propriétaire est biensûr un facteur posi

t i f  dans cette utilisat ion  de la maison, les personnes âgées se 

cantonnant plus volontiers au rez de chaussée à cause de la fa t i 

gue produite par la montée d'escaliers non adaptés.

L'autre tentative de réhabilitation après achat est faci

litée par la juxtaposition de trois logements anciens. Avec les 

6 pièces ainsi disponibles, le propriétaire a essayé d'introduire 

dans la courée un logement modèle de type F 4. L'étage est réser

vé aux trois chambres et le rez de chaussée comporte une cuisine- 

salle  à manger, un séjour, une salle de bains et une salle de jeux 

pour les enfants, complété par la cour privalisée. Des portes ont 

été percées dans les parois mitoyennes et un escalier a été sup

primé. Au niveau du confort, la pose des sanitaires, à l'exception 

des W.C qui ne peuvent être qu'extérieurs ( i l  n'y a pas de tout à 

l'égout, et l ' in s ta l la t ion  d'une fosse septique individuelle n'a 

pas été envisagée) est un fa it  exceptionnel dans la courée dont i l
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ne pouvait être question dans une maison unique. Mis à part cet 

élément nouveau, le rez de chaussée garde ses fonctions tradition

nelles en faisant usage du plain-pied : i l  y a succession des es

paces fonctionnels comme celle existant dans la maison tradition

nelle du Nord. Les pièces de "devant" qui donnent sur la rue donnent 

ici vers l'espace le plus co llectif  de la cour : c 'est la salle de 

séjour et le coin sa lle  à manger. La cuisine et la salle  de bains 

puis la salle de jeux sont rejetés dans le fond comme s ' i l  s 'a g is 

sa it  de la cuisine, la buanderie et annexes donnant sur la cour et 

le jardin privé. Le 1er étage reste l'étage de nuit, sans communi

cations fréquentes avec le rez de chaussée. Cette séparation se 

rencontre également au niveau du chauffage : deux feux à charbon sont 

installés au rez de chaussée : dans la cuisine et dans le séjour 

mais rien n'a été prévu à l'étage.

Si les pièces restent petites et l 'e sca lie r  raide, l'en

semble forme quand même un espace habitable de 90 m2 avec, en plus 

une cour et 3 caves qui permettent un grand volume de rangement et 

de stockage.

Le propriétaire, qui ne voulait pas entendre parler de 

"co llectifs",  semble sa t i s fa i t  de cette solution :

"On e s t  chez s o i  m aintenant. "

N'aimant pas la campagne, i l  voulait cependant une mai

son particulière "en v i l le " .  Possédant des moyens financiers ré

duits, i l  n'espérait pas devenir propriétaire d'une maison de type 

classique. Par l'achat consécutif des maisons ( i l  en a acheté deux 

puis une troisième), à un prix relativement bas, vu le type de 

construction dont i l  s 'a g it ,  i l  a pu, en travaillant lui-même aux 

transformations, obtenir pour un coût peu élevé et étalé dans le 

temps, selon ses possibilitésy une maison de dimensions convenables
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pour lui et sa famille, dans un quartier auquel i l  était attaché 

de part ses origines et qui présente tous les avantages de la 

proximité du centre. I l  pense qu'il ne pouvait espérer mieux de 

part ses exigences et ses possibilités financières, et i l  n'en
visage pas de partir ailleurs.

Ainsi, la pratique de la réhabilitation spontanée est le 

fa it  d'habitants ayant atteint le statut de propriétaire, même 

s ' i l s  pensent quitter ce type d'habitat dans un temps plus ou moins 

proche. La mobilité ou au contraire la stab ilité  de la population 

propriétaire dépendent de la situation familiale, des po ss ib il i

tés de promotion sociale et de l 'origine géographique : (la pro

priétaire marocaine pense vendre et racheter une maison sur rue 

dans le même quartier avant de repartir au Maroc).

Dans la mesure où la réhabilitation ne peut être que par

cellaire, à cause des variations de statut dans une même courée et 

de l'hétérogénéité des classes d'âges, les premiers objectifs des 

nouveaux propriétiares sont les réparations essentielles de mise 

"hors d'eau" de la maison afin de gagner de la place et de gérer 

la pénurie d'espace vital. I l  y a en général, peu de transformations 

notables, sauf, par exemple, l'agrandissement des fenêtres- La ré

habilitation ne tend pas ici à s'adapter aux normes de confort ac

tuelles. I l  s 'a g it  , pour la population rachetant ce type d'habi

tat d'avoir son "chez soi" coûte que coûte malgré des revenus très 

modestes alors qu'une location à bas prix pourrait permettre aussi 

certains investissements, pour un aménagement des conditions de vie.

Les petites annonces immobilières du type "devenez pro

priétaire avec 2 000 F comptant" attirent une population qui n'a

vait jamais espéré pouvoir bénéficier de ce statut et qui ne con- 

nait,en fa it  d'habitat,.que l'inconfort et la vétusté.

V
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I l  n'y a véritablement "choix" dans l'achat du logement 

que dans deux cas : les gens âgés habitant la courée depuis un 

grand nombre d'années et qui peuvent acquérir leur logement à très 

bas prix. I l  n'y a dans ce cas aucune transformation effectuée.

Les vieux habitants se sentent sécurisés par leur état de proprié

taire et entretiennent la maison qui est leur seule richesse.

Deuxième cas :
Les adultes-jeunes à faible niveau économique qui refu

sent la location de collectifs périphériques et qui n'ont pas une 

indépendance financière suffisante pour acquérir en location-vente 

une maison dans un parc pavillonnaire suburbain.

Le rachat progressif de plusieurs maisons de courées con

tiguës est un p a l ia t i f  à l'absence de logement décent dans la v i l 

le pour les catégories sociales concernées. Par ce type de réhabi

litation se pose le problème de la réhabilitation des quartiers an

ciens dans leur ensemble. C'est une solution marginale en rupture 

avec la spéculation sur le prix des sols en milieu urbain. Cette 

réhabilitation spontanée a le mérite de préserver la composition 

sociale du quartier contre le vieillissement de la population, sa 

mobilité, contre le pourissement du bâti urbain ou la reprise en 

main de spéculateurs fonciers.

Au niveau de l'habitation, la tâche de réhabilitation ne 

peut être que partielle vu la situation précaire de part leur o r i 

gine des courées au niveau de la construction, de l'orientation, du 

site (non ensoleillement, humidité constante, mauvaise qualité des 

matériaux, promiscuité obligatoire...) que ce so it  dans la cour de 

Pologne ou d'autres courées analogues des anciens quartiers indus

tr ie ls ,  les solutions architecturales spontanées pour le remodela

ge du logement font preuve de peu d 'orig inalité : i l  s 'a g it  plutôt 

pour le propriétaire de produire un schéma individuel dans un con-

.«. / ...
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texte à la base communautaire. C'est dans tous les cas un loge

ment de pénurie, quelque so it  le soin apporté à la réhabilitation  

qui calque la maison tratitionnelle de Ï1'employé", sans même que 

soient prises en compte les normes de confort actuelles.

C O N C L U S I O N

Dans ces deux exemples, i l  ressort que la réhabilitation 

des courées n'a pas la même signification dans le cas d'un achat 

et aménagement par une société en vue de locations et dans le cas 

d'achat par des particu liers. I l  y a so it  tentative d'assimilation  

à des appartements modernes de type H.L.M, so it  tentative d 'a ss i

milation à des maisons individuelles de type ancien malgré le con

texte communautaire. Pour la classe la plus défavorisée, i l  y a 

parodie de similarité avec les "ouvriers de l'abondance" de la ré

gion parisienne, par la création de ces logements de transition 

qui doit leur permettre d'accepter plus facilement le co llectif  mo

derne ; ou parodie de sim ilarité avec la petite bourgeoisie proprié

taire d'une maison individuelle.

Le cas est différent pour la classe âgée : le refus de 

transfert vers 1 'extérieur de la v i l le ,  la peur de l'isolement, de 

1'éloignement,(les moyens de communication individuels n'existant 

pas chez les personnes âgées), l'habitude d'une certaine vie com

munautaire, l'attachement à un quartier sont des éléments dont i l  

faut tenir compte pour son relogement sur place dans des conditions

•  •  •  / • •  •
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décentes. Dp  même, I ps efforts de réhabilitation, d'où qu 'i ls  

viennent, sont des moyens d'action contrp la taudifi cation des 

cpntrps v illes pt des anciennes balieues industrielles et con

tre la rénovation spéculative et ségrégative de certaines compa

gnies immobilières. I l s  permettent non seulement la protection 

des personnes âgées mais aussi la préservation de la composition 

sociale et de la vip d'un quartier. I l s  sont le reflet d'une vo

lonté de nolitique urbaine différente de celle du capital, même 

si des modèles d'habitation originaux ne se dégagent pas encore.



I I  - 2 LA CITE DES CHEMINOTS DE LILLE DELIVRANCE

EXEMPLE DE LOGEMENTS D'ENTREPRISE EN MILIEU 

SEMI-URBAIN. ANALYSE D'UN ESPACE VECU.

Planches 16 à 19.
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A- P R E S E N T A T I O N

La cité de L il le  Délivrance représente, pour la région 

du Nord de la France, la réalisation du plus important programme 

de logement social, exécuté par une compagnie privée (la compa

gnie des Chemins de Fer du Nord).

Avec ses neuf cents logements et ses équipements sociaux, 

cet ensemble est resté longtemps l'exemple le plus cité de toutes 

les opérations du genre.

" -  La d is p o s it io n  in té r ie u r e  des logements a é té  par

ticu liè re m e n t soignée,  tou t ce qui ra p p elle  l ’ancien coron en a 
é té  banni,  le  tracé des rues e s t  va rié  ;  la d is p o s it io n  des maisons 
e t  l'agencement des fa ça d es e xc lu e n t toute monotonie. Chaque fa m il

le  peut d isp o se r  d'un ja r d in  de 4 à 5 a r e s . . . "

" -  Au p o in t de vue s o c ia l  e t  moral le s  r é s u lta t s  d'une 
t e l l e  organisation  d o iven t ê tr e  co n sid éra b les ;  nous montreront 
que la Compagnie des Chemins de Fer du Ford m érite d ’ê tr e  donnée 
en exemple à toutes le s  s o c ié t é s  e t  à tou tes le s  i n i t i a t i v e s  qui 
cherchent réellem ent l 'é lé v a t io n  de la c la sse  tr a v a ille u s e s dans 
tous le s  domaines " -

Extraits de*1'intervention financière de l 'E ta t  et des 

personnes publiques dans l'amélioration du logement populaire*par 

Robert DUCROCQ.
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"  La c i t é  fu t  crée dans l ' i n t é r ê t  du s e r v ic e , a fin  d ’a s

su re r  un bon é ta t physique en lu i  é v ita n t  des p e r te s  de temps par 
déplacements à des heures incommodes3 a lo r s  que le s  tran sp orts en 
commun fo n ctio n nen t au r a le n t i3 ou pas du to u t. La compagnie des 
Chemins de Fer du Nord,  a v a it  a in s i  décidé de loger se s  employés 
e t  leu r  fa m ille  au voisinnage du l ie u  de t r a v a il . "

Extrait du Bulletin de la commission historique du Dé

partement du Nord. Tome XXXVIII - L ille.

La création de cette cité, en 1921, s ' in sc r it  dans le 

cadre de la politique de relogement social de l'après guerre (14-18), 

i l  s 'a g is sa it  alors de faire face à la crise du logement due aux 

bombardements.

A l'époque, deux politiques de relogements s'affrontaient :

- le logement financé par l 'E ta t,
- le logement financé par le domaine privé : houillère

métallurgie 
chemin de fer

On ass ista it  en fa it ,  à la naissance de deux politiques salariales 

élaborées dans le but d'assurer une main-d oeuvre fidèle.

. D'une part, l'entreprise privée qui payait bien, avec 

ses crises, son dommage, sa concurrence, son insécurité d'emploi.

. D'autre part, l'entreprise, monopolisée plus tard par 

l 'é ta t  (S.N.C.F) qui, en payant moins bien, assurait une sécurité 

totale d'emploi, et pouvait mener une politique paternaliste d'avan

tages dits sociaux. Elle se garantissait de ce fa it  la reproduction 

de la main-d'oeuvre et d'une manière plus générale, une "paix socia

le" à long terme.

• • • / • • •
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La commission des Impôts refusait alors le concours f i 

nancier accordé par la loi aux sociétés privées qui construisaient 

des habitations à bon marché. En effet, - "les Contributions direc

tes prétendent que ces société entreprennent des constructions non 

dans un but humanitaire, mais dans leur intérêt privé par suite de 

la nécessité où elles se trouvent de grouper autour de leurs ex

ploitations un personnel extrêmement nombreux

C'est dans ce cadre qu'est née la cité de L il le  Délivrance, 

à proximité immédiate de la gare de triage nouvellement construite, 

(cf Plan de situation) ;

Les critères d'implantation de la cité sont :

- Nécessité technique d'implanter une gare de triage à proxi

mité de L ille  et au confluent des deux grands axes ferroviai res.

- L'emplacement fut choisi en raison de la faible densité de 

population et du prix du terrain;

- Nécessité de disposer du personnel sur place.

Financement de l'opération ■:

Les dépenses furent couvertes entièrement par les indem

nités de guerre versées à la compagnie des Chemins de Fer du Nord :

gare de triage 55 millions

le dépôt 37

matériel roulant 10

1 a ci té 35

les voies d'accès 4
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Historique :

" - L'ingénieur Dantry, grand novateur voulut une petite 

v ille , avec ses rues, ses places, ses carrefours et un véritable 

centre. "

Le programme se décompose comme suit :

900 logements abritant 4 000 personnes.

On débute par : - 638 logements de 4 pièces,

- 43 „ 6 „
- 26 „ pour le personnel dirigeant,

- 43 „ de 3 pièces,

Soit un total de 750 logements dans une première tranche.

Parmi la population on notait un grand étonnement dû :

lr  à l'aspect de ces logements dispersés dans des jardins,

2- à la distribution intérieure des logements et au confort : 

électricité, eau courante, tout à l'égout.

3- à l 'u t i l isa t io n  d'un matériau nouvellement mis au point :1e 

parpaing (malgré les réticences de certains qui préféraient 

la brique).

4- à la quantité et qualité des équipements sociaux.

- Cabinet médical,

- Salle des fêtes et de réunions,

- Piscine,

- Bains douches,

- Bibliothèque*

- Terrain de sports,

- Ecoles (Primaire, maternelle).

. . .  / . . .
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Plan de situation :

La cité est entourée au nord par la v i l le  de Lomme, au 

sud-est par la gare de triage et au sud-ouent par un terrain vier

ge réservé aux extensions du marché d'intérêt national.
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P L A N  M A S S E

La cité s'étend sur une surface d'environ 8 hectares.

Un réseau de rues sinueuses s 'articu le  autour de deux 

avenues rectilignes (Av. Salengro et Av. de la Délivrance).

Nous avons pu constater que cette disposition entrainait 

une non l i s ib i l i t é  du plan de la cité : cf. les témoignages des 

gens de la cité :

" I l s  m ettaient le s  maisons un peu p a rto u t, dans tous le s  se n s , 
e t  le  s o ir  on vo ya it des gen s, erra n t à la  recherche de le u r  mai
son. Mais i l s  avaient sûrement f a i t  des p r é v is io n s  car a p rès, i l s  
ont tracé  le s  r u e s ."

En résumé, tout va vers une déstructuration totale de 

l'espace traditionnel (rues courbes, plus de centralité, plus d'a- 

xia li té ).

Batiments :

- Cette dissémination complète se retrouve dans l'implan

tation des batiments. Cependant, les distances entre les construc

tions sont régulières et la densité des logements est uniforme dans 

toute la cité.

- I l  n'existe aucun mur de clôture. En fa it  un jardin 

suffisamment grand devient suffisant pour devenir obstacle entre 

espace familial et espace public :

ESPACE FAMILIAL^

O  eu c  -s 
- * • -s

crceu3 C -j .
Q )

T3 O  IC — ■
_____ J D  ,-i. nv rc> C l —1«

3  -s — J.

ro n> <T>’ 3 (0-s

«•^ESPACE PUBLIC

• • •/ • • •



Les logements sont groupés comme suit :

Logements groupés par : %

I 8

2 32

3 18

4 32

- La répartition en groupe est uniforme pour les groupes 

de 1, 2 et 3 logements, alors que les groupements de 4 sont en ma

jorité dans deux i lô ts  du nord-ouest de la cité. Ces logements ont 

manifestement été placés en dehors des axes de circulation, un des 

accès se faisant par un sentier non carrossable, afin de préserver 

un aspect "pavillonnaire" à l'ensemble de la Cité. Vues depuis la 

rue, ces constructions sont semblables aux groupes de deux logements.

- L'analyse topologique est simple : 

Déstructuration apparente de l'espace ======
incitation à la 

vie familiale.

" Tous le s  logements comprennent au moins 4 p iè c e s 3 souvent 5 :q u e l
que f o i s  6 y compris la  c u is in e . I l s  ne comportent aucune communauté 
avec le s  v o i s i n s ."  cf. : Ducrocq p. 297.

En résumé : un désordre apparent de l'habitat pavillonnaire, " Les

mqisons sont un peu p a rto ut dans tous le s  s e n s . . .  " ;

Toutefois, une analyse topologique très simple montre une trame 

structurante stricte.



p. 88

Terrains :

Chaque maison possède une parcelle de terrain de 500 m2 

en moyenne. Les textes d'époque montrent l'importance du jardin 

dans le concepte d'habitation à bon marché.

" . . . e t  s i  le  t r a v a ille u r  peut a jo u ter  à ces avantages 
c e lu i  d 'a v o ir  un ja r d in  à p ro xim ité  de son logement,  le s  l o i s i r s  
ne r e ste r a ie n t  p lu s in o ccu p és. "

D'où les riva lités d'esthétique inéluctables de la 

"cité fleurie" de l'entre deux guerres, preuves d'une appropria- 

tion ostentatoire. Le jardin pouvait être considéré comme facteur 

de stab ilité  sociale et élément de fixation de la main-d'oeuvre, 

moyen d'intégration d'ordre so c ia l.

Equipements sociaux et services :

La bibliothèque, le centre d'hygiène social, l'école  

ménagère, la salle des fêtes, l'économat sont implantés dans un 

périmètre relativement restreint au centre de la cité. Bon nom

bre d'entre eux (école ménagère, centre d'hygiène social, b ib lio 

thèque) sont peu repérables parce que semblables aux logements.

De plus, chaque groupe de logements fa it  l 'objet de recherches 

en volume et façade. De là une disparition de tout pôle d'attrac

tion visuelle par la création de minipôles, facteurs de déstructu

ration de l'espace construit.
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G E S T I O N  D E S  C I T E S

La cité est gérée par un conseil d'administration soumis 

à l'autorité du conseil de gestion de la région.

Conseil d'administration :

I l  est composé de trois membres désignés par le comité de 

gestion et d'un certain nombre de délégués élus.

Son rôle est d'exploiter les différents services.

Comité de gestion :

I l  siège à Paris.

Composition : - Chef de service matériel,

- Chef de service exploitation,

- Chef de service matériel,

- Fonctionnaire supérieur de la direction régionale,

- Fonctionnaire du service des bâtiments.

Son rôle est l'organisation et la gestion des cités.

En résumé : PARIS

COMITE DE GESTION

3 délégués >
| CONSEIL D'ADMINISTRATION

i
élusl
CITE
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L'analyse de la gestion des cités S.N.C.F dévoile une 

centralisation du pouvoir de décision qui n'apparait pas à pre
mière lecture :

" Le conseil d'administration n'a qu'un rôle d'exploitation d 'ailleurs  

placé sous la surveillance du comité de gestion. I l  n'a aucun pouvoir 

de décision. De nos jours, ses activités ont dégénéré pour se réduire 

à la seule organisation des fêtes (arbre de noël),

- La composition même du conseil en commission paritaire la isse  à la 

fois l ' i l lu s io n  d'un pouvoir de décision aux habitants tout en per

mettant le contrôle total à l'organisation centrale. De plus, aucune 

décision éventuelle n'est discutable puisque décidée par des repré

sentants élus de la cité.

- Le comité de gestion : i l  a plein pouvoir de décision. Actuelle

ment les revendications des habitants de la cité sont f iltrées par 

le bureau régional avant d'être examinées par le comité.

L E S  E Q U I P E M E N T S  S O C I A U X

Centralisation de 1'organisation et de la gestion des 

équipements sociaux.

Les équipements sociaux sont programmés par la S.N.C.F 

en même temps que la cité. Ultérieurement, aucun autre ne se crée

ra spontanément.
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Bibliothèque :

"La direction et l'organisation des bibliothèques, le 

choix et le classement des livres, la formation des bibliothé

caires incombe à une organisme spécial rattaché à Paris au co

mité de gestion des cités."

Economat :

I l  est géré par un comité rattaché à une direction 

régionale de Paris.

Réservé aux familles de cheminots, i l  offre des faci

lités de paiement n'incitant pas les habitants de la cité à sor

t i r  pour leurs achats.
Actuellement, ses activités ont notoirement baissé du 

fa it  de l'apparition de commerces ambulants et de l ' in sta lla t ion  

d'un magasin à grande surface à proximité (meilleurs prix, plus 

grand choix).

Ecoles :

Crées, financées et gérées par la S.N.C.F, réservées 

aux enfants de cheminots. Rachetées par la commune vers 1940, elles 

sont fréquentées actuellement par des enfants n'appartenant pas à 

la cité.

Eglises :

Programmées et financées par la cité.
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Bibliothèque, cabinet médical, école ménagère, centre sportif :

Strictement réservés aux cheminots.

De nos jours, le centre sportif est ouvert aux gens 

extérieurs à la cité. Toutefois, on remarque que dans chaque dis

cipline, les cheminots ne se mélangent pas aux autres.

Natation, basket, danse sont des disciplines sportives 

regroupant essentiellement des cheminots.

Les tennis sont tous extérieurs à la cité sauf un.

Seule la section "football" comprend des adhérents des 

deux camps groupés en équipes cheminots et non cheminots ne se 

rencontrant jamais du fa it  des horaires d'entraînement.

"Jardin des cheminots" :

Coopérative de matériel de jardinage gérée par la S.N.C.F.

C'est l'organisme promoteur de la "cité fleurie" de l'entre deux 

guerres. I l  entretenait dans la cité une émulation, proche du 

concours entre familles.

Salle des fêtes et de réunions :

Créée pour les fêtes organisées par le conseil d'administration. 

Elle abrite les réunions de lo is ir s  pour adolescents et retraités. 

Mais absolument rien n'est prévu pour la population adulte.

D'autre part, aucun café n'est programmé au sein de la cité :

" Les logements s it u é s  en p le in  a ir ,  lo in  des taudis e t  des 
c a f é s . . .  ",
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Tout regroupement spontané (création d'un pnoto-club, 

puis d'un radio-club) a avorté parce que non aidé par la S.N.C.F.

Les équipements sociaux sont les facteurs déterminants 

de l'isolement des habitants de la cité par rapport au reste de 

la commune.

L ' A P P R O V I S I O N N E M E N T  

DE LA CITE

Outre l'économat, seul bien prévu pour l'approvision

nement de la cité, un service de commerces ambulants de premiè

re nécessité s 'e st  constitué depuis peu.

I l  s 'a g it  de commerces de : pain, la it ,  viande, pois

son, épicerie. Ces services sont couramment utilisés.

Les tournées s'effectuant aux heures des repas, i l  y a 

toujours quelqu'un dans la maison ou un voisin pour effectuer les 

achats.

D'après les résultats de nos interviews, peu de ménages 

de la cité utilisent les commerces du centre de Lomme. i l  faut à cet 

égard consulter le relevé des commerces dans un rayon d'un kilomètre 

autour de la cité.

Les possesseurs d'automobile de la cité organisent le sa

medi après-midi de véritables expéditions vers les super-marchés du 

type Auchan et Carrefour et s'approvisionnent ainsi pour un mois ou 

pl us.
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A N A L Y S E  D E S  F I C H E S  I N S E E

Nous avons relevé deux caractères spécifiques à la population 

de L ille  Délivrance ; l'âge et la répartition en catégories 

socio-professionnel le s .

A G E :

La population est très jeune : 24 ans en moyenne au 

fieu de 32 à Lomme. Cet âge moyen très bas est dû en partie au 

fa it  que, lors du recensement, les retraités n'étaient pas admis 

dans la cité. Cependant l'analyse du tableau ci-dessous montre 

l'importance de la population en bas âge par rapport à la  moyen

ne de la commune.

1 à 2 ans 3 à 6 ans 7 à 12 ans 12 à 16 ans 17 à 19 ans

LOMME 2,66 12,2 11,4 11,5 6,8

CITE 6,25 8 9,7 9,2 5,6

Cette constatation est à rapprocher des études faites entre 

1920 et 1925 quant à la natalité dans les ensembles d'habitation à 

bon marché.

Ducrocq p.329.

" la  C .C .F .N  -plaçant au prem ier rang de se s  préoccupations la  ques
tio n  de la  n a ta lité  a tenu se s  s t a t is t iq u e s  avec un so in  p a r t ic u l ie r  
C ette  n a ta lité  e s t  su périeu re de 15 % au c h i f fr e  n a tio n a l du Nord 
qui e s t  la  p lu s  é levée  de toute la  France e t  de 72 % à la  n a t a lit é  
moyenne fr a n ç a ise " .
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CATEGORIES SOCIO-PROFESSIONNELLES :

La répartition des C.S.P dans la population montre une 

nette prédominance des employés et ouvriers : 87,3 % alors que 

les cadres moyens et supérieurs ne représentent que 5,6 l .
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Une étude comparative des C.S.P et de la répartition des 

logements sur le plan masse a permis de constater le fa it  suivant : 

les i lô ts  où sont rassemblés les groupements de quatre logements 

correspondent en général à une majorité d'employés et d'ouvriers 
( de 1'ordre de 95 %).

V I E  A C T U E L L E  D E  L A  C I T E

La cité ne parait pas, de par la conception du plan de 

masse, adaptée au nouveau trafic  automobile. Les croisements de 

flux piétonniers et automobiles ne sont guère facilités par l 'é 

troitesse et la sinuosité des rues.

Depuis la mise hors service progressive de la gare de 

triage, on a noté une forte régression dans l'occupation de 1 'ha- 
bi tat.

On constate qu'une cinquantaine de logements sont aban

donnés. Nous pouvons noter, comme explication, outre la régression 

dans l 'a c t iv ité  de l'emploi, que la S.N.C.F, voulant se débarras

ser d'une partie de la cité devenue trop encombrante, a décidé de 

suspendre les bai 1 s de location de ces logements.

La rénovation, le curetage et la densification d'une bon

ne moitié de la cité serait confiée à la gestion de la v i l le  de Lomme 

comme zone d ’extension pour le logement des employés du M.I.N (marché 

d'intérêt national).
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B- L ' E S P A C E  V E C U  P A R  L A  

P 0 P U L A T I 0 N

Devant les risques d'expulsion d'une partie de la 

population pour cause de restructuration de la cité, les habi

tants réagissent en fonction de leur attachement à un type 

d'espace. Nous avons interrogé une vingtaine d'habitants corres

pondant aux diverses classes d'âge de la cité et ce, à diffé

rentes heures de la journée afin de contacter les différents 

membres de la famille. L'unité, l'homogénéité sociale crées 

par la relation commune au travail influent directement sur 

la perception de l'espace vécu par les familles. Ce sont les 

éléments de cet espace vécu priv il ig ié s  par la population que 

nous nous attacherons à dégager à partir des interviews : i ls  

devraient en effet servir de points d'appui à des propositions 

de réhabilitation d'espaces comparables.

1- LE STATUT D'OCCUPATION :

a) - Le locataire :

- La première contrainte de l'occupant d'une maison 

de la Cité des Cheminots est son statut d'occupation qui a une 

incidence primordiale sur les aménagements actuels ou futurs des 

logements. Les honmes sont tous employés à la S.N.C.F ; les fem

mes, dans leur majorité ne travaillent pas à l'extérieur. Les oc

cupants avec leur famille occupent la cité en tant que locataires
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à vie avec cette particularité, qu'ayant atteint l'âge de 

la retraite i l s  doivent le plus souvent déménager pour un 

logement plus petit, ceci afin de libérer les grandes mai

sons pour les familles nombreuses. Depuis deux ans seule

ment, les retraités sont relogés par la S.N.C.F ; aupara

vant, i l s  devaient quitter les locaux le jour de leur re

traite et une certaine insécurité demeure encore dans beau
coup d'esprit :

" Je  n 'a i  pas a ssez d 'a rg en t pour fa ir e  des travaux dans 
la  maison ;  Comme je  s u is  ju s t e  à la  r e t r a i t e j  'ai peur  
qu'on me fa sse  p a r t ir  d ' i c i " . . . .

" En tant que p r o p r ié ta ir e s i l  y a moyen d'aménager,  mais 
pas en tant que lo c a ta ir e . En j u i l l e t 3 j ' a i  la  r e t r a it e 3 je  
d o is donc p a r t ir " .

Les cheminots sont bien locataires à vie mais doi

vent en principe changer de maisons selon l'évaluation de leur 

famille et nous verrons en quoi cette précarité du logement 

les bloque dans l'aménagement de leur espace intérieur.

I l s  louent ces habitations à la S.N.C.F par l ' in te r 

médiaire d'un organisme "le d istr ic t"  chargé de toutes les re

lations locataires avec les habitants et qui joue le rôle d'un 

propriétaire (pour les réparations, le gros oeuvre etc...).

Les loyers sont en général très faibles (^200 F) et 

variables selon les familles. I l s  sont calculés en fonction du 

nombre d'habitants et de la surface habitable.

• • • / ...
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- Autre barrage nuisant à des transformations éven

tuelles : l 'incertitude de conserver son logement dans la mesu

re où la S.N.C.F vend peu à peu la cité à la communauté urbaine 

de Lille. Dans le projet de restructuration de la cité, 63 lo

gements seront damolii au cours d'une première étape, puis 38, 

enfin 100 dans une troisième étape : 200 logements sur 750 se

ront rasés. Les locataires des secteurs concernés risquent l 'ex 

pulsion et hésitent à investir dans leur maison actuellement.

- Troisième contrainte : l 'obligation pour le loca

taire de rendre la maison qu 'il a occupée dans on état d 'o r ig i

ne dans son état d'origine, au moment de la remise des clefs :

" J 'a v a is  envie  d ' i n s t a l l e r  une p o r te -fe n ê tre  3 mais s i  j e  dé
ménage3 faudra que j e  la  r e t ir e  e t  que je  r e c o n stru ise  le  bas 
des murs".

" Nous vo ulion s i n s t a l le r  un garage mais i l  f a l l a i t  arracher  
le s  h aies e t  le s  re p la n te r  le  jo u r  où on p a r t ir a 3 a lo rs  on a 
renoncé. . . "

- Quatrième contrainte : moins évoquée cependant que 

les précédentes, c 'est la crainte de la mutation possible de 

part le caractère national de l'entreprise.

" S i  on arrange la  maison e t  qu'après on s 'e n  va3 tous le s  tra 
vaux n'auront s e r v i  à r ie n " .
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b) - Le rôle du gestionnaire :

Une critique unanime est à relever dans les inter

views des locataires : c 'est la dégradation des services inter

nes du d istrict. L'entretien des bâtiments quand i l s  sont occu

pés laisse à désirer. Si la S.N.C.F évite de laisser s'effondrer 

les maisons c iv iles, elle compte sur les qualités de "bricoleur" 

des habitants pour l'entretien des maisons occupées. Quelques 

soient les réclamations, le personnel du d istr ic t  ne se déplace 

que si i l  est harcelé. I l  faut souvent plusieurs mois avant que 

les demandes soient satisfa ites car le d istr ic t  manque de fonds 

et d'ouvriers compétents, si bien que les cheminots finissent 

par faire les réparations eux-même.

" Le p la fo n d  de la  c u is in e  e s t  en tra in  de s 'e ffo n d r e r . On a 
prévenu la  S .N .C .F  i l  y a deux m ois. Mais ce ne sera  qu'une 
f o i s  q u ’i l  se sera e ffo n d ré  q u ' i l s  v ien d ron t".

"La S .N .C .F  ne f a i t  aucun t r a v a il . J 'a u r a is  aimé qu'cn  me rem
p lace le s  deux carreaux c a ssé s  de la  c u is in e . Ca a é té  remar
qué lo rs  de " l 'é t a t  des l ie u x " , mais r ie n  n 'a  é té  f a i t  depuis  
deux ans. Les maisons so nt en mauvais é ta t , on a dû r e fa ir e  le s  
p lafon d s qui tombaient e t  d éjà  i l s  retombent. On a a u ss i r e f a i t  
l ’entrée mais c 'e s t  trop humide, le  p a p ier e s t  déjà  m o is i. On 
va r e fa ir e  le s  ta p is s e r ie s  e t  mettre une plaque d'aluminium  
pour é v it e r  q u 'e l le s  se s a l is s e n t  trop v i t e " .

" Le d i s t r i c t  ne s ’occupe pas beaucoup des maisons. Pour le s  
travaux de to itu r e , i l s  viennent rapidement, mais i c i  on le u r  
a demandé de r e fa ir e  le s  fe n ê tr e s  e t  la  porte d 'en trée  parce 
q u ’i l  y a de trop grands jo u r s , mais ne sont pas venus, a lo rs  
mon mari a r e f a i t  le s  fe n ê tr e s  e t  capitonné la  p o r te " .

. .  •  / . . .
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" Les travaux de gros-oeuvre,  la S .N .C .F  v ie n t , mais le s  
s e r v ic e s  ne sont pas ra p id e s , a lo rs s ' i l  y a une f u i t e ,  on 
répare nous même".

" La S .N .C .F  n 'e n t r e t ie n t  p lu s  r ie n  : une de nos f a i t iè r e s  
s ' e s t  envolée i l  y a un mois e t  demi e t  e l l e  n 'e s t  pas enco
re venue rép a rer. Chez la  v o is in e , i l  p le u t . Pourtant i l s  ont 
promis de v e n ir . On n 'arrange pas nous-même, on n 'a  pas l 'o u 

t i l la g e  e t  fa ir e  v e n ir  une e n tre p rise  c 'e s t  trop ch er" .

La négligence de la S.N.C.F face à ses logements 

est donc souvent considérée comme une rupture de contrat entre 

gestionnaire et usagers. La "prise en charge" du logement et 

de son entretien par l'employeur qui est commune à tout com

binat habitat-travail s'avère inéfficace devant l'ampleur de 

la tache. La détérioration des bâtiments, v ie i l l i s  malgré la 

solid ité de la construction primitive, le trop grand nombre 

de maisons à entretenir, la perte d'importance de la gare de 

triage de Lille-Délivrance s 'a l l ie n t  avec la dépréciation gé

nérale de la S.N.C.F sur le plan national. La cité n 'est pas 

rentable et, si les locataires sont indignés de la négligence 

de la S.N.C.F par rapport à son patrimoine immobilier, du 

fa it  même de leur attachement à la cité, i l s  ne semblent’pas 

désirer d'ingérence plus grande de la société dans leur loge

ment.

Les occupants préfèrent, en général, un confort plus 

précaire mais des loyers bas. Les loyers très modérés sont un 

des atouts majeurs pour la maintenance de la population dans 

ses murs. Plutôt que de demander des modifications internes des 

logements au "d is tr ic t " ,  les occupants préfèrent prendre en char

ge les opérations et ne pas voir leur loyer augmenter.

•  •
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Ce n'est pas le "tout confort clefs en mains" pour 

un prix forfaitaire quel qu 'i l  so it  qui intéresse la population 

de la Cité. Au contraire, c 'est la possibilité de gérer son 

budget maison selon ses désirs et sans contraintes financières 

extérieures prépondérantes.

Payer un faible loyer et aménager selon ses moyens 

leur semble de beaucoup préférable. La véritable solution n'est 

pas une prise en charge totale par une société immobilière quel

conque contre une certaine somme, comme c'est le cas dans de nom

breux logements "bourgeois", où les occupants acceptent de payer 

très cher pour le plus grand nombre possible d'éléments de con

fort. La location à un prix élevé même avec des améliorations 

n'est pas envisagée par les occupants. Par contre, l'achat du 

logement est un souhait unanime et résoudrait bien des problè

mes de réhabilitation.

" S i  la  S .N .C .F  p re n a it en charge le s  travaux,  le s  lo y e rs  s e 
ra ie n t p lu s  chers ce qui e s t  normal,  mais comme on ne gagne pas 
te llem e n t, j e  ne p ré fè r e  p a s . S i  on é t a i t  p r o p r ié ta ir e ,  on au

r a i t  f a i t  p lu s  de travaux d é jà " .

" S i  la  S .N .C .F  f e s a it  des travaux e t  s ’occupait p lu s  de nous, 
on p a ie r a it  p lu s  cher le  lo y e r , ce ne s e r a it  pas in té r e s s a n t . "

"S i on nous i n s t a l la i t  une s a l le  de bains e t le chauffage cen
t r a l ,  ce s e r a it  vraiment b ie n , mais p e u t-ê tre  que le  lo y e r  s e 

r a i t  p lu s  c h e r .. .  "

" La S .N .C .F  d e vra it i n s t a l le r  le  chauffage ce n tra l dans toutes  
le s  m aisons, mais s i  e l l e  le  f a i s a i t ,  le s  lo ye rs se ra ie n t  sans 
doute p lu s  é l e v é s . . . "

" I l  s u f f i t  de demander une maison avec s a lle  de bains mais le s  
lo ye rs sont beaucoicp p lu s  ch ers : 400 F par mois a lo rs q u ' i c i  
on paie 130 F , mais on n ’a pas d ’a llo c a tio n  logement p u is q u ’i l
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n 'y  a pas de s a l le  d& b a in s . A lo rs on en met u n e . . .  "

Nous sommes en présence d'une population ouvrière 

"traditionnelle", sécurisée par la cité et refusant de consi

dérer le logement comme bien de consommation d'une société de 
l 'abondance.

c)- Un souhait général : devenir propriétaire :

La majorité des interviewés désirerait devenir pro

priétaire de son domicile dans la Cité des Cheminots, afin de 

pouvoir vivre dans un certain confort et avec une certaine sé

curité de logement.

" S i  on p ou va it ra ch e ter  1a maison à un p r ix  pas trop é le v é ,  on 
n 'h é s it e r a it  p a s. On ne veut pas q u it t e r  1a C it é , vous pensez,  
ça f a i t  54 ans que mon mari y v i t  e t  pour r ie n  au monde on ne 
voudrait p a r t ir . "

" S i  c 'é t a i t  à vendre, on r a c h è te r a it , c ' e s t  sû r . On ne v i t  que 
pour notre m a iso n .. .  "

" S i  je  pouvais a ch eter c e tte  maison, j e  le  fe r a is  de s u it e .
Moi e t  ma femme on a toujours h abité la  C it é . On e s t  a l lé  pen

dant un an à L i l l e ,  dans un appartement, mais on e s t  revenu à 
1a C ité  : c ' e s t  notre v i l l a g e ."

En fa it,  la grande motivation d'un achat est plus à 

rechercher dans une trame d'habitude engendrée par l 'habitat 

d'entreprise que dans les possibilités réelles d'aménagement de 

la maison. Ce sentiment d'appartenance à un milieu clos et se 

suffisant à lui-même est un élément rassurant. Nous pouvons en 

fa it  comparer la Cité à un mini-êco-système urbain selon la
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formule de Duvigneaut (référence en bas). Les habitants cherchent 

à maintenir l'équilibre interne de la cité par la possession de 

leur parcelle et logement. Dans ce cas, en effet, la propriété 

est évoquée comme moyen de sauvegarder la cohésion de l'ensemble 

et pas du tout comme un facteur déstructurant ; Dans l 'e sp r it  

des habitants i l  ne s 'a g i t  pas d'en faire autre chose qu'une cité 

des Cheminots, c 'est-à-dire un parc d'habitations pour des per

sonnes ayant des intérêts communs, des préocupations proches de 

part leur travail, leur trajet, leurs lieux d'achats..., mais avec 

la défection de l'entreprise pour le logement, la solution leur 

semble être dans la propriété privée de chacun afin de gérer col

lectivement l'ensemble et de maintenir une "ségrégation homogé- 

néi te*de fait.

2- LES AVANTAGES DE LA CITE :

Les cheminots veulent conserver les avantages de leur 

environnement. I l s  bénéficient d'une relative indépendance,cde 

leur jardin, du calme, de l'organisation interne de la cité avec 

le minimum d'équipement tertiaires nécessaires, d'une "v i l le  à 

la campagne" et pourtant incluse en milieu urbain.

" I c i , on e s t  b ien  ;  Corme on v ie n t  de P a r is ,  on a le  temps d 'a p -  
p r é o ie r  le  ja r d in ,  la  verdure, su rto u t avec le s  e n fa n ts . "

" Pour le même lo y e r  à L i l l e ,  on n 'a v a it  pas le  ja r d in . On n ’a
v a it  pas une t e l l e  indépendance : on é t a i t  en appartement. "

" . . . C ’e s t  tellem ent mieux q u ’ un H .L.M  où on n ’ a pas la  même v ie  : 
on n ’a pas le  ja r d in , le s  p o u le s . I c i  on peut c u l t iv e r . C 'e s t

Paul Duvigneaut : La synthèse écologique.
L'écosystème U.R.B.S
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une p e t it e  campagne -  c 'e s t  calme -  c 'e s t  n é c e ssa ire  dans notre  
m étier car on d o it  dormir à n'im porte q u e lle  heure. "

" On e s t  b ien  dans la  c i t é . . .  je  p ré fè re  une maison in d iv id u e l
le . Je  n ’aime pas l'appartem ent n i le s  maisons dans le  centre  
v i l l e .  I c i  c ' e s t  tr a n q u ille . J ’aime bien le  c o in , i l  n 'y  a pas 
de c ir c u la t io n  dans la  rue. "

" L'avantage i c i  c 'e s t  le  calme, mon f i l s  peut jo u e r  dans la  
rue . . . " .

Les mots qui reviennent tout au long des interviews 

évoquent un climat semi-rural, l 'a i r ,  l'espace, la nature, le 

silence et l'attachement de l'habitant pour la cité est plus lié  

à l'existence du terrain qui l'entoure qu'au bâtiment lui-même.

a- Le jardin :

Une grande partie des lo is ir s  de l'habitant est 

orientée vers le jardin : i l  cultive à l 'a rr ière  de la maison 

sa plantation de légumes, élève ses volailles ; I l  réserve la 

partie avant aux plantations de fleurs et pelouses sur lesquel

les les enfants peuvent jouer. De plus, le lopin de terre leur 

offre la possib ilité  de construire un abri pour leur voiture.

" On a in s t a l lé  un p ortiq u e pour le s  e n fa n ts ,  i l s  peuvent jo u e r  
comme ça. D e rr iè re , on a c o n str u it  un p o u la ill& r  e t  un garage.

" On c u lt iv e  le  ja r d in  pour a v o ir  des légumes e t  on é lè v e  q u e l

ques p o u le s" .

" Dans le  ja r d in , on c u lt iv e  des légumes e t  des f le u r s .  Toute 
la  fa m ille  y p a r t ic ip e  j  Moi su rto u t, mais a u ss i le s  e n fa n ts ,

. . . / . . .
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c 'e s t  trè s  agréable en é t é ."

Le jardin est donc un lieu très différencié : espace 

de jeu pour les enfants, de lo is ir s  pour les adultes, de produc

tion alimentaire (légumes et volaillesisont des appoints très con

séquents dans le "budget alimentation" familial). C'est aussi un 

espace évolutif : des "annexes" y sont souvent construites, outre 

les poulaillers et la niche à chien, le garage est un élément 

qu'on rencontre fréquemment. De part le caractère locatif de l 'ha

bitat, les constructions sont le plus souvent démontables :

"On a mis un garage démontable dans le  j a r d i n . . .  "

"On a in s t a l lé  un garage qu'on enmène en p a r t a n t .. .  "

"On a f a i t  co n stru ire  un garage q u ’on démontera en p a r ta n t .. .  "

Ainsi, les jardins prévus très grands, à l 'o r ig ine,  

permettent actuellement des extensions de l'espace bâti à la 

mesure des besoins nouveaux.

Non seulement le jardin occupe la presque totalité des 

lo is ir s  des cheminots, mais i l  est aussi source de contacts entre 
voisins.

b- La vie de relation :

i

" On p a rle  beaucoup ensem ble. Regardez,  ça f a i t  depuis ce matin 
que je  s u is  en tra in  de bêcher ce p e t i t  terra in  pour y p la n te r  
quelques f le u r s  e t  je  n 'a i  pas encore term iné. J e  s u is  bavard 
e t  à chaque f o i s  que q u e lq u ’ un p a sse , on cause un peu, c ’e s t  
sympathique. J'a im e b ien  ce q u a r tie r . I l  n 'y  a pas d ’h is t o ir e . "

• . .  / . . .
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Tout le monde se connait dans la cité :

" Tout le  monde connait mon prénom .. .  "

I l s  sont tous cheminots et aucun ne souhaite la venue 

d'étrangers. Le désir de rester entre eux est l ié  à leurs habitu

des de travail. Les horaires de service variables, à toute heure 

du jour et de la nuit nécessitent un calme constant dans la cité 

afin que chacun puisse trouver son compte de sommeil.

Des ramassages spontanés se sont organisés entre collè

gues, dans certains secteurs de la cité :

" Mon mari t r a v a ille  à F iv e s , i l  y va en vo itu re  avec des co llè g u e s  
chaque se m a in e ."

Cependant, s ' i l  y a une bonne entente générale, les re

lations restent assez superficielles. On note peu d 'hostilité  en

tre voisins mais plutôt une indifférence due à la crainte des "h is

toires", ce qui n'exclue pas maints services-rendus.

" On n 'a  pas de r e la t io n s  avec le s  v o is in s . On d i t  seulem ent bon

jo u r-b o n so ir . On e s t  chacun chez s o i .  On se rend des s e r v ic e s , on 
e s t  toujours p r ê t  pour ça mais on ne va pas b o ire  le  café chez le s  
a utres, parce q u ’après3 ça f a i t  des h is t o ir e s  e t  comme le s  hommes 
tr a v a ille n t  ensem bles, ça f a i t  des h is t o ir e s  dans le  b o u lo t ."

" Les v o is in s 3 on le s  v o it  tou jou rs3 b on jo u r-b o n so ir3 mais jam ais 
d ’h is t o ir e s .  On s a i t  que s ’i l  a r r iv a it  quelquechose, i l s  sont l à . . .

. . .  / . . .
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Beaucoup plus qu'en v i l le  ou qu'en collectifs périphé

riques, on sent une communauté d'intérêts due à la relation au 

travail qui conditionne les rapports entre individus, surtout au 

niveau de l'entr'a ide, facteur important au niveau du groupe et de 

sa cohésion.

Mais les activités collectives dans la cité sont pra

tiquement inexistantes et les tentatives d'ouverture vers l 'e x 

térieur sont aussi très rares. Chacun reste chez soi et v it  dans 

un monde clos (le jardin, la maison). Les habitants éprouvent un 

grand attachement à tout ce qui englobe la cellule familiale : 

peu de sorties, pas de cinéma "p u isq u ’ on a la  t é l é ", quelques 

sorties dans le centre de L il le  pour du shopping. Pourtant, i l s  

disent ne pas se sentir éloignés du centre v i l le  bien q u 'i ls  y 

fassent peu d'apparition. Une seule sortie hebdomadaire en géné

ral : les courses à 1 'hypermarché situé à proximité.

"On ne s o r t  jam ais, même dans la  c i t é  : on ne p a r t ic ip e  pas aux 
réunions, à cause des h o ra ires de t r a v a il" .

"On ne s o r t  jam ais, on n ’a pas le  temps".

"On n 'a  pas de vo itu re  a lo r s  on ne so r t  jam a is. On arrange la  
maison ou on regarde la t é l é . . . " .

"On ne p a r t ic ip e  à aucune a c t iv i t é  e x té r ie u r e . J ’a l la is  à l ’ éco

le  ménagère. C ’e s t  b ie n , on apprend tout mais je  n 'a i  p lu s  le  
temps avec mes e n fa n ts . On ne s o r t  jam ais, on r e s te  en fa m il le ,  
on regarde la t é lé " .
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"On n 'a  aucune a c t i v i t é  dans la  c i t é .  On s'occup e su rto u t de 
la maison. Mon mari répare to u t lui-même".

Les activités collectives pour les jeunes sont cepen

dant ressenties comme un manque par l'ensemble des familles mais 

sans que cela suscite d 'in it ia t ives. En fa it, à partir de la cité 

et de la cohésion générale de l'ensemble, chacun organise sa vie 

à l'intérieur de son logement d'une façon individuelle. I l  est 

intéressant de remarquer cependant la permanence des réponses quant 

à l'aménagement interne de la maison.

3- L'AMENAGEMENT DE LA MAISON :

a- L'espace locatif et ses améliorations :

L'entretien de la maison et une constante dans la cité. 

Tous ont refait les tapisseries et peintures dès leur arrivée mê

me si l 'é ta t  de la maison ne nécessitait pas de tels travaux et 

certains d'entre eux mettent un point d'honneur à changer les pa

piers peints tous les ans. Les peintures de façade sont plus ra

res mais restent une préoccupation. A l 'in térieur de la maison, 

les pièces les plus entretenues et les plus souvent repeintes sont 

les plus utilisées en l'occurence, la cuisine. Beaucoup se p la i

gnent de l'humidité qui décolle trop vite les papiers et inventent 

des systèmes d 'iso lation tels que plaques d'aluminium dans le bas 

des murs pour éviter que la tapisserie ou les peintures ne moisis-
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sent trop vite.

Autre travail d'entretien équivalent à une transforma

tion de l'espace construit, c 'est la construction de faux pla

fonds dans les escaliers afin d'éviter les déperditions de cha
leur.

" On r e f a i t  le s  t a p is s e r ie s  souvent. Dans la  a u isin e  une f o i s  
par an à cause des en fa n ts qui abiment le  p a p ie r . C 'e s t  v it e  dé
c h i r é . . .  on a a u ssi f a i t  nous-même le s  fa u x  p la fo n d s dans l ' e s 
c a l ie r " .

. . . "  On a f a i t  le s  t a p is s e r ie s  e t  p e in tu re s tous le s  ans à cause 
de l'h u m id ité . On a r e f a i t  le s  W.C en j u i l l e t  e t  le s  murs sont  
d éjà  m o is is" .

. . ." O n  a re p e in t e t  t a p is s é . On a f a i t  des fa u x p la fon d s dans le s  
e s c a lie r s  pour la ch a le u r" .

Cette question d'humidité est liée directement au pro

blème du chauffage non prévu dans les maisons. Beaucoup se chauf

fent à "l'ancienne" : un seul appareil au charbon su ff it  à chauf

fer la maison entière.

"Le chauffage ce n tra l n ’e s t  pas in d isp e n sa b le ,  on a un p o êle  à 
charbon pour toute la  maison qui nous donne une bonne ch aleu r dans 
toutes le s  p i è c e s ."

"On a un chauffage à charbon qui chauffe toute la  maison,  i l  n 'y  
a jam ais d 'h u m id ité " . . .  ( s ic )  .

.../ ...



"Deux convecteurs à charbon s u f f is e n t  à ch a u ffer la maison. Ce 
s e r a it  bien de fa ir e  mettre le  chauffage c e n tr a lj. c 'e s t  t e l l e 
ment humides mais on ne -peut pas i n s t a l le r  ça nous-meme ! C 'e s t  
trop ch er. "

"S i on r e s t a it  i c i 3 j e  fe r a is  mettre le  chauffage c e n tra l au gaz.

Même si par habitude certains se contentent des moyens 

de chauffage actuels, beaucoup voient dans la pose d'un chauffa

ge central une possib ilité  non négligeable de confort et d'entre

tien permanent de la maison. Mais leur statut d'occupation leur 

empêche actuellement tout projet d'améliorations trop coûteux.

Un autre élément de confort souvent revendiqué surtout 

par les ménages avec enfants, c'est le chauffe-eau et par suite 

le coin salle de bains. Le plus âgés ne voient pas la nécessité 

d'un tel confort car habitués autrement, par contre, les nouveaux 

arrivés font rapidement des efforts dans ce domaine.

"On n 'a pas de ch auffe  eau ;  On chauffe l'e a u  su r  un so c le  à gaz 
au butane".

- I l  n'y a pas de gaz de v i l le  dans tous les secteurs de la-cité.

" La s a lle  due bains c 'e s t  pas tr è s  u t i l e .  Nous, on n ’en a jam ais 
eu3 a lo rs  ça ne nous manque p a s. On se lave dans l ’é v i e r ."

Plus de la moitié des ménages ont cependant posé un 

chauffe-eau à leurs frais mais à peine un tiers ont investi dans 

une salle de bains sommaire ; Les habitudes de vie, la conception 

in it ia le  des maisons associées à leur statut d'occupation ne les 

poussent pas à un plus grand investissement dans le confort.
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Quand des transformations sont faites, elles le sont 

par rapport à la cuisine qui est la pièce la plus grande dans sa 

conception et la plus utilisée".

" La c u is in e , on l 'a  séparée en deux,  e t ,  à la  p lace de l 'a n c ie n  
é v ie r , on a mis un lavabo pour fa ir e  un coin  t o i l e t t e .  On a i n s 
t a l lé  un ch auffe-eau . A cô té  on a rem is un é v ie r  n e u f e t  i n s t a l lé  
la  c u is in e . D errière  dans la  buanderie,  p rès du garage, on commen

ce à monter une s a lle  de b a in s . I l  y a déjà  la  b a ig n o ire . On in s 

t a l le  p e t i t  à p e t i t .  "

"Dans le  débarras, nous avons aménagé une s a lle  de bains e t  nous 
avons mis la  cu isin e  dans la  buanderie pour a v o ir  une s a l le  à 
manger. "

Si les habitants sont généralement sat is fa its  de la ré

partition intérieure des pièces en ce qui concerne la disposition 

et l'éclairage, la conception d'origine oblige à une utilisation  

maximale de la cuisine qui est la plus grande pièce. En fa it ,  quand 

i l  est question de réaménagement de l'espace, les mêmes solutions 

reviennent toujours : le percement de la cloison entre sa lle  à man

ger et salon pour en faire une salle  de séjour de dimension normale 

ou l 'u t i l isa t io n  de la buanderie comme cuisine et de la cuisine 

comme salle à manger.

Donc, si la cuisine est sur-utilisée actuellement, un 

désir se fa it  sentir de diversification des espaces fonctionnels 

à l 'intérieur du logement et le plan in it ia l  semble ne plus cor

respondre aux besoins réels de la population.

"On v i t  dans la  cu is in e  qui e s t  tellem ent grande. La s a lle  à man
ger e s t  beaucoup trop p e t i t e .  Quand i l  y a du monde, on mange dans

• •  • / • •  •



la  c u is in e . Dans la  jo u rn ée , avec le s  en fa n ts ,  on y e s t  to u jo u rs.
On va au sa lo n  le  s o ir  ■ pour regarchr la  t é lé .  On v i t  peu dans 
la  s a lle  à manger. "

"On f a i t  tout dans la  c u is in e , en y mange, on regarde la  t é lé ,  
le s  enfants y t r a v a ille n t  le  s o ir . Ma ferme y f a i t  la  le s s iv e ,  
la  couture, le  r e p a ssa g e ."

"On v i t  su rto u t dans la  c u i s i n e . . . " .

"On mange dans la  c u is in e  tous le s  j o u r s . . .  en h iv e r  le s  enfants  
jouent e t  t r a v a ille n t  dans la  c u is in e , i l  f a i t  p lu s  chaud. "

La cuisine concentre la vie car elle concentre les seuls 

éléments de confort : c 'est le seul point d'eau, le seul lieu chauf 

fé et la pièce la plus grande. Son utilisation est donc le résul

tat de nécessités matérielles plus que d'habitudes de vie. C'est 

un lieu privilégié par la conception même de la maison et non par 

les désirs des habitants.

Les autres pièces sont peu notifiées par la'"population 

dans les interviews. Dans quelques familles, le grenier est u tilisé  

so it  comme salle de jeux pour les enfants, so it  comme chambre après 

séparation et transformation, ce qui permet de gagner de la place.

b- L1espace"appropriatif" et les suggestions d'aménagement :

Dans chaque interview, on retrouve un conditionnel quant- 

au réaménagement de l'espace interne : "Si j ’a ch e ta is  i c i . . . " ,
"S i la  maison é t a i t  à v e n d r e . . ." ,  "S i on a ch e ta it  une maison de la  
c i t é . . . " ,  "S i on é t a i t  p r o p r ié ta ir e . . . " ,  "S i c ’é t a i t  à v e n d r e . . ."
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C'est donc un changement dans le statut d'occupation 

qui serait le moteur de la réhabilitation définitive de la Cité.

Ce statut de propriétaire implique une gestion indi

viduelle du budget-logement, en accord avec les habitudes d'éco

nomie de la populationc-sur place.

Par la constance des réponses concernant les aménage

ments internes (on ne parle pas ici du jardin, considéré comme 

une chose acquise et qui est pour une grande part dans 1 'attache

ment de la population à la Cité), nous essaierons de déterminer 

un modèle de réhabilitation. Deux éléments sont à distinguer quant 

aux travaux à effectuer : le premier concerne le réajustement du 

logement aux normes actuelles de confort :

" . . .  j e  m ettrais le  chauffage ce n tra l e t  une s a lle  de bains dans 
la  buanderie. . .  "

" . . .  On -pourrait y i n s t a l le r  une s a lle  de bains e t  un chauffage  
c e n t r a l . . .  "

" . . .  On y i n s t a l le r a i t  une s a l le  de bains e t  un c h a u f f e - b a i n . . ."

" . . .  On in s t a l le r a i t  une s a l le  de bains e t  un chauffage é l e c t r i 
que. . .  "

I l  ne s 'a g it  plus de bricolage, de provisoire et même 

les plus réticents à un quelconque aménagement actuel oublient, 

dans le cas d'un achat éventuel, les mobiles de leur argumentation : 

à savoir : leur habitude d'une vie sans confort.
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Le deuxième élément concerne un changement dans la dis

position des pièces et dans leur dénomination. Pour tous, i l  s 'a 

g it  de réaménager le rez de chaussée en réêquilibrant les "pièces 

à habiter" : une cuisine moins grande, mais un liv ing dont on 

peut faire "la pièce de jour" et non plus "la pièce propre" ou 

salon dont on ne se sert qu'occasionnellement.

" J 'e n lè v e r a is  le  mur qui sépare le salon de la  s a lle  à manger pour 
en fa ir e  une se u le  grande p iè c e . "

"On p e r c e r a it  le  mur du s a l o n . . .  on m e ttra it  la  c u is in e  dans le  
salon e t  on f e r a i t  la  s a l le  à manger dans la  c u i s i n e . . . "

"S i on pou vait,  on d é m o lira it le mur entre la  c u is in e  e t  le  sé jo u r . 
On f e r a i t  une arcade avec une seule  grande p iè ce  : la  c u is in e  un 
peu p lu s  p e t it e  q u 'e l le  e s t  actuellem ent e t  un s é jo u r  p lu s  grand. "

" On fe r a i t  une b e l le  arcade entre la c u is in e  e t  le sé jo u r . "

La mise aux normes de confort et la restructuration des 

pièces du rez de chaussée sont donc les points permanents dans les 

réponses quant à un type idéal de réhabilitation des maisons de 

la Cité des Cheminots. Viennent ensuite des propositions plus d is

parates comme la réfection des plafonds, des carrelages, l'ajout 

d'une petite pièce supplémentaire, souvent hall d'entrée, vesti

bule et ensuite des propositions s'apparentant plus à la décora

tion intérieure de type "cheminée moderne avec fausses bûches", 

mais en aucune façon généralisables.
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Afin de comparer ces potentialités de réhabilitation 

à des réalités affectivement vécues par ailleurs, nous avons in

terrogé un propriétaire, ancien employé retraité habitant une 

maison attenant à la Cité des Cheminots. La Cité a en effet été 

complétée après guerre par des logements semblables mais sous 

l'égide des C.I.L et en accession à la propriété. I l  n'y a donc 

pas rupture dans le mode d'urbanisation mais dans le mode de'vé- 

cu.

Ce retraité, dans ses relations avec la Cité, semble très 

proche des cheminots, qu 'il s 'agisse des lieux d'achats, des con

tacts avec les voisins, de son désir de calme - On note cependant 

une indépendance vis à vis du vécu de la Cité. I l  voit plus la 

verdure que la vie semi-consommatrice et est tenté par une vie 

vers l'extérieur :

"Nous, i c i ,  on e s t  tr è s  b ien ,  dans la  verdure,  mais p e u t-ê tre  que 
pour le s  je u n e s , c ' e s t  trop calme. I l s  s 'en n u ien t dans ces quar

t i e r s .  . .  "

I l  voit plus sa maison comme l'idéal du retraité que 

comne logement de jeunes actifs. Le jardin perd sa fonction pro

ductive complémentaire du revenu du cheminot pour devenir un sim

ple passe-temps :

"Surtout qu ' i c i  i l  y a un ja r d in e t  : pour le s  r e t r a it é s ,  c ’e s t  
b ie n , i l s  peuvent b r ic o le r  au ja r d in . Un p e t i t  ja r d in  pour b r ic o 
le r , c 'e s t  n é c e ssa ir e . L'appartement e s t  contre ind iqué : C ’e s t  
la mort du r e t r a it é " .

Au niveau des transformations intérieures, i l  n'a pas 

hésité à faire tous les travaux qu'il estimait nécessaires.
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" J 'h a b ite  i c i  depuis 13 ans. J ’a i f a i t  i n s t a l le r  le  chauffage  
c e n tra l au gaz ;  avant, j e  me ch a u ffa is  au charbon. Quand on 
e s t  ren tré  i c i ,  la s a lle  de bains é t a i t  au rez de chaussée. On 
l 'a  montée au prem ier étage e t  dans c e tte  ancienne s a lle  de b a in s , 
on y a f a i t  la  c u is in e . L 'ancienne c u is in e  e s t  maintenant tran s
formée en sa lo n , séparé de la s a l le  à manger par une c l o i s o n . . .  
Tout çà nous l ’avons f a i t  f a i r e ,  mais g 'a i f a i t  tous le s  tra
vaux de ta p is s e r ie , ca rre la g e , b la n ch issa g e . J ' a i  f a i t  a u ssi 
moi-même une véranda qui empiète sur la  cour e t  le  g a n d in .. ." .

Nous voyons donc ici réalisé un bon nombre des amé

nagements voulus par les cheminots et qu 'i ls  n'espèrent obtenir 

que par une modification de leur statut d'occupation.

C O N C L U S I O N

Devant ce qui peut être considéré comme une rupture 

de contrat par la S.N.C.F, à savoir la non prise en charge de 

la rénovation des logements, les habitants qui veulent rester 

"chez eux" et entre eux n'ont comme seul recours que la proprié

té effective de leurs logements - "L'aimant ville-campagne" de 

H Howard (voir réf.) a joué ic i en faveur d'un enclos semi-rural 

en zone urbaine - En fa it ,  i l  ne reste pas d'éléments ruraux à 

proprement parler, mais des éléments de nature issus du combinat 

habitat-travail et de la nécessité d'un complément personnel de 

production.

Cet habitat industriel engendré par la naissance des 

grandes entreprises essayait de rassembler au départ une popu-

H. Howard : "Cités-jardins de demain" . . . / . . .
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lation hétérogène. C'est donc par le travail que s 'e st  constituée 

l'homogénéité propre à la Cité-jardin. Le concept de "v i l le "  ayant 

perdu une partie de sa signification depuis l'ère industrielle et 

ensuite par sa division en zones à fonctions spécifiques, la cité 

jardin située dans un lieu urbain désorganisé reste un i lô t  pri

vilégié en adéquation avec un milieu industriel plus encore que 

tertiai re.

De la part des habitants, nous avons donc une proposi

tion spontanée en faveur de ce type d'habitat, c 'est le rachat in

dividuel des maisons que les locataires les plus anciens se sont 

appropriées au fur et à mesure des années passées dans la Cité 

et que les jeunes voudraient s'approprier de fa it  afin de ne pas 

perdre le bénéfice des modifications effectuées. C 'est le rachat 

individuel qui permettra une réhabilitation définitive de la Cité 

tant pour le confort que pour l 'u t i l isa t ion  de l'espace architec

tural donné. Le rachat des maisons et leur réaménagement apparait 

comme le seul mode de sauvegarde du vécu actuel. I l  s 'a g it ,  pour 

la population d'insérer dans un réseau de relations issu du tra

vail toutes les commodités et les avantages du "pavillon". La semi- 

communauté n'est pas du tout vécue comme une contrainte et n'ex

clue en rien une individualisation de l'aménagement interne. La 

communauté d'intérêt dans la Cité qui se reflète par l'entraide 

et la solidarité de la classe socio-professionnelle considérée est 

à mettre en relation avec la notion "d'ouvriers traditionnels" (cf.

le livre de J. Caroux : "Evolution des milieux ouvriers et habitat".] 

I l  n'y a pas eu de rupture avec le milieu industriel de type ancien, 

malgré la succession des générations. La volonté de modifications 

de l'habitat est le fa it  des classes d'âges jeunes ; i l  y a là un 

aspect évolutif mais non rupture avec le modèle d'habitat industriel 

en question.
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L'habitat en cités-jardins est devenu périmé car trop 

coûteux pour le patronat mais reste pour les occupants l'idéal 

d'un modèle "économique". Par la propriété de ce logement, l 'ou

vrier peut gérer librement son budget-maison tout en accédant 

progressivement au confort généralisé par les modèles actuels de 

la société de consommation, que ce soit H.L.M ou nouvelles ac

cessions à la propriété. Le besoin de différenciation de l'espace, 

le rejet de la "pièce à tout fa ire", la suppression envisagée des 

espaces morts de la maison grâce à l'introduction d'éléments de 

confort sont communs à toutes les propositions d'aménagement.

Mais ce modèle de logement ne peut être produit que dans un cadre 

spatial déterminé, la cité-jardin, par une catégorie sociale ho

mogène, en continuité avec la conception première de la Cité.



I I -  3 EXEMPLE DE REHABILITATION D'UNE

" CASERNE OUVRIERE "

LA CITE PHILANTHROPIQUE DE LILLE

Planches 20 à 22.
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L 'orig inalité de la Cité Philanthropique est de se pré

senter, dès sa création en 1860, comme un habitat intermédiaire 

entre la courée et le collectif. C 'est une caserne ouvrière dans 

la "V ille  nouvelle" du XIX de L ille , entre le coeur de L il le  ancien 

-le centre v i l le  actuel- et les communes industrielles annexées en 
1858.

I l  y eu là une expérience intéressante de réinsertion so

ciale dans un cadre bâti déterminé ; i l  s 'a g is sa it  de moraliser les 

familles ouvrières les plus indigentes en leur offrant un logement 

décent mais non sans rapport avec la courée d'où elles étaient i s 

sues. Peu à peu, l 'attribution primitive des habitations a été dé

tournée en faveur d'une classe d'âge déterminée : la population âgée. 

Ce détournement du type de fonction résidentielle a exigé ces der

nières années une réhabilitation des bâtiments.

A - PRESENTATION DE LA CITE :

Origine et évolution des bâtiments

a) Origine :

Le bureau de Bienfaisance de L il le ,  à la suite du rap

port de 1858 sur l 'é ta t  d'insalubrité des logements ouvriers (cf 

chap I ) ,  décide la création d'une cité permettant le relogement des 

familles ouvrières indigentes, vu le grand nombre d'habitations 

frappées d 'interdit en raison de leur état de délabrement. La cité

• • • J  • • •



p. 122

devait abriter environ 1 000 familles de 4 personnes chacune en 

moyenne. Le projet d'une grande cité ouvrière étant conforme aux 

options du gouvernement de Napoléon I I I  en matière de logement 

social, une subvention de 100 000 F fut accordée au Bureau de 

Bienfaisance par le ministre de L'intérieur, qui permit une ac

célération des travaux.

Cette Cité Napoléon I I I  se compose, à l 'o r ig ine , de 6 

pavillons de chacun 22,40 m de longueur sur 13,40 de largeur, 

réunis deux par deux par des ponts voûtés abritant les services 

communs : eau, latrines, vide-ordures. Chaque pavillon se compo

se alors d'un sous-sol voûté, d'un rez de chaussée, de deux éta

ges et d'un troisième étage mansardé. La hauteur du sol extérieur 

au to it est de 12 m environ. L'emprise au sol des bâtiments est 

d'environ 1 200 m2 pour l'hectare disponible ; le reste du ter

rain étant réservé aux jardins intérieurs et périphériques aux 

bâtiments (cf Plan).

Jusqu'en 1972, date de la rénovation, les 296 cheminées 

correspondant aux 296 chambres dominaient les toits (voir photos).

Un texte de 1898 de Renouard dans l'ouvrage précédemment 

cité nous donne un état des lieux à la fin du siècle dernier et 

des indications sur le mode de gestion et le mode d'habitat dans 

la cité Napoléon qui prend le nom de cité Philanthropique après 

1870 :
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LA CITE PHILANTHROPIQUE DE LILLE

Le Bureau de Bienfaisance de la v il le  a bâti en 1860 

un groupe important de maisons, pour lesquelles la réduction de 

loyer est appliquée à titre  de secours.

nombre des membres de la famille, elle ne trouve pas un quotient au moins égal à 5 francs.
La cité philanthropique a été construite d’après les plans de M. Vandenbergh. architecte'. 

Les premiers dessins , auxquels était joint un exposé des motifs qui avaient engagé le Bureau 
de bienfaisance à entreprendre ce travail , furent envoyés Je 9 décembre i 859 au Ministre de 
l ’Intérieur qui répondit à cet envoi par une subvention de 100,000 fr. Les formalités ordi
naires suivirent alors leur cours, et après examen du projet par la Commission des bâti
ments civils, les pians furent approuvés le 22 février 1860; bientôt après, le 3 avril de la 
même année, le Préfet du Nord autorisait la mise en adjudication des travaux en envoyant 
en même temps une somme importante pour acheter des meubles. Tout le monde , en un 
m ot, se passionna dès le début pour cette œuvre nouvelle qui fut terminée au bout de deux 
ans , grâce encore au dévouementde l’un des membres du Bureau de bienfaisance, M. Doré- 
mieux, qui vint chaque jour presser et activer les travaux.

: physionomie extérieure de la cité est des plus riantes. Chacun des six corps de bâti
ments qui la composent, élevé sur caves, lesquelles sont destinées à recevoir les objets de 
ménage, telles que cuvettes, balais , seaux, etc., est séparé par des squares de 60 mètres 
sur 22, de telle sorte que toutes les habitations sont entourées d’arbres et de verdure. Une 
large voie bordée de trottoirs traverse l’ensemble des maisons du nord au sud,' et sur les 
flancs de toute la construction , deux passages couverts donnent accès sur chacun des loge
ments. La circulation dans les maisons se fait à l’aide d’un corridor central de 2B3o sur 
3 70 de haut. Le nombre des chambres sur un même palier ne dépasse jamais huit, ce qui 
évite toute agglomération nuisible.

Les enambres sont suffisamment grandes et bien agencées. Les dimensions sont, en lon
gueur, 4 bo sur 3“8o de largeur et 3m6o d’élévation ; toutes sont carrelées et voûtées. Deux 
fenêtres s ouvrent sur les squares, et pour permettre aux locataires d’aérer les pièces sans les 
ouvrir, 1 architecte a placé entre elles un châssis à double crémaillère mobile percé de trous 
munis d une ferrure qui permet d’élever ou d’abaisser le châssis intérieur. La porte d’entrée 
fait face à la croisée ; au-dessus de cette porte se trouve un vasistas pour l’aération de l’ap
partement ; chaque chambre a, en outre, une cheminée. Au besoin deux d ’entre elles 
peuvent communiquer ensemble. Les escaliers , larges et spacieux, sont, ainsi que les cor
ridors , éclairés au gaz. L  écoulement des eaux sales s'opère à chaque étage à l’aide d’un 
déversoir par des conduits spéciaux ; des lieux d’aisance et urinoirs y sont pratiqués. Enfin,

• • i  r " v" *  a u i  m  id L im e .  1 1  i o r m e

entre 4 rues et en pleine ville un immeuble important érigé sur près d’un hectare de terrain.

t
mer cas , considéré qu’il y a insuffisance matérielle lorsque en additionnant le chiffre des
salaires du père , de la mère et des enfants pendant une semaine et en divisant le total par le 
nombre des m e m h r n s  la fa m i l l e  » l!n »______________  _ . _ _



pour supprimer la lessive et le séchage du linge dans les appartements, ce qui, dans le Nord, 
est une cause permanente d infection pour les ménages pauvres, on a installé au rez de 
chaussée , de chaque côté des cours , des séchoirs en permanence. Tout, comme on le voit, 
a donc été bien compris au point de vue de l’ouvrier.

Noua ferons observer cependant que l’on est seulement parvenu , malgré toutes les pré
cautions prises , S supprimer le séchage du linge dans les appartements, mais jamais la les
sive. Les ménagères préfèrent toujours se trouver chez elles , à côté de leur marmite à eau 
chaude ou de leur cuvette à linge, ce qui leur permet de surveiller en même temps leurs 
enfants , que de quitter leur chambre pour se rendre au séchoir d'en face. On a pu faire la 
même observation sur un autre point delà ville (cour Cysoing;. où l’on avait installé un 
lavoir pour ouvrières, qui a dû être fermé cette année faute de clients. A  la Cité philanthro
pique entre autres , un grand nombre de planchers des chambres se pourrissent rapidement 
par ce f3it et occasionnent à î administration des frais, toujours trop importants pour une 
institution charitable.

Les locataires de cette Cité , admis sur demande au Bureau de bienfaisance, ont certaines 
obligations à remplir. Chacun d'eux, par exemple, reçoit un livret sur lequel sont inscrits 
tous les payements qu’il s’engage à faire d’avance; tout retard entraîne la résiliation du bail, 
mais 1 administration, si elle le juge à propos, peut autoriser un retardataire à conserver 
son logement pourvu qu’il s’engage à payer chaque mois, én sus de son loyer, un tiers de 
la somme à valoir sur l'arriéré jusqu’à complèce libération; en ce dernier cas, s’il y  a inexé
cution , le locataire sort dans la huitaine. Il ne peut non plus ni sous-louer, ni recevoir à 
demeure des personnes étrangères à sa famille ; il devient responsable de tous bris et dégra
dations, déterminés d après un état de lieux dressé lors de la prise de possession ; enfin, 
tous s engagent à tour de rôle, en commençant par les numéros les moins élevés, à balayer 
et nettoyer tous les jours les latrines et escaliers des étages, et à laver les corridors le samedi 
de chaque semaine ou la veille d’une fête, avant neuf heuras en été ou dix heures du matin 
en hiver.

Le service intérieur est confié à la surveillance d’un régisseur et d’un concierge. L ’un et 
1 autre ont le droit de visiter fes habitations pour s’assurer de leur état d’entretien, vérifier si 
les ordures provenant du nettoyage sont déposées dans les bacs destinés à les recevoir, si 
1 on a bien soin de ne pas conserver dans l’habitation les eaux sales ou de cuisine , etc. Le 
premier est chargé spécialement de percevoir les loyers ; le second a surtout le service des 
portes qui, le matin, sont ouvertes à quatre heures, le soir fermées à minuit les dimanches 
et jours de fête, à onze heures le lundi, et à dix heures les autres jours de la semaine ; on 
accorde quelquefois des permissions pour le théâtre ou les travaux de nuit, mais après les 
heures fixées, l’entrée est absolument refusée.

O n exige que les locataires envoient leurs enfants régulièrement aux asiles ou aux écoles. 
Aucun enfant ne peut stationner dans les corridors après le coucher du soleil. L ’ivresse, les 
injures au régisseur ou au concierge sont des causes d’expulsion. Tout congé, qu’il soit 
donné par le régisseur au locataire ou par le locataire au régisseur, doit l’être quinze jours 
d’avance, en prenant époque du quinze ou fin de mois.

Le service médical est assuré. Un médecin donne des consultations tous les jours et 
visite les malades à toute réquisition. Les médicaments, bandages , etc,, sont délivrés gra
tuitement par le Bureau de bienfaisance. A  ce propos, nous ferons remarquer que tout
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récemment, on a dû stipuler que l'abus des médicaments serait au nombre 
des causes d'expulsion. Pour donner une idée de ce qui advenait à ce su
jet, nous mentionnerons que les distributions de vin de quinquina, par 
exemple, ne servaient, dans certaines familles, qu'à organiser une petite 
fête le dimanche avant le café (ce qui a amené les médecins à remplacer ce 
vin par le vin de gentiane, trop amer pour qu'on puisse songer à en faire 
son régal), que l 'hu ile  de ricin était surtout utilisée pour allumer les 
lampes ou pour oindre les souliers des ouvrières des filatures de lin etc... 
Bien plus, dans ces derniers temps, on avait constaté dans le voisinage la 
présence d'une épicerie, qui se chargeait d'acheter à bas prix aux ouvriers 
les médicaments, pour les revendre ensuite avantageusement à titre de dro
guerie.
On peut estimer que la cité philanthropique permet de loger environ 1 000 
indigents. Ce nombre en présence du chiffre considérable d'indigents ins
crits au bureau de bienfaisance de L il le  et dont voici le relevé pour ces 
dernières années :

années nbre de familles nbre d'individus

1877
1878 
1779 
1880 
1881 
1882
1883
1884
1885
1886

6 148 
6 520 
6 924 
6 951 
6 689 
6 573 
6 556 
6 768
6 956
7 113

24 017 
26 312
28 544
29 243 
28 680 
28 154
28 347
29 252
30 022
31 098

Ce qui permet de constater une augmentation d'environ un tiers en dix ans.

L'immeuble a coûté 700 000 Francs, i l  rapporte environ 1 °l qui est réguliè
rement absorbé par les réparations, peintures, contributions, frais de gaz 
et d'eau, honoraires du concierge et du régisseur etc...

En résumé, le but est atteint au point de vue moral, en raison du grand nom
bre de candidats à la location des chambres ; les habitants actuels de la 
cité, craignant à tout instant de se voir dépossédés de leur demeure, obser
vent, en effet, le règlement à la lettre e!t écoutent avec respect et soumis
sion les observations du régisseur et du concierge ; mais i l  est évident pour 
tous qu'en raison du petit nombre de personnes auquel l'immeuble permet de 
subvenir, cette construction a coûté beaucoup trop cher et ne saurait être 
prise comme modèle."
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b) Evolution dans la gestion et dans le mode d'attribu
tion des logements :

A l 'o r ig ine , la cité Philanthropique était destinée 

à fournir des logements à prix réduit, à des familles indigentes et 

nécessiteuses. Aucune condition d'âge n 'éta it requise. I l  suf

f i s a i t  d'être reconnu comme indigent et de figurer sur les con

trôles de l'administration.

Après la guerre de 1914-1918, les conditions d 'exis

tence de la classe ouvrière ayant considérablement évolué, la plu

part des locataires de la cité ne remplissaient plus la condition 

d'indigence imposée à l'admission et disposaient de ressources suf

fisantes pour chercher d'autres types de logements plus adaptés à 

leur situation.

Un nouveau réglement fut établi en 1935 : la cité 

était réservée aux indigents reconnus par le Bureau de Bienfai

sance et âgés de 60 ans au moins, le loyer étant fixé en tenant 

compte de la qualité d'indigent.

En 1952, la commission administrative décidait de mo

d if ie r le régime d'occupation des logements en lui donnant les 

caractères d'une oeuvre charitable, par suppression du loyer.

En 1960, la limite d'âge doit être reculée à 70 ans 

en raison de l 'a f f lu x  des demandes.

Depuis 1960, la réhabiliattion des appartements étant 

entreprise, les logements sont réservés aux personnes âgées, seules 

ou mariées, valides et âgées de 65 ans au moins. Aucune condition 

de ressources n 'est exigée et un loyer est fixé en fonction de ces 

ressources.
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c) Evolution du bâtiment :

En même temps que ces modifications dans le statut 

d'occupation, une série d'aménagements a contribué à moder

niser peu à peu la Cité avant la rénovation offic ie lle .

En 1870, i l  y a suppression des pompes à eau et rac

cordement à l'eau courante (les eaux d'Emmerin).

En 1881, les murs des clôtures sont rehaussés et des 

gril ie s  sont posées.

En 1924, les escaliers en bois sont remplacés par des 

escaliers en ciment armé et mosaïques.

En 1937, l 'éclairage électrique est insta llé  dans tou

tes les pièces.

En 1951, dans chaque chambre, i l  y a pose d'éviers et 

raccordement à l'eau courante qui n 'existait auparavant que sur 

les ponts entre les bâtiments.

En 1953, les vieux murs de clôtures sont abattus et 

les jardins et accès sont modernisés.

En 1956, des ascenseurs sont installés et un foyer- 

restaurant est construit.

En 1968, un plan de rénovation de l'ensemble de la 

Cité est proposé par le Bureau d'aide sociale. Les bâtiments res

taurés sont inaugurés en février 1976.
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d) Caractéristiques de l'opération de rénovation :

A l 'o r ig ine , les logements se distribuaient de part et 

d'autre d'un couloir central au bout duquel étaient rassemblés les 

services collectifs : eau, toilettes, vide-ordures, qui étaient à 

découvert sur le pont. L'ensemble reproduisait ainsi la courée avec 

les espaces privés et la zone semi-communautaire. I l  y avait là a- 

daptation d'un mode d’habitat répétitif industriel, la courée, à 

des exigences de rentabilisation du sol et de possib ilités de sur

veillance d'une population socialement inadaptée. L'ampleur des bâ

timents, la localisation de la cité dans un ancien quartier indus

triel à population v ie i l l ie ,  la distribution des pièces ont guidé 

le choix dans la réhabilitation de l'ensemble en un centre de tro i

sième âge. L'essentiel de la rénovation s 'e st  fa it  par raccordement 

de deux chambres en un appartement : 150 appartements entièrement in

dividualisés, sans espace extérieur co llectif nécessaire à leur fonc

tionnement ont été aménagés dans les 5 corps de bâtiments.

La structure générale de 1 'ensemble est conservée. Seuls 

les ponts reliant les bâtiments deux par deux et servant d'espace 

co llectif  ont été transformés en espace clos : i l  reste un passage 

au rez de chaussée ; au 1er et au 2ème étage, 4 appartements avec 

balcon ont été construits de part et d'autre du passage central et 

un troisième étage, un jardin d'hiver a été installé.

L'aspect extérieur se trouve également modifié par le 

groupement des fenêtres deux par deux avec un vitrage continu, par 

la suppression des 286 cheminées des toits,grâce à l ' in sta lla t ion  

du chauffage central, par 1 'adjonction d'appendices servant de cui

sine aux appartements d'angle de rez de chaussée.
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La façade de brique a été peinte en blanc et les mé

daillons de fer en noir. Les jardins sont plus ouverts sur la rue 

et en cours dë réaménagement. Des volets ont été posés au rez de 

chaussée (cf Photos).

A l'intérieur des bâtiments, les plafonds auparavant 

très hauts et voûtés,ont été abaissés dans les couloirs et dans 

les chambres. Le chauffage central a été installé dans l'ensemble 

de l 'éd ifice  et l 'é lec tr ic ité  a été entièrement redistribuée. Les 

parties collectives, c'est-à-dire, les passages d'un lieu à un au

tre sont actuellement chauffées et bien éclairées : des rampes de 

différentes couleurs selon les étages différencient les couloirs et 

escaliers. A chaque étage, des services collectifs sont localisés 

dans un local accessible à tous les locataires : deux douches et une 

laverie avec machine à laver automatique et sèche-linge sont à la 

disposition des occupants. Des vide-ordures ont été réinstallés au 

centre des couloirs. Enfin, au dernier niveau, une salle de déten

te agrémentée d'un jardin suspendu est ouverte à tous les locatai

res .

Les transformations les plus intéressantes sont celles 

concernant les cellules d'habitations. Tous les appartements réu

nissent deux chambres d'avant la rénovation. Des faux-plafonds ont 

permis de réduire le volume de chauffe ; un nouveau modèle de châs

s is  aux fenêtres doit permettre un meilleur éclairage. Des revête

ments de sol en tapi fl ex sont partout posés, les murs sont recou

verts de papier peint différent d'un appartement à l'autre. Les r i 

deaux sont fournis afin de respecter une certaine unité vis à vis 

de l'extérieur. Les radiateurs sont placés sous les fenêtres. Le té

léphone dans chaque chambre est en liaison avec le bureau du régis

seur.



p. 130

Deux types d'appartements peuvent être distingués de part l 'o r 

ganisation interne :
- les appartements d'angle, c'est-à-dire 1/3 des logements. I l s  

comprennent une entrée, une salle d'eau, un séjour-chambre et 

une cuisine.
- Les autres appartements comprenant un séjour, un coin cuisine, 

une chambre et une salle d'eau (cf plan).

Une porte d'entrée sur deux donnant sur le couloir a 

ainsi été bouchée, le mur mitoyen aux deux chambres réunies a été 

percé et des cloisons ont été aménagées afin de différencier dans 

chaque logement la cuisine et la salle de bains.

Toutes les cuisines sont équipées d'une plaque chauf

fante électrique, de meubles de rangement, un réfrigérateur, un en

semble-évier-égouttoir avec eau chaude et eau froide, un plan de 

travail. La salle  d'eau comporte un lavabo avec eau chaude et eau 

froide et un W.C. Pour le reste, le locataire amène lui même ses 

meubles.

La cité philanthropique se compose donc actuellement 

de 150 studios aménagés selon les normes actuelles de confort et 

donnant aux personnes âgées le maximum de confort et de sécurité. 

Les loyers de ces appartements varient de 175 à 230 F selon leur 

situation. IL faut déduire de cette somme l'a llocation  logement at- 

tribuéepar la caisse d'allocations familiales qui paie, en outre 

les frais de déménagement.

Le bureau d' Ai de Sociale de L ille  gère la cité philan

thropique depuis 1953 en remplacement du Bureau de Bienfaisance.
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C'est un établissement public, administré par une commission com

prenant : un président, le maire de L ille ,  quatre membres élus du 

Conseil Municipal et quatre membres nommés par le préfet.

Ses attributions sont : la constitution de dossiers d'aide sociale, 

des actions de prévoyance, d'entraide et d'hygiène sociale.

La rénovation de la Cité Philanthropique est une de ses 

actions et ne saurait être considérée comme une entreprise charita

ble.

En résumé, avant la rénovation, les chambres se d is t r i 

buant de part et d'autre d'un couloir central à chacundes six  

bâtiments avaient comme caractéristique :

Une surface de 15 m2, 

une fenêtre,

un point d'eau avec évier,

une cheminée pour le branchement d'un poêle ou d'une cuisinière, 

des rayonnages pour tout espace de rangement.

Les W.C étaient communs à tout l'étage.

Après la rénovation, l'organisation en couloir est con

servée mais chaque logement est mis aux normes actuelles de super

fic ie  et confort. Les caractéristiques sont :

Une surface de 30 m2,

des fenêtres élargies et équipées de nouveaux châssis pour un meilleur 

éclai rage,

des plafonds abaissés,

un "séjour",

un coin cuisine équipé,

une chambre avec téléphone,

un coin toilette avec lavabos et W.C

Les espaces de circulation ont subi la même modernisa

tion : faux plafonds, couleurs, portes-vitrées, mai ns-courantes.



p. 132

A chaque étage se trouvent deux douches communes, une 

laverie, chacun des trois groupes de bâtiments est doté d'un ascen

seur. D'autres équipements, inhérents à une semi-collectivité de 

personnes âgées ont été programmés : un restaurant ouvert à tous les 

locataires de la Cité et aussi aux personnes âgées du quartier fonc

tionne le midi et le so ir et livre aussi les repas dans les apparte

ments .

Un foyer au rez de chaussée, ouvert chaque après midi 

permet réunions et jeux de sociétés entre gens de la Cité.

La réhabilitation a donc été établie en vue de recevoir 

une population homogène, du troisième âge et recrutée par le Bureau 

d'Aide Sociale, c 'est-à-dire aux revenus relativement faibles.

e) La population concernée :

La cité Philanthropique réunit dans ses bâtiments ré

novés au début 1976, 149 locataires de 60 à 90 ans : i l  s 'a g it  en 

majorité de femmes : 130 femmes contre 19 hommes. Parmi cette po

pulation 14 ménages donc 28 personnes occupant 14 logements* La ma

jorité e6t âgée de plus de 75 ans mais se doit d'être valide pour 

demeurer locataire. La moyenne d'âge de la cité est de 78 ans.

11 personnes ont de 60 à 65 ans.

18 „ II 65 „ 70

35 „ II 70 „ 75

27 „ II 75 „ 80

35 „ II 80 „ 85

17 „ II 85 „ 90

6 „ II + de 90
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Des interviews ont pu être réalisées malgré les condi

tions d if f ic i le s  dues à l'âge de la population (surdité, peur du 

magnétophone...) Deux couples, s ix  femmes et deux hommes ont bien 

voulu répondre aux questions concernant leur logement. Certains d'en

tre eux étaient installés dans la cité avant la rénovation ; d'au

tres en particulier les couples et les hommes, c 'est à dire les 

plus jeunes, sont des locataires nouvellement arrivés.

Les habitants sont tous issus d'une classe sociale mo

deste : avant la retraite, i l s  étaient pour la plupart ouvriers et 

ouvrières ou petits employés. I l  s 'a g it  donc d'une catégorie socio 

professionnelle homogène. Leurs logements antérieurs présentaient 

les mêmes caractéristiques d'inconfort inhérent aux habitations l i l 

loises de la classe ouvrière de ces générations : i l s  étaient situés 

so it  à L ille , so it  à la périphérie urbaine ; i l  s 'a g is sa it  so it  de 

maisons so it  de courées, so it  de maisons anciennes divisées en ap

partement exigu de 2 ou 3 pièces au maximum. Les nouveaux arrivants 

n'avaient jamais connu ni chauffage central, ni eau chaude, ni dou

che, ni bain, ni cuisine moderne ni même W.C particuliers avant d 'ar

river dans la cité Philanthropique. Tous ont été au prise aux pro 

blêmes de chauffage, de stockage de charbon, d'escaliers à monter, 

d'insalubrité et d'insécurité. Dans tous les cas, l'arrivée dans la 

cité Philanthropique rénovée correspond à un progrès par rapport 

aux conditions antérieures de logement et on ne peut que noter dans 

un premier temps la satisfaction, voir l'enthousiasme de la popula

tion face à ce nouveau mode d'habiter.

B- Les habitants et leurs relations au logement dans 

la Cité rénovée :

- La cellule d'habitation : un confort inespéré.

" j e  n ’a i jam ais connu un t e l  c o n fo r t , la cu is in e  su rto u t e s t  bien  
on a l ’eau chaude au ro b in et e t  meme le  chauffage ce n tra l ! •

• • • /  • • •
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" c ’e s t  p a r fa it ,  i l  y a te chauffage ce n tra l,  des p iè c e s  c la ir e s 3 
des grandes fe n ê tr e s  f a c i l e s  à o u v r i r . . .  Tout e s t  b ie n , c 'e s t  mê
me trop b ien  pour des v ie u x . J ' a i  vraiment tout ce q u ' i l  f a u t ."

" I c i  on se c r o it  en vacances,  i l  n 'y  a pas de problème de chauf
fa g e . Ca c h a n g e ... e t  de l 'e a u  b o u illa n te  au r o b in e t—  Tout e s t  
prévu. C 'e s t  pas bruyant du tout e t  on peut s ' i s o l e r  quand on veut. "

"Une c u is in e  comme ça , on n 'en  a cornais vu ;  c ' e s t  p a r f a it , i l  °y a 
tou t le  co n fo rt. " I <

" C 'e s t  commode, on ne peut pas fa ir e  mieux. Les fe n ê tr e s  sont fa 
c i le s  à o u v r ir  e t  on nous fo u r n it  même le s  r id e a u x ."

" I c i ,  on a pas de problèm es m a té r ie ls , c ’e s t  g a i, c ’e s t  propre 
e t  c 'e s t  ju s te  la  bonne t a i l l e .  "

" I c i ,  on e s t  tr è s  co n ten t, c ’e s t  vraiment le p a ra d is . C ’e s t  un 
grand soulagement quand on a pas de fe u  à allum er le  m atin. Tout 
e s t  vraiment b ien  f a i t  pour le s  v ieu x  a fin  d ’ é v it e r  le  p lu s  de 
fa tig u e  p o s s i b le . . .  on a jam ais espéré t a n t ."

" C ’e s t  pas fa tig u a n t, on n ’a pas de problèmes de chauffage n i de 
le s s iv e . Et p u is , c ’e s t  f a c i le  à e n tr e te n ir . On ne peut pas a vo ir  
mieux pour des v ie u x . "

"On peut tout mettre à sa  p la c e . On ne peut vraiment pas mveux. Pour 
tou t c ’e s t  commode. J ' a i  beaucoup moins de tr a v a il  qu avant. Je  ne 
dots pas fa ir e  ch a u ffe r  mon eau. i l  y a le  chauffage ce n tra l e t  c e s t  
f a c i le  à n etto yer . I c i ,  c ’e s t  tr è s  g a i . . . "

...  /  • • ■
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La satisfaction de la population de la Cité est totale 

devant des conditions matérielles de loaement en rupture avec son 

mode d'habiter traditionnel, la notion de confort, entièrement nou

velle et jamais supnosée pour cette catégorie dp population crée un 

nouveau mode de relation au logement : l'eau chaude oui coule au 

robinet, le chauffane gui ne nécessite ni corvée de charbon, ni èn- 

tretion journalierlaissent une vacance inattendue à cette popula- 

tion âgée habituée à gérer l'inconfort et la pénurie d'espace. De

vant de tellesnouveautés, les critiaues concernant l'organisation 

de l'habitation ne sont aue difficilement formulées et formulables. 

Les références à l'ancien mode de vie sont ici toujours évidentes : 

c'est la cuisine ou le coin cuisine autour duquel s 'articule la vie 

quotidienne. Ce quotidien est complètement bouleversé par l ' in tro 

duction du confort.

Les seules remarques négatives émanpnt des couples : 

l'espace leur apparait petit et les placards de rangement apparais

sent insuffisants pour deux.

De même, on constate une certaine méfiance vis à vis 

de la modernité trop soudaine : les plaques chauffantes de la cui

sine, l'eau très chaude du robinet ne sont vraiment utilisés qu'a- 

rpès un temps d'intégration au logement nouveau.

-L'organisation intérieure des bâtiments : une semi-collectivité 

possible. *
les douches et la laverie communes à chaque palier, le restaurant 

au rez de chaussée sont utilisés  de façon très variable par la po

pulation selon son désir d'indépendance ou de contact avec la ponu- 

lation de la cité et même l'extérieur, les moyens de relation, comme 

le téléphone et les ascenseurs, l'aménagement des couloirs sont les



éléments sécurisants pour les personnes âgées alors qu’avant la 

rénovation, ceux-ci étaient négligés. I l  v a donc essai de dé

senclavement de chaque nersonne nar une architecture adaptée au 

troisième âge.

" Je  trouve que le  téléphone & st une arande sé c u r ité  s i  jam ais 
nn e s t  malade. -.

"Les c o u lo ir s  sont chauds e t  hien é c la ir é s -  C 'e s t  tr è s  ra ssu ren t"

"Le c o u lo ir  e s t  ch a u ffé  e t  avec m e  rompe■ C ’e s t  p a r fa it  pour mon 
mari opeuole qui peut s ’u promener tout s e u l . "

"On n 'o  pas J 'e s c a l i e r s  à monter e t  on a .le  téléphone s i  on e s t  
malade".

"Tes c o u lo ir s  sont bi-en organisés vour Tes vi-eux pronres bien  
é c l a i r é s d e  couleur d iffé r e n te  se lo n  tes êta a es} comme ça on. ne 
peut pas se tromner. Tl y a a u ssi une rampe vour ceux o u i ont de 
la  d i f f i c u l t é  à marcher- "

Malgré ces considérations générales sur le pouvoir sé

curisant de l'organisation intérieure du bâtiment, on constate pour 

une majorité un désir de vie retranchée et un certain recul devant 

des commodités inconnues jusqu'alors :

"On u t i l i s e  vas tes d o u ch e s.. .  "

"Je  n ’u t i l i s e  pas le s  douches, j ’en a i p eu r".

"Je  f a i s  fa ire  ma le s s iv e  à l ’e x té r ie u r  e t  je  n ’u t i l i s e  vas le s  
douches3 j  ’a i peur".
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"Je  mange chez moi, jam ais au restaurant oar i'a im e bien  l'n.ndé 
pendance. "

Mais la réfection des bâtiments dp part le confort des 

axes de liaisons permet une u tilisa tion  multiDle des services pro

posés ainsi- le restaurant livre les repas à domicile ce qui est pour 

beaucoup la solution choisie :

" C ’e s t  tr è s , c o m m o d e  p o u r  te s  repas. Ca me coûte tO F. Je  v o is  tes  
chercher à te c u isin e  e.t je  te s  mançte chez moi. Je  ne veux vas 
a v o ir  mieux e t  moins cher "

"Tout e s t  prévu i c i  :  l a  te s s iv e  tes repas : on nous tes apporte.

I t s  sont bons e t  pas ch ers. "

La Dart la plus valide de la Dopulation u tilise  au maxi

mum les possib ilités de la Cité :

"Je  mange au restaurant car c ' e s t  propre,  c 'e s t  b ien  e t  on sen t qu i l  
u a des gens autour dp s o i - "

"Je  Fais ma le s s iv e  à la  la v e r ie . - . j e  m i s  aU fo u er, c ’e s t  gai on 
joue aux ca rtes l'a p rê s  mtdi e t  on se retrouve ensemble.

" J ' u t i l i s e  le s  douches,  mais r i  fa is  fa ir e  ma le s s iv e  à l 'e x t é r ie u r  
cà me f a i t  s o r t i r .  "

"Je  va is  dans le  ja rd in  d 'h iv e r  au Zème étage. C ’e s t  tr è s  j o l i  e t  je  
v a is  au fo y e r  l'a p r è s-m id i. I l  y a dp. la  compacmie■ .. "
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"Je  f a i s  la. c u is in e  dans la  p ièce  prévue- e t  c ’e s t  tr è s  commode.
R l ie  e s t  bi-en organisée e t  e l l e  e s t  p ro p r e ."

Les agents de la réhabilitation ont ic i établi 

leurs plans afin de la isse r à la population le plus grand choix 

Dossible dans leur relations avec le bâtiment et la communauté.

Un gros effort a été fa it  pour rendre la vie quotidienne aisée 

et , selon les désirs de l'individu- l'indépendance totale ou la 

semi collectivité sont également possibles. I l  n'v a que l'agen

cement interne de chaque loaement qui est déterminé mais la rup

ture d'avec le cadre de vie précédent enlève à la pluoart les mo

yens d'une critiaue ou d'une proposition différente.

- La position du logement dans le bâtiment :

Les emplacements des cellules d'habitation dans la 

structure ancienne de la Cité sont forcément d iversifiés et une 

certaine inégalité d'exposition, de situation est ressentie par 

la ponulation : une Dartie est exposée au so le il,  l'autre nas. les 

aDpart.ements sur les anciens Donts ne bénéficient pas de la même 

qualité de construction que l'ensemble et sont moins iso lés pho- 

niquement et thermiquement. I l  n'y a qu'un ascenseur par couple 

de bâtiments* i l  est donc fort éloigné pour certains. Lps habi

tants du rez de chaussée sont plus sujets aux inconvénients de la 

rue. surtout la nuit (bruit- rôdeurs etc-..) De plus, une partie 

des logements donnent sur les jardins intérieurs, une autre Dartie 

donne sur la rue. Les discours des Dersonnes intérieures sont donc 

contradictoires selon la position du logement dans le bâtiment.
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" C ’e s t  t r è s  e n s o le i l l é .  . l e  s o le i- l  est. perm anent."

" I l  f a i t  trop chaud- "

"On a. jam ais de s o lp .it ,  i l  f a i t  f r o i d . - . "

"T l n 'u  a pas de s o l e i l .  "

" c ’e s t  c l a i r ,  mais i l  mannue un. peu de s o l e i l  "

Selon que les appartements se trouvent au Sud nu au Mord 

De même, les locataires du rez de chaussée se sentent moins en sé

curité par rapport à l'extérieur-

" J ’a i  peur des voyous qui frappent la n u it  à mon v o l e t ."

"Tl n ’ u a pas assez de su rv e illa n c e - j ' a i  peur des vouons. "

Dans les aDpart.ements tournés vers l 'intérieur, les appréciations 

seront différentes :

"Ce que j  'apprécie su rto u t i c i ,  c 'e s t  le  calme. Je  n 'en ten ds pas 
un h r u it  e t  en même temps 3 on e s t  dans la  v i l l e  "

"Je  re g re tte  de ne. pas ê tre  dans le  bâtiment A car n 'avais vue 
sur la rue. "

Beaucoup regrettent de na pas avoir un iardin individuel- même pe

t it .  Ceux qui bénéficient d'un balcon l'anprécient. d'autant plus.

"Le balcon e s t  tr è s  agréab le . j ' y  mets des p la n te s  v e r t e s , i l  rem
place un ja r d in - . .  "
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"Je  trouve mon appartement tr è s  b ie n , mais ie rea re tte  mon j a r d i n ."

" lo i,y j e  s u is  trè s  content mais je  regrette, ma maison su rto u t a. cau

se du j a r d i n ."

" I l  f a i t  trop chaud, on n 'a  pas d 'a ir  su rto u t en é t é , de rea re tte  
mon j a r d i n ."

Ces remarques sont surtout dues au fa it  que les jardins 

de la Cité n'étaient pas encore réaménaaés au moment des interviews, 

et avaient beaucoup souffert des travaux de rénovation des bâtiments. 

I l s  étaient donc en partie inutilisables pour le repos ou la Drome- 

tiade* Ces jardins sont aussi ouverts à la population extérieure dp 

la Cité afin de permettre des contacts entre les classes d'âaes mais 

cette ouverture vers l'extérieur est ressentie différemment nar la 

population dp la Cité splon leurs désirs dp communiration avec le 

auartier.

- Relations au quartier :

Les habitants de la Cité aporëcient beaucoup d'être dans un quar

tier vivant et commercant.

"Le a u a rtie r  e s t  très commode. i l  y a tous le s  commerces q u ' i l  faut "

"Le. q u a rtie r  e s t  TK-Vant, on a tous le s  magasins à praxirm .tê. "

" . . .  Je  s u is  en même temps en v i l l e  e t  c 'e s t  tr è s  c a lm e ..- "

La rénovation de la cité a, en fa it, accentué l'ouver

ture vers l'extérieur et a évité la reproduction de la classique 

maison de retraite, en laissant à la population du 3ème âge une 

nart de responsabilités dans 1'amênaaement de sa vie quotidienne.
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C O N C L U S I O N

La réhabilitation dp la Cité Philanthropique, effectuée 

pn tant qu'action sociale a été nécessairement conçue par des spé

c ia listes de l'aménagement, en fonction dp l'ampleur des travaux à 

entreprendrp.

Les efforts ont surtout consisté à faire disparaître les 

contraintes de la semi-collectivité en n'en gardant aue les aspects 

sécurisants Dar rapport à une classe d'âae bien déterminée : le 3ème 

âge. Cet anénaaement en fonction du confort et de la sécurité impli

que d 'a illeurs une certaine discipline de la population face à leur 

loaement et à l'ensemble du bâtiment : les locataires v sont aidés 

par un encadrement spécialisé (personnel de service, entretien des 

peintures... 1 qui met fin à la promiscuité de la misère existant dans 

les bâtiments non rénovés.

L'introduction des éléments dp confort mais aussi l 'ou 

verture vers l'extérieur de la Cité et son insertion dans le Quar

tier  et dans la v i l le ,  par 1 'intermédiaire des iardins publics évi 

tent le "renfermement" de l'hospice dp vieillards et obéissent à la 

volonté de la copulation de se suffire encore à elle même. Par la ré

novation, i l  y a ici un essai de rupture d'avec l'embrigadement in

hérent à la conception primitive du hâtiment. et la proposition d'un 

choix pour les locataires entre vies collectives, semi-collectives 

ou individuel le s .
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C O N C L U S I O N

Au travers de cette étude de cas représentatifs des besoins 

de rénovation du logement ouvrier dans la Métropole Nord, nous pou

vons dégager certaines constantes dans les essais déjà réalisés soit 

par des particuliers so it par des professionnels.

I l  est remarquable, dans la Métropole, que les habitants des 

logements industriels de type répétitif soient très attachés à une 

certaine forme de logement individuel associé à une semi-collectivité. 

Parmi les habitants interrogés, ce mode d'habiter est reconnu comme 

préférable à tout autre modèle de logement urbain ouvrier contempo

rain. La peur du H.L.M, d'une promiscuité sans aucune attache rela

tionnelle familiale ou de travail est plus forte que la contrepartie 

d'un confort normalisé.

Plusieurs catégories de population sont intéressées par la 

réhabilitation des logements ouvriers :

- La population âgée, habituée au logement de courée et ne 

concevant pas d'issue autre que la permanence dans le logement ou 

"l'hospice", apprécie une réhabilitation d'ensemble de son milieu 

traditionnel de vie, dans la mesure où, économiquement, i l s  ne sont 

pas capables d'assurer des travaux, mais où une aide sociale peut
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y contribuer. Certaines courées suffisamment aérées et relativement 

bien exposées pourraient être réhabilitées dans les différents quar

tiers de la v i l le  afin d'éviter le déracinement des personnes âgées 

vers l'extérieur et le déséquilibre démographique urbain qui en ré

sulte. De plus, différentes "casernes ouvrières" de moindre envergu

re que la Cité Philanthropique existent dans les communes populeuses 

sub-urbaines. I l  serait intéressant qu'une rénovation du même type 

puisse leur redonner vie et o f fr ir  aux nombreuses personnes âgées de 

ces communes une possibilité de confort et de sécurité dans leur ca
dre de vie habituel.

- La population d'adultes proches de la "retraite" désirant 

f in ir  ses jours dans le logement d'entreprise où l'ancien H.L.M 

dans lequel elle a toujour vécu et moderniser l'habitation selon ses 

propres choix. Le refus d'une rupture de part l'habitation entre vie 

professionnelle et vie "inachevée", ce besoin d'accomplir enfin les 

transformations au logement et le désir de "cultiver son jardin" sont 

de fortes motivations poussant la population à acquérir un logement 

qui est déjà "un peu à eux". Ces locataires sont, en effet, habitués 

à ce type de logement et savent comment y apporter un confort non 

ostentatoire mais ressenti par chacun comme indispensable. Les bases 

de la réhabilitation sont donc ic i très variables selon la composi

tion de la famille, la résistance ou non à la société de consommation... 

On trouve cependant chez tous, le désir de conserver ce qui est deve

nu un privilège : la v i l le  et en même temps un espace privé, une semi- 

collectivité issue du travail ou des conditions de vie, qui est pour 

eux un élément sécurisant.

- La population d'adultes jeunes que nous avons rencontrée 

est très attirée par les modèles des cités-jardins en périphérie ur

baine, ou par les rues des H. B. M avec jardins englobés dans le t i s 

su urbain ouvrier. C'est aussi cette population qui est la plus apte

à réhabiliter, à titre privé, les maisons de courées. I l s  veulent ain

si accéder à la propriété d'une façon plus économique et plus origina-

•.•l ...
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le qu'avec les solutions proposées actuellement dans le logement 

neuf. On trouve chez ces jeunes adultes un refus de la normalisa

tion de leur habitat et mode d'habiter, un souci de combattre l ' a 

nonymat tout en gardant une indépendance individuelle forte.

Ces modèles d'habitat répétitif correspondent de par leur 

unité d'ensemble à la cohésion de la catégorie de population qui 

les occupe ; I l s  écartent le risque de désidentification de l 'ou 

vrier de l'abondance par leur insertion dans un milieu urbain sta

b ilisé. La réhabilitation de l'habitat répétitif revêt donc une im

portance culturelle très marquée pour la population en place et i l  

ne saurait être question de ne pas prendre en compte, ne serait-ce 

que par la confrontation avec les aménageurs o ff ic ie ls ,  les modes 

d'aménagement réalisés ou prévus par les habitants actuels. Tout 

ceux-ci luttent contre une réhabilitation parachutée ou contraignan

te, contre l'uniformité et l'anonymat. I l s  veulent au contraire que 

so it préservée l ' in tégra lité  de l'acquis de deux ou trois générations 

de la classe ouvrière en matière de logement. Le phénomène est sensi

ble dans toutes les anciennes grandes régions industrialisées, telles 

que le Nord de la France. Entre la promiscuité de la misère dans les 

courées et l'anonymat du H.L.M récent, i l  existe une politique de l 'h a 

bitat ouvrier permettant à une classe sociale de jouer un rôle moteur 

dans le modelage de paysages urbains, et dans la sauvegarde de la 

"vie urbaine".
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T A B L E  D E S  P L A N C H E S

1)
2)
S)4)5)
6)7)
8)9)
10)
H)
12)13)
14)

15)

Plan de L il le  Sud - Wazemmes en 1858 

Plan de L il le  Sud - Wazemmes en 1884 

Cité Stammens. Document PACT avant Rénovation.

Cité Stammens. Document PACT après Rénovation.

CcCour de Pologne. Etat des lieux en 1745. 

ii n h n en 1838.

„ „ „ en 1884.

n n n n en 1970.

" " " " Plan d'ensemble.

„ „ Habitation de type A plan du r.de ch.

„ „ Plan des 1er et 2ëme étages.type A

„ „ Axonométrie type A.

„ „ habitation de type B.

„ „ Axonométrie type B.

„ „ Aménagement des 3 maisons contigües par le

propriétaire.

16) Cité des Cheminots de Lille-Délivrance. Plan de situation.

17) „ „ Plan d'origine.

18) „ „ Plan d'origine»

19) „ „ Plan d'origine.

20) La Cité Philanthropique : Photos en 1860 et en 1975.

21) ,, „ Cellules de logements avant et après

rénovation.
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